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DES FIDÉJUSSEURS 
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I. Ulpien au llj;. 59 sur Sabin. 

L A fidéjussion peut s'adjoindre ft toute 
obligation. 

2. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
On peut recevoir une caution et pour 

le prêt à usage et pour le dépôt. Elle est 
obligée quoique le dépôt ou le prêt ait été 
fait entre les mains d'un esclave ou d'un 
pupille ; ~ moins que ceux pour qui on a ré­
pondu n'aient conun~s un dol ou une faute. 

5. Ulpùm au lt'v. 45 sur S'.lhin. 
Celui qui a promis de cautionner paroît 

"n6n avoir rempli l'obligation de caution­
nement s'il a donné pf1ur obligé accessoire 
quelqu'un qui puisse être obligé et actionné. 
Car s'il a donné un esclave ou un fils de 
fumille dans des cas où l'on n'a pas contre 
eux l'action de pécule, ou une femme qui 
excipe du sénatus-consulle, on doit dire 
que l'on n'a pas rempli l'obligation de cau­
t~onner. Cependant s'il a donné une cau­
tion insuffisante, mais acceptée, il est plus 
vr,1Î de dire que l'on a satisliiit ; parce que 
celui <Jui a accepté cette caution l'a approu­
'fée comme suffi3ante. 

4. Le même au li". 45 sur Sabin. 
On peut H,t.'Cvoir un fiMjusseur pour l'ac­

tion dl' mandat ou de geslÎoll d'affaires, que 
j'aurai contre celui pour lequel j'ai ré­
Fondu. 

f. I.e fidéjusseur est obligé lui-même et 
)ai~se S011 héritier obligé, parce qu'il fait le 
,..-'ôle de celui qui a tait une afhüre. 
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DE FIDR.JUSSORIBU3 

E T MAN D A T 0 fi 1 l'I U S. 

1. Ulpianus lt~'J. ~9 ad Sabmum. 

0(\1;>;1 obligationi fidejussor accedere 
potest. 

2. Pomponrus lt'b. 22 ad SahùlUm. 
Et commodali et depositi fidejussor 

accipi potest : et tenetur etiam si apud 
servum vel pupillum depositum commo­
datumve fuerit: sed ita demùm, si aut 
dolo malo, aut culpa hi fecerunt, pro 
quibus fidejussum est. 

5. Ulpùmus Nb. 45 ad Sabùzum. 
Qui satisdare prûmisit, ita demùm im­

plesse stipulationem satisdationis videtuJll, 
si eum dederit accessionis loco , qui obli­
gari potest, et conveniri. Creterùm si 
dederit servum aut fi!iumfamilias ex qui­
bus causis de peculio actio non datut', 
vel IlIlulierem qure auxilio senatusconsulti 
utilur, dicendull1 est non esse ilUpletam 
S'lti....dationis stipulationem. Planè si non 
iùoneum fiJejussorem dedprit, magis est 
ut satisfadulll sit : quia qui admisit euro 
fidejubentem, idoneum esse cOlllproba­
vit. 

4. ldem lib. 41) ad Sabùmm. 
Potesf accipi fi(lejussor ejus actionis 

quam habit urus sum adversus euro pro 
quo fidejussi, vel mandati, vel negotio­
rum gestorum. 

S. 1. Fidejussor et ipse obligatur, et 
heredem obligatum relinquit, cùm rei 
locum obtilleat. 
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5. Idem lib. 46 ad Sabù/Uhl. 
Generaliter Julianus ait, 'eum qui heres 

extitit ei pro quo inlervenerat, liberari 
ex causa accessionis ,el solllmmodà quasi 
heredem rei teneri. Denique scripsit, si 
fldejussor heres extiterit ei pro Cjtm fide­
jUlisit, quasi reum ('sse obligalulll, ex 
causa fidejussionis liberari. Rcum vero 
reo succedentem ex dL\abus cv.usis esse 
obligatum. Nec c!lim potest reperiri, quœ 
obligalio quam peri mat : at in fidejnssore 
et rfO reperilur : quia rei obligatio ple­
nior est. Nam ubi aliqua difli.'rentia est 
obligalionum, potest constituÎ alteram 
pel' Illteram perimi. Cùm verèl dure ejus­
dem sint potestatis, non potest reperiri 
cm allera polius qUftm altera consume­
relur. Rtfed au lem hoc ad sp(>ciem in 
qua vult ostendere non esse nOt'um ut 
duœ obligationes in unius persona con­
currant. Est autem srecies talis : Si fe:US 

promitlcndi reo promittendi heres extite­
rit, duas obligationes sllstinet. lIem, si 
reus stipulandi extiterit heres rei stipu­
landi, duas species obligatioBis sustinebit. 
Planè si ex altera earum egerit, utramque 
consumet : videliee! quia natura ohliga­
tionulll duarum qnas haberet, ea esset, 
ut cum altera earum in judicium deduce­
reiur 1 altera consmueretur. 

6. Idem Nb. 47 ad Sabùwm. 
Stipulatus SUffi à reo, nec accepi fide­

juss0rem : posleà vola adjicere fidejusso­
rem. Si adjecero, fidejussor obligatur. 

S. J. Et parvi refert, uhuru purè fide­
ju,sorem obligem , an ex die, an sub con· 
dilione. 

S. 2.. Adl1iberi autem fidejussor tam 
futurœ, qui:'tm prœcedenti ohligationi po­
test: dummodo sit aliqua l'el :qatul'alis 
fulura obligatio. 

"1. Vq,ianus lt"b. 55 Digestorom. 
Quod enim solutum repeE non potest , 

convenÎfns est hujus mltlll'ulis obligalio­
ni~ fidejussorem accifi posse. 
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5. Le même au liv. 46 sur Sa!u;l. 

Julien dit en géllf~ral que celt,j qui est 
devenu héritier de celui pour lequel il est 
intervenu, est lib-'ré à raison de cet acees­
saire, et est seulement obligé comme h~ritier 
du débiteur principal. Enfin il a écrit, si le 
fidéjusseur est devenu l'héritier de celui pour 
lequel il a répondu, il est obligé comme dé­
biteur principal, mais 11 raison de la fidé­
jussion, il est libéré. Mais le débiteur prin­
cipal succédant à un débiteur prin.:ipal est 
obligé des deux obligations; car on ne peut 
trouver quelle est celle qui détruiroit l'au­
tre. Car lorsqu'il y a quelque diŒt>rence 
entre les obligations, on peut établir pour 
règle que l'une est détruite par l'au Ire. 
Mais lorsqu'elles sont toutes deux de même 
puissance, on ne peut troU\'er de raison pour­
quoi l'une seroit détruite plutôt que l'autre. 
Il rapporle cette théorie à une espèce dans 
laquelle il veut montrer qu'il n'est pas 
nouveau que deux obligations concourent 
en la même pf'rSOl1ne. Telle est SOIl es­
pèce : Si un coobllgé devient hédtier de son 
coohligé il est soumis à deux obligations. 
De même si un costipulant est devenu héri­
1Îer de son costipulant, il aura à son pro­
fit deux obligations distinctes. Ii faut re­
marquer que s'il intente SOIl action en 
vertu de l'une, il Il employé les deux obli­
gations; c'est parce que la nature des deux 
obligations qu'il avoit éloit telle que rune 
étant présentée en jugement, l'autre a a.ussi 
exercé lous ses droits. 

6. Le même au liv. 47 sur Sabin. 
J'ai stipulé d'un débiteur, et je n'en ai 

pas reçu de caution; après cela je veux y 
joindre une caution. Si je l'ajoute, la cau­
tion sera obligée. 

1. Et peu importe que le fidéjusseur me 
soit obligé ou purement, ou à commen~ 
cel' sous certain jour, ou sous condition. 

2.. On peut recevoir une caution pour une 
ohligafion future, de même que pour une 
précédente, pourvu que c!'tte obligation 
}1renne ensuite une existence juste et natu­
relle. 

"1' Vlpien au liv. 53 du Dig'esle. 
Car ce qui étant payé ne peut plus être 

redelnandé, laisse une obligation naturelle 
à laquelle peut se joindre une caution. 
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8. Ulpien au liv. 47 sur Sabin. 
En grec un fidéjusseur est aussi reçu par 

ceBe lormule : dans ma bonne foi j'ordollue, 
je dis, je veux; ou je ,'eux avec résolu­
tion. Mais encore si quelqu'un a dit, j'af­
firmf\ , c'est la même chose <lue s'il eell em­
ployé ce mot, je dis. 

1. De plus il faut savoir qu'un fidéjusseur 
p~ut ê!reemployé pour toutes sortes d'obli­
gations, soit par la c1lOse, soit par les pa­
l'ales, soit par le consentement. 

2. 11 faut savoir aussi que l'on peut re­
cevoir un fidéjusseur pour celui qui est 
obligé par le droit honoraire. 

3. On peut recevoÎr un fidéjusseur même 
après la contestation en cause, parce qu'il 
reste une obligation civile et naturelle. Ju­
lien l'admet ainsi, et tel est le droit reçu. 
La partie principale étant condamnée, pour­
ra-t-il opposer une exception? car il n'est 
pas libéré de plein ùroit. Et s'il n'a pas 
été reçu pour le paiement du jugé, mais 
seulement pour tOtlt le cours du procès, 
on dira avec juste raison qu'il peut op­
poser une exception. Mais s'il a été reçu 
pour toute la cause, il n'aura point ct'ex­
ception en sa faveur. 

4. Si un fidéjusseer a été donné par 1111 

tuleur nOlH.rué par testament, il e~t obligé. 
5. Mais même si l'action est née d'un 

délit, nous inclinons plus à croire que le ll­
déjusseur est obligé. 

G. Et en général il n'est douteux pour 
personne qu'un fidéjusseur ne puisse être reçu 
pour tOllte espèce d'obligations. 

7. Cette règle est commune à l'égard de 
tous ceux qui sont obligés pour les autres; 
si on les emploie pour leur imposer une 
obligation plus dme, il est convenu qu'iL, 
ne sont aucunement obligés. Mais ils p~u­
l'pnt se charger d'une oblii!;atiou plus lé­
gère, c'est pouf({uoi un ficléjllsseur peut 
être tr€>s - bien obligé pour tlne moindre 
somme. De même le débÎleur principal étant 
obligé purement, le fiMjusseur peut Jèlre 
à partir d'un certain jour 0U sous condi­
tion. Mais si le principal obli~é doit sous 
condition, et q~fe le fidéjusseur ait promis 
purement, il n'est pM obligé. 

B. Si quelqu'un a stipulé Stichus, el a 
reçu une caution SOl1S cette forme, Stichus 
ou di;tt J votre foi les promet, Juhen dit l!~le 
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8. Ulpial1!ts lib. 47 ad SalÎnum. 

Grrecè tidejussor et ita accipitUf, 7;: ~(J-; Si (,Jeju"or 
"'1,61 x'À<Û(<l "/'}t.J, :;;fÀt.J, id est, meajide ju- {;ra:cè a:cipia­

beo, dico, vola: sive {Z~('W.'J/, id est, oum 
destinaliane quadam anùnl vola. Sed et si 
<fi'P.Î, id est, affirma, dixeri t, pro l'o erit 
atque si dixerit r..i)l<J, id est, ci/co. 

S. 1. Prrolereù sciendum est, fidejus­
sorem adhiberi omni obligationi posse, 
sive re , sive verbis , sive COllsensu. 

S. 2. Pro co etiam qui jure honorario 
obligatus est, l'osse fidejussorem accipi 
sciendllID est. 

S. 3. Et post litem conkslalam fidpjus­
sor accipi potest: quia et ci\ilis et nalu­
ralis subest obligatio. Et hoc et Juliallus 
aclmittit : eoque jure utimur. An ergo 
condemnato reo exceplione uti possit, 
quroritur? uam ipso jure non liberatur. 
Et si quidem judicati ac!ionis acceptus 
non est, sell tantùm litis exercitationis, 
rectissÎmè dicetur uti eum excf"plione 
posse. Si vl'rô accept us fllerit etialll to· 
tius causœ, cessabit exceptio. 

S· 4· A t"tore qui testamento palus 
est, si luerit fidejussor datus , tenclur. 

S. 5. Sed et si ex delicto oriatur actio, 
mugis putamus telleri fidejussorem. 

$. 6. Et geHeraliter omniumobligatio~ 
nUlll fidejussorem accipi posse, uemini 
dubiom ('st. 

S. ? llIud commune est in universis, 
qui pro aliis obliganlur : quàd si fuerint 
in dIlriorem causam adhibiti , placuit eos 
ol11I1in" lIOn obligari. ln leviofem plauè 
causam accipi pOSSllllt; propter quod in 
minorem summam rectè fijejussor acci­
pietur. ltem accepto reo purè, ipse ex die 
vel sub condilioue aCcÎpi potest. Enim 
'l'ero si reus sub conditione sit acceptus, 
fidejussor purè , non oLhgabitur. 

S. 8. Si quis Stichum stipulatus fuerit, 
et tidejusSOlf'm ila acceperit, Slichum aut 
decem /ùle tl/U Jubes? non obligari fide· 

tUf. 

CUl oltHgdj(mi 
aC~i:;.kre i)oteit. 

Si l',,,t !item 
cnnt~·na~.ant ae­
cipiatur.. 

Cui nl,lil;'tioni 
accedere IHile~t.. 

Quatenus ol,li­
satur. 
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juss::remJl1Hanus ait, quia dmior ejus fit 
conditio : utpolè cl'lm futurum sit, ut 
mortuo StidlO teneatur, 'Marcellus autem 
no!:!t, non ideo lanlùm non obtigari, 
quia in duriorem conditionem acceptus 
('st, sect quia et in aliam potius obligntio­
llelll acceptus est. Denique pro co (Jui 
deœm promiserit ,non poteril fidejussor 
ita accipi, ut decem aut Sfichum promit­
tat: quamvis eo casu non fit ejus durior 
conditio. 

S. (). Idem Julianus ait: Si is <jui 110­
miuem aut deccm dari slipulatus fueri-t , 
üdrjus50rcm ita acceperit, Hominem aut 
deCl'1Il j utrum eg(l J'c/lm? non obligabit 
eUn!, quia durior ej us conJitio facta est. 

S. JO. Contra autem, si is qui homz­
~lCm aut decem j utruln ipse stÎputalor vo,:" 
(ct, stipulatus est: rectè fidejussol'em ita 
accipiet, decem aut hominem, utrwn lu 
~'oles ? Fit enim, inquit, hoc modo fide­
jussoris conditio roelior. 

S. J T. Sed etsi reuro sic inlerrogavero , 
StÎchllm ct Pamphilllm? fidejussorem, 
St/chum au! Pamphilum? rf'ctè inferro­
gem : quia levior fidejussoris conditio est. 

S. J 2. Pro fidejussore fidejussorem ac­
cipi nequaquarn dubium est. 

9. Pomponius li'h. 26 ad Sa'bi'num. 
Fidt'jus~an's et in padem pecuniœ et 

in partem lei rectè accipi possunt. 

10. Flpianus Hb. 7 Disputationum. 
Si duhitet creditar an tidejussores sol· 

l'cndo sint, et tUlUS ab 1"0 eledus. para­
tus sit oirerre cautionem, ut sua periculo 
confidejussores conveniantur in parte, 
dico audiendum eum esse: ita tamen et 
si satisdationes oHerat, et omnes confîde· 
jussores, qui idonei esse dieun!ur. prêPsto 
sint. Nec enim semp('l' fuciiis est nomi!4is 
emplio. cùm llumeratio tohU5 debiti non 
sit in expedito. 

S. 1. Ha demùm inter fidejussores di­
,riditur actio , si 110il inficientUl-. Nam in­
fidentibu/J aux ilium divisicnis non est in-
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le fidéjusseur n'est pas obligé, parce que ~a. 
condition est rendue plus dure; il arri ,e­
roit que Stichus étant mort il seroit encore 
obligé. Marcellus fait celte observation, qu'il 
n'est pas obligé non-seulement parce qu'on 
lui a imposé une condition plus dure, mais 
aussi parce qu'il a été employé plutôt pour 
une autre obligation. Car enfin pour celui 
qui a promis dix, on ne peut pas recevoir 
une caution sous cette forme de promettre 
dix ou Stichus; quoifjue dans ce cas sa con­
dition ne devienne pas plus dure. 

f)' Le même Julien dit: Si celui qui a 
stinulé l1l1 homme ou dix, a reeu une cau­
tio'n sous cette forme, un ho~me ou dix, 
celui que je voudrai, il ne l'aura pas pour 
oLligé, parce que sa condition a éfé rendue 
plus dure. 

10. Au contraire ce'lui qui li. stipulé un 
homme ou dix, celui que le slipulant vou­
dra, peut très - bien recevoir une caution 
selon cette formule, dix ou un homme, à 
votre choix. Car de cette ma.nière, dit- il, 
la condition du fidéjusseur devient meil­
leure. 

Il. Et si j'interroge le débi!em principal 
en ces termes, Stichus et Pamphile; et le 
fidéjusseur en ces termes, Stichus ou Pam­
phile; l'interrogation sera utile, parce que 
la condition du fidéjusseur est plus légère. 

12. Il n'y a point d,· doute que l'on ne 
puisse rece\'oir un fidc'jusseur cautionnant 
un autre fidéjussellr. 

9' Pomponius au li/J. 26 sur Sabin. 
On peut très-bien recevoir des caulions 

pour une partie de l'argent ou pOUl' une 
partie de la chose. 

lO. Ulpien au liv. 7 des Controverses. 
Si un cré,mcier doute de la sot,rabilité des 

fidéjusseurs, et qu'un d'eux, poursuivi par ce 
créancier, soit prêt à oH'rir caution, pour 
qu'à ses risques et périls on poursuive ses 
cofidéjusseurs À raison de leur part virile; 
je dis qu'il faut l'entendre, mais seulement 
el s'il ofhe caution, et que tous les cofi­
déjusseurs que 1'011 diPsolvables soient sous 
la main. Car l'achat de la créance n'est pas 
toujonrs facile, lorsque le paiement de toute 
la delle n'est pas sans obstacles. 

1. L'action est divisée enlre les fidéjus­
seurs, seulement s'ils ne nient pas être fidé­
jusseurs. Car autrement le bélléfice de di., 
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vision ne doit pas leur ê.tre accordé. Un fils 
de famille pourra cautionner en partie, et 
cett6 fidéjussion ne sera pas sans eft(,t. D'a­
bord, parce qu'étant qevenu son maître. 
il pourra être obligé à payer autant que le 
permettront ses facultés; en outre, parce 
que même en restant en puissance, il peut 
être condamnè. Mais examinons si le pèle 
de famille est obligé il titre de celle cause 
dite par ordre. Et je pense que cette cause, 
par ordre, peut s'appliquer il tous les con­
trats; mais si à l'insu de son père, il Il ré­
pondu pour lui, celte caution cesse. Cepen­
dant on peut poursuivre le père comme si 
cela avoit tourné à son profit. Cert<lil1eul€'ut 
si le fils étant émancipé a pa)é, il devra 
avoir une action utite; et même étant en­
core en puissance il a cette action, s'il a 
payé pour son père sur son pécule cas­
trense. 

{I. Julien au liv. 12 du Digeste. 
Celui qui, au mépris du sénatus-consulte, 

Il prêté ft un fils de famille, quand ce!ui­
ci est mort, ne peut recevoir du père une 
caution; parce qu'il n'a contre le père au­
cune action ni civile ni prétorienne, ct qu'il 
n'existe aucune hérédité pour laquelle des 
fidéjusseurs puissent être obligés. 

1::1. Le même au liv. 43 du Digeste. 
Certainement à raison de l'action de pé­

cule qui seroit donnt'-c contre t'3 père, on 
pourra très-bien recevoir une caution. 

13. Le même au !iv. LI du D/geste. 
Si d'après mon mandat YOUS aH'Z prêté 

dix à Titius, et que YOUS ayez intenté contre 
moi l'action de lmmdat, Titius ne sera pas 
libéré. Mais moi je ne dois être condamné 
à vous payer, que si vous me cédez les 
actions que vous avez contre Titius. De 
lllème, si vous dirigez votre action contre 
Titius, moi je ne serai pas libéré, mais je 
ne vous serai obligé que pour ce que \'ous 
n'aurez pas pu vous faire pay~r de Titius. 

14. Le même au li,;. 47 du Digeste. 
Lorsqu'un débiteur est devenu héritier de 

son fidéjusseur, l'ohligation fidéjussoire est 
éteinte. Qu'an;ivera-t-il donc si on demande 
à cet homme la ddte comme à un dé­
bileur principal, et qu'il oppose une excep­
ti:;n qui soit attachée au fidéjusseur? On 
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dlligemlum. Filiusfamilias pro patre po­
terit fidejubere : nec eril sille eHectu hrec 
fidejussio. Primo quidem quOd sui juris 
effectus poterit teneri in id quod f'acere 
potest : clein, quod et dum in potestate 
manet, condemnari polest. Sed an paler 
ex hac causa qi/od jussu, teneatur, videa­
mus. Et puto ad onmes conlraclus quod 
jussu eliam rt'ferri. Sed si ignorante pa­
tre pro eo fidejusserit, cessat ista aclio : 
tamen quasi in rem patds versum sit. 
potest agi cum paIre. l'lanè si is emancÎ­
palus solverit, uhlis ei acllO debebil COlU­

petere; in potestute etiam manentÎ eadelll 
aclio campetit , si de peculio castreusl 
pro patre solverit. 

1 r. Jldi&1l1lS lt'b. 12 Digestarum. 
Qui contrn sellulll:.consullulll filiofa­

mi lias crediderit, morluo eo, fideju:;so­
refi à patre accipel'e non potest : quia 
lleque cÎ,'ilem, neque honorariam adver­
sus pal rem acliollem habet : flec est uliJ. 
heredilas, cujus nomine fidejussores obli­
gari passin t. 

12. Idem lib. 13 Digeslorwll. 
Planè cjus actionis no mine , qu::e de 

pecu!io ad versus eum cOll1petit, fiJejus­
sor reclè accipitur. 

15. Idem lib. 14 Diges/orum. 
Si mandatu meo, TitiC9 decem cre,li­

deris, et meeum mandati egeris, non li­
beratur'f'itius: sell ego tibi non aliter con­
demnari debebo, q uflm si acliones quas 
adverslIs Titium habes, mihi praostiteris. 
Item si cum Titio , ego non libera­
bar: sed in id duntaxat libi obligatus cro, 
quod à Tilio servare non potueris. 

14. Idem l/b. 4,. Dz'geslorum. 
Cùm ft'tlS promittendi fidejussori 5110 

heres exstitit. obligatio fidejussoria peri­
l'nitur. Quid ergo est? tanquàm à reo de­
hitum petatur, et si exceptionefidejussori 
competente usus fuerit , in fadulU repli­
calia dari dehebil, aut doli mali pruderit. 

Af~ 5ennfu<;con­
sul!um "IJc~do­
IL.:anum. 

De peculio. 

De n:anda!ore. 

Si re'uç 5u('ces­
oerl! fio!ejullofi. 
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Si reu. n,.Jit 
/itlejus'ortm \lti 
t1cel' tioue. 

Si unn. ex n,le­
jn'i!iorihtn alî­
qui,l .J.~erit;ne 
à se peteretur. 

De EO ~p",a 
t:;,!!nl reu.ç non 
êu "hlisatlU. 

Dl! eo '1Md 
•••to loco dari 
dt.},.t. 

t 5. Idem lib. 51 Digestorum. 
Si stipulatus esses à me sine causa, et 

fidejussorem dedissem, et nollem eum 
exceptions uti, sed potins solvere, ut 
mecum mandati judicIO agaret, fidejus­
sori, etiam invito me, exceptio dari de­
bet. Interast enim ejus pecuniam retinere 
potins, quàm solutam stipulatori à reo 
repalere. 

S. f. Si ex duobus qui apud te fide­
jusserant in vigînti. aller, ne ab ~o pete­
l'es, quinque tibi dedcrit vel promiserit, 
nec alt2r liberabitur: et si ab altero quin~ 
decim petere ;nstitueris, nu lia exceptione 
smnmoveris. Reliqua autem quinque si à 
priore fidejussore petere institueris J doli 
mali exceplione summoveris. 

16. Idem lib. 53 nigeslornm. 
Fidejussor obligari non potest ei apml 

qllem reus promittendi obligatus non est. 
Quare si servus communis Titii et Sem­
pronii nominatim Tilio dari stipulatus 
tuprit, et fidejussorem ila interrogaverit , 
TI'tio Gut Sempron;o id dare spondes '} Ti­
tius quidem petere à fidejussore poterit: 
Sempronii vero persona in hoc solurn in­
terposita videbitm, ut solvi ei ante litem 
contestatam, et ignorante vel invito Titio 
possit. 

S. 1. Qui certo loco dari promisit, ali­
quafenùs duriori conditioni obligatur, 
quàm si purè interrogatus fuisset. Nullo 
enim loco alio, quàm in quem promisit, 
solvere invito stipulatore potest. Quare si 
reum purè interrogavero, et fidejussorem 
curn adjectione loci accepero , non obli­
gabitur fidejussor. 

S.2. Sed et si reus Romoo constitutus, 
Capure dari promiserit, fidejussor E phesi, 
perinde non obligabitur fidejussor, ac si 
reus sub conditione promisisset, fidejus­
sor autem in diem certam 1 vel purè pl'O­

misisset. S. 3. 

aura contre lui une réplique d'aDrès le fait; , • 
ou l on pourra lui opposer avec succès l'ex­
ception de dol. 

J 5. Le même au Lill. 51 du Digeste. 
Si VOliS m'avez fait promettre salls cause, 

et que je vous aie donné un fidéjusseur, 
et que je ne veuille pas qu'il se serve de 
mon excep!ion; mais plutôt qu'il paye, pour 
qu'il ait recours contre moi par ccfioll de 
mandat, cette exception peut, malgré moi, 
profiler à mon fidéjusseur. Car il a plus d'inté· 
rêt de garder son argent, que de le redeman­
der quand il l'aura paJ'é au stipulant. 

1. Si, de deux fidéjusseurs qui vous 
avaient cautionné vingt, un des deux, pour 
se garantir de vos PQursuites, vous a do~mé 
cinq ou vous les a promis, l'autre ne sera 
pas libéré; et si vous demandez quinze à 
cet autre, on ne peut vous opposer aucune 
exception.. Quant aux autres cinq qui restent, 
si vous les demandez à ce premier fid4jus~ 
seur, il peut vous opposer l'exception de 
dol. 

16. Le même au IzÎJ. 53 du Di'gest~. 
Le fidéjusseur ne peut être obligé à l'égard 

de celuià l'égard duquel le principal débiteur 
n'est pas obligé. C'est pourquoi si un esclave 
commun à Titius et à Sempronius, a stipulé 
nommément que l'on donnerait à Titius, et 
a interrogé le fidéjusseur en ces termes: 
Vous promettez de donner cela à Titius ou 
à SempronÎus? Titius à la vérité pourra le 
demander au fidéjusseur; mais la personne 
de Sempronius paroît avoir été ajoutée à ce 
seul effet qu'on puisse lui payer avant conles­
tation en cause, et à l'insu de Titius, même 
malgré lui, 

T. Celui qui a promis de donner dans un 
certain lieu est en quelque sorte sOl1mis à 
oue condition plus dure que s'il avoit pro­
mis purement et simplement. Car ilue peut 
malgré le stipulateur payer dans on autre 
lieu que celui où il a promis de payer. C'est 
pourquoi si j'interroge purement le débiteur, 
et que j'aie imposé au fidéjusseur la con­
dition d'nn certain lieu, le fidéjusseur ne 
sera pas obligé. 

2. Et ,même si le débiteur principal étant 
à Rome, a promis de donner à Capoue, et 
le fidéjusseur à Ephèse, le fidéjusseur ne 
sera pas plus obligé que ~i le débiteur avoit 
promis sous condition, et le fidéjusseur à 

un 
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un jour certain, ou pureme~t et simple­
ment. 

5. On peut admettre un fidéjusseur toutes 
les fois qu'il y a quelque obligation civile 
ou nalurelle à quoi il s'applique. 

4. Une obligation naturelle ne s'estime 
pas seulement par cette circonstance, s'il 
naît d'elle une aCtion, mais aussi quand 
l'argent payé ne peut être redemandé. Car, 
quoique les déuiteurs naturels soient dits 
moins proprement être débiteurs, cependant 
en détournant un peu l'acception, on peut 
les concevoir débiteurs, et ceux qui reçoi­
'vent d'eux on dira qu'ils ont reçu ce qui 
leur éloit clil. 

5. Une stipulation étant conçue pour un 
jour fixe, le fidéjusseur, s'il a été l't'çu sous 
condition, aura un droit en su.spens : de 
sorte que, si la condition est rem plie avant 
le jour déterminé, il ne sera pas obligé; 
si le jour et l'accomplissement de la con­
di!iOll coïncident. ou si la condition s'ac­
complit après le jour, il sera obligé. 

6. Un fidéjusseur a été reçu suivant celte 
formule, si le débiteur ne paye pas quarante 
qui lui ont été prêtés, vous répondez? 11 est 
vraisemblable que l'on a voulu que le débi· 
teurpoursuivi ne payant pas, le fidéjusseur 
fût tenu de payer; mais même si le débiteur 
avant d'être assigné décède, le fidéjusseur 
sera ohligé; parce que, même dans ce cas, 
iJ. est vrai que le débiteur n'a pas payé. 

17, Le même au !t'j.!. 89 du Digeste. 
On a coutume de venir au secours des 

cautions, en forçant le stipulateur de vendre 
à celui qui est prêt de payer la totalité de 
la dette, -les actions contre les autres. 

18. Le même au liv. go du Digeste. 
Celui qui délègue son débiteur est censé 

donner de l'argent autant qu'il en est dû 
~u déléguant. C'e~t pourquoi si le fidéjus­
~eur délègue son débiteur mt\me insol vable 1 

on peut aussitôt avoir son recours par l'action 
de mandat. 

19' Le même au Iz'/). 4 sur Minicius. 
Un esclave av'Oit répondu pour quelqu'un 

à l'insu de son maître, et audit nom avoit 
payé de l'argent. Qn demandait si le maître 
pouvoit le redemander à celui à qui il avoit 
été payé. Il a répondu: Il faut distinguer 
fiP nom de q~ü il a répondu; C<}f s'il a 

Tome FIl. 

S. 3. Fidejussor &ccipi potest, quotiens 
est aliqua obligatio civilis 1 vel natumlis, 
cui applicetur.

S. 4. Naturll.les oblil:i;utiones non eo 
solo a:stiman!ur, si acllO aliqna t'orum 
nomine competit, verumetiam cù.n scluta 
pecllnia reppti non potest. Nam licèt mi­
nus propnè deb('re dicantnr natl1ralflS 
dêbilores. ppr abu"ÎOlwm iillcll,gi pos­
sunl del·iton.'s. et lj\,i ab !lis peCUlll'l.ln 
recipiunt, dE:lJitUlll sibi recC'pi:,se. 

S. 5. Stipulatione in diem concf'pta, 
fidejussor IIi $ub conditione acc\~ptn~ tûe­
rit, jus ejus in pelldenli erit : ut si ante 
diem condilio imple;a fuerit: non oLlige­
tur: si cor:currefÎt dies et conditÎo, l'el 
eliam diem condilio secuta fuerit, oulÎ­
gelur. 

S. 6. Cùm fidejl1ssor hoc modo accep­
tllS e~set, si revs quarlr.:!gillta qlUll ei SI r;'" lion lol-

J' 'j . b "l"etH. 
cred!'dil,

, 
n01l sOIVert!, 1/1 e tua esse JII es, 

verisimile est id actl1 tU , ut cùm appetlatus 
reus non sol visset, ficlf'jm,sor tCHeretur: 
sed et si l'eus! anteq~làm appellaretnr, 
decessisset, fidejussor obligatus erit : quia 
hoc quoque casu varum esse! reum nOll 

solvis.se. 

17. ldem Hh. 89 Digestorum. 
Fidejussoribus succurrÏ solet, ut stipu­ De a~ti{)n~ ce~ 

denda îiùejtusorilator compellatur ci qui solidum sol vere 
para tus est, vendere creterorum nomina. 

18. Idem. lib. !)O Digestorum. 
Qui debitorem suum delegat, pecu­ De delet.tione. 

niam nare inlelligitur, quanta ci debetllf: 
et ideô si fidejussor debitorem suum de­
legavt'rit, quamvis euro qui solvendo non 
erat , confestim mandati agere potest. 

19' Irlem lih. 4 ex !I1inido. 
Servus inscio domino pro quodam fi­ ne s~no Ji,J". 

de jus se rat , et eo nomine pecuniam sol­ jUiSore. 

verat. Qurerehatur , dominus possetne ab 
eo cui 80\ula esset, repetere? Respondit: 
IntE'rest quo nomine fidejusserif : nam si 
;:x causa peculiari fidejuisit, tune id tJtlod 

12. 

Cui "},]:/lat:o"i 
IUeju.s .... ' atce­
dere pv ...t. 

0 .. n"urali 
IIblgati...c. 

,,~ dip el con· 
dI11Ul.U:. 

!1~fiddl",ione, 

http:solvis.se
http:peCUlll'l.ln
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répondu pour la cause de son pécule, le 
maître ne pourra pas le redemander; mais 
ce qu'il aura payé pour la cause de son 
maître, celui ci .pourra le revendiquer. Mais 
s'il a cautionné hors de la cause du pécule, 
ce qu'il aura payé de l'argellt du maître 
sera également revendiqué: ce qu'il aura 
payé de l'argent de son pécule sera rede­
mandé par condiction. 

20. JaFolénus au t/v. 1:; des Epitres. 
Mais encore si le maître de l'esclave a 

payé l'argent, il pourra le redemander, non 
à celui pour qui il a répondu, mais à celui 
à qui il ra payé; puree que- l'esclave ne 
peut être obligé par licléjussiDn. Il suit dOllc 
qu'il ne pourm le redemander à celùi pour 
qui il avoit répondu, puisque lui-même reste 
c11argé de la d~tte , et n'a pas pu être libéré 
par le paiement d'un argent dont l'obliga­
tion ne regardoit pas l'esclave. 

21. Africain au à'v. 7 des Questions. 
Un hC.ritier a recu une caution d'un dé­

biteur héréditllire, ~nsuite en verlu du 'l'ré­
belliell il a remis l'hérédité. IL dit que l'o­
bligation du fidéjusseur reste dans ce m8me 
état. Et dans cette espèce, il faut observer 
la même chose que lorsqu'un héritier contre 
lequel un fils émancipé a demandé dans la 
suite la possession contre les dispositions 
tt':'slamenlaires, avoit pris une caution. C'est 
pourquoi dans les deux espèces les actiollS 
pas~ent aH'C l'hérédité. 

1. Il n'est pas nouveau qu'un fidéjusseur 
soit obligé paf dPLIX obligatî0ns cl ifI'érelltes 
à raison du même argent; car si élant 
obligé d"abord à partir d'un jour fixe, en­
suite il promet purement et simpiement, il 
est lié par ['une et l'autre obligations; et 
si un fidéjusseur devient héritier de son 
cofidéjusseur, ce sera la même chose. 

2,. J'ai prtté de l'argent à \lotre esclave, 
'Vous l'avez aff'! anchi ; ensuite je rai reçu 
pour fidéjusseur. S'il a cautionné pour cette 
obligation qui est annale contre VOllS, il dit 
que cet esclave est obligé. l\1<üs si c'est 
pour l'obligation naturelle qui est la sienne, 
il est plus cOll\'enable de dire que cette 
(:onvention n'a pas d'e!f~t: car on ne con­
çoil pas qu'il soit pOSSIble qu'un fidéjusseur 
suit caution de lui-même. Que si cet esclave 
alhanchi devient héritier de sou fidéjusseur, 

p)'l! ~~n:o.1uçct)n· 
$uttu TreLellîi1­
no. Ut' buo(,rum 
POi\3{'·s<;îone con­
tra t.hu.las. 

De el) ~·ti ,'ha­
})'ij ti{l.:lu'>'iivai­
he\! lenetur· 
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ex peculio solvefit, repetere dominus 
110ft pote rit : qllod ex dOll1inica causa 801­
verit! vindicabilur. Si verà exlra eausam 
peculii fidejusserit , quod ex peclIlIia do­
minica solverit, œquè vindieabitur : quod 
ex peculio, condid poterit. 

20. Ja/Jolenus Nb. 1') E,m:,tolarum. 
Sell èt si servi dominus pecuniam sol ve­

Tit, repetere eam non ah co pro quo fide­
jussit, sed ab co cui numera\it , poterit: 
cùm serVllS fidejussionis nomine obligari 
non possit. Seqllitur ergo ut ab eo pro 
quo fide jus serat , repeti non posset: clun 
iese œre alieno obligatus sit, nec soltl­
tione liberari l'jus pecuniœ nomine po­
tuerit, cujus obligatio ad servum non per­
tinuit. 

2. 1. ""1fricanus lib. 7 Quœstionum. 
Heres à debitore hereditarÎo fidejllsso­


rem accepit, cleinde hereditalem ex 'l're­

belliuno restituÂt. Fidejussol'Îs obligatio­

nelll in suo statu mancre ait. ldemque in 

hae causa servandum, quod servarelur, 

clml heres contra quem emancipatus fi­

lius bonorul11 possessiollem accepit, lide­

jussorem accepit.1deoque iu utraclue spe­

cie transeunt action es. 


S. 1. Non est novum ut fidejussor dua­
bus obligationibus ejusdem pcclluiœ no­
mine teneatur : nam si in diem acceplus, 
max purè accipiatur , ex utraque obliga­
fur : et si fidejussor confidejllssori heres 
extitefit, idem erit. 

S. 2. Servo hw pecuniam credidi: eumDeseno ma­
llUmltoSQ. tu manumhislÎ ; deinde eUlldem fidejus­

sorem accepi. Si quidem in eam ohliga­
tionem fidejubea! , qme adversus te lutra 
311tlHlll sit , obligari eUIn ait. Sin verô in 
naluralem suam, polius est ut nihil aga­
tUf: non euim illtelhgi posse , ut 'luis plO 
se fldejubendo obligelul'. Qllùd si hic ser­
vus l:l.\allumissus, ridejussori .-.uo heres 
cxislat, durare causam fille; llssionis pu­
iavit : tlt lamen nihilomiu.ù.. naturalem 
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il a pensé que l'obligation fidéjussoire sub­
Ilistoit, et que cependant l'obligation natu­
relle resleroit; en sorte que si l'obligation 
cÎvile venoit à périr, il ne pourroit rede­
lllander ce qui auroît été payé. Et l'OB ne 
peut alléguer comme contraire que, lors­
qu'un débiteur principal devient héritier du 
fidèjusseur, l'obligation de celui - ci est 
éteinte: parce qu'alors il ne peut réunir à 
l'égard du cr€ancier deux obligations civi­
les. Et aussi dans l'espèce contraire si le 
fidéjusseur devient héritier de l'esclave af­
franchi, la même obligation subsisle contre 
lui, quoirlu'il soit ob.ligé naturellement, et 
que personne ne puisse se cautionner pour 
soi-même. 

S. Que si le stipula.teuT a institué héri­
tieT son débiteur, il anéantit l'obligation du 
fid0jusseur, soit que l'obligalion du débi­
teur ait été civile ou seulement naturelle; 
parce que personne ne peut êlre obligé à. 
l'égard d'un tiers, en représentant ce tiers. 
Que si le même stipulateur a fiât son héritier 
le fidéjusseur, certainement la seule obli­
gation du fidéjusseur est éteinte. La preun~ 
de tout cela est que si le créancier est envoyé 
en possession des biens du débiteur, il faut 
dire également que le fidéjusseur l'este 
obligé. 

4. Lorsque vous et Titius étiez coobligés 
pour le même argent, celui qui a répondu 
pour vous peut répouûre aussi pour Titius, 
ce qui a été ainsi décidé; quoiqu'ainsi il 
doive le même argent au même eréanciel', 
et cependant cette obligation ne sera pas 
inutile au créancier. Car dans quelque cas 
elle aura un avantage; par exemple, s'il 
devient héritier de celui pour lequel avant 
il avoit répondu. Dans ce cas la première 
obligation étant éteinte par confusion, la 
seconde subsiste. 

5. Lorsque le fidéjusseur devient héritier 
du stipulant, on demande si, en le consi­
dérant comme ayant exigé le paiemellt de 
lui-même, il a une action de mandat contre 
Je dél.Jitf'ur? On a répondu, puisque le débi­
teur reste toujours obligé, on ne peut pas 
concevoir que le créancier ait reçu de l'ar­
gent de lui même fidéjusseur. C'est pour­
(JlJoi il devra intenter l'action de stipula. 
\;011 plutôt que celle de mandat. 
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ohligationem manSUfl!.!ll , ut si ohligatio 
civilis pereat, sollltum repelere non pos~ 
sit. Nec his contrarium esse, quùd cùm 
reus fidejus~ori heres existaI, fidejussoria 
obligatio [oHalu!' : quia tune duplex obli­
gatio civilis cum eodem esse non polest. 
Retro quoque si fideju5sor servo manu­
misso heres extilerit, eadem ad versus 
eum ohligatio lllallet : quamvis et natura­
liter teneatur, nec pro se quis fidejubere 
possit. 

S. 3. QuM si slipulator reum l1eredem 
instituerit, omuimodo tidejussoris obli­
galionem peremit, sive civilis, sive tan­
(ùm naturalis in remn fuissel : quoniam 
quidem llemopotest apud eundem proipsQ 
obligatus esse. QuM si idem stipulator 
fi,lejussorem heredem scripserit, procul­
dtlbio solam fidejus.soris obligationem pe­
rimit. Argumentum rei. qnàd si posses­
Bio rerum debiloris data sit crl:'ditori, 
<pquè dicendum est fidejussorem manen: 
ohligatum. 

S. 4· Cùm et tu et Titius ejusdl"'m pe­
cunire rei esse lis , cum qui pro te fide­
jussit , posse et pro Titio fidejubere res­
pondit: quamvis eandem pecuniam eidem 
debiturus sit, nec tamen inanem cam cre­
ditorÎ fl1tumm. Nonuullis enim casibus 
emolumenlum habituram: veluti si ci p'i) 
quo ante fidejussisset, heres existai. T .1C 

eniw confusa prima obligatioue, poste­
l-Îorem durllturam. 

S. 5. Cùm fidejussor rei sfipulandi he­
res extilerit , quooritur an, quasi ipse à se 
exegerit, habeat adversus reUlll rr:amlati 
actionem? Respoudit, cùm reus obliga­
tus maneat, non posse intt'Iligi ipsunI à se 
ficlejussorem pecuniam expgisse. lta\jue 
ex slipulatu potius quàm mandati agere 
üebebit. 

Il .. 

Si retls l'el Ii­
d-eiu~sor 5.tipu la., 
tori liucce .. \«rit~ 
He t>{)'j~("~s,iune 
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stipula'ür.i hercs 
ex:tÏt<.rit, 
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22. Flori8ntinus lib. 8 Institutionu;a. 
Mortuo reo promittendi, et ante adi­

lam hereditatem fidejussor accipi potes! : 
quia hereditas personoe vice fungitur, 
sicuti municipium, et decuria, et so­
cietas. 

23. MarcÏanus lib. 4 Regulan.un. 
st' rnihi au! Titt"o decem stipulatusfue­

l'im , Titius fidejussorem accipere nOIl 

potest : quia solutionis tantùm causa ad­
jectus est. 

24. Marcellus lib. sùzgulari Responsorum. 
Lucius Titius, cùm pro Seio fralre suo 

~pUti Septicium inlervenire vellet, epis­
tolam ila emisit, sipetierit à tefrater meus, 
peto des el mmwlOS fide et pel'icula mca. 
Post quam epislolam Septicius Seio pecu­
lliam numeravit : deimle Titius iuter reli­
quos et Seium fra!rem pro tertia reliquit 
heredem, Ql1ooro, an quia adversus Seium 
debitorem Septidi conrusa .sit actio pro 
tl'rlia parte qua Titio fralri sua heres 
extitit, cum coheredibus ejus agere inso­
lidum passit? Marcellus respondit, cum 
coherede Seii lion pro majore, quàm he­
reditaria parte, mandati agi posse. 

25. Ulplànus lih. 1 1 ad Edictum. 
Marcellus scribit : Si quis pro pupiIlo 

sine tutOI'Îs auc!oritate obligato prodi­
gove, vel furioso fidejusserit, magis esse 
nt ei nOIl subvenialur : quoniam rus man­
dati actio non competit. 

26. GaluS lib. 8 ad Edictum provinciale. 
Inter tidejusl,lores flon ipso jure dividi­

lm obligaho ex t'pistoia di,-i Hadriani. 
Et idcô si quis eorum ante exact.zn à se 
pal tem sine helede de ces se rit , vel ad 
inopialn pr-fvenedt, pars ejus ad crete­
l'orum onus respicit. 

~7. Utplalllis lib. '22 ad Edictum. 
.Si plures sint fidejussores, unm purè, 

alius lU diem, vt>[ sub cOllddionem ac­
Ct'plus, succuni oportet ci qui purè ac­
C('>pIUS {>~t, .lUlU {>.xistere cmHlitio potest : 
scilicct ut inlerilll in virilelll conveniatur. 

X LVI, T 1 T 1\ Ji! I. 
22. Florentzn au lt'v. S des Institutes. 

Le débiteNr élant mort, on peut recevoir 
une caution même avant que son hérédité 
soit acceptée; parce que l'hérédité fait la 
fonction d'une personne, de même qu'une 
municipalité et une décurie et une société. 

25. ltlarcien au li'v. 4 des Règles. 
Si j'ai stipulé dix pour moi ou pour Ti­

tius, Titius ne peut recevoir un fidéjus­
seur, parce qu'il est adjoint seulement pOUl' 

le paiement. 

24. Marcellus au liv. un/que des Réponses, 
Lucius-Titius voulant intervenir pour son 

frère Séius auprès de Septicius, lui éCrivit 
en ces termes: Si mon frère vous demande, 
je vuus prie de lui donner de l'argent dont 
je vous réponds. Après cette lettre écrite, 
Septicius compta de l'argent à Séius; en­
suite Titius laissa dt>s héritiers parmi les­
quels étoit son frère Séius pour un tiers. 
Je demande, si, parce que daus celte es­
pèce l'action que Septicius avoit contre Ti­
tius est éteinte par confusion dans la per­
sonne de Séius, héritier pour lin tiers de 
son frère Titius, Septicius pourra POUli­

suivre solidairement les autres héritiers? Mar~ 
cellL15 a répondu, que l'on ne peut agir 
contre les cohéritiers de Titius en verl\,} 
du mandat, que pour leur part héréditaire. 

25. Ulpien au liv. [[ sur l'Etlii. 
Marcellus écrit: Si quelqu'Ull a répondu 

pOl.ll' un pupille obligé sans l'autorisation de 
son tuteur, pour un prodigue ou pour un 
furieux, il est plus vrai qu'on ne doit pas 
vt>nÎr à leur secours, parce qu'ils n'ont pas 
l'action de mandat. 

26. f}oius au li", 8 sur l'Edit provùlclàl. 
Enh'e leS fidéi lisseurs l'ohligation n'est pas­

divisée de plein droit, et cela. suivant l'é­
pitre d'Adrien. C'est pourquoi si quelqu'un 
d'eux avant qu'on ait reçu de lui sa part " 
meurt sans héritier, ou devitmt insolvable 1 

sa part retombe à la charge des autres fi~ 
déjusseurs. 

27, Vlpien au [t'v. 2'2 sur l'Edit• 
S'il y a pl'Jsieurs fidéjusseurs, l'un pure'­

ment, l'autre à commencer d'un four fixe 
ou sous condition, il faut venir au secours< 
O? celui qui a promis purement et simple­
m;;ut ~ tant (llle la co-ndilion peut e,ûstej;, 
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condiction pour redemander. QHe si dans 
l'intervalle la condition manque, il est li­
béré: de même que si quelqu'un, la COll­

dition étaut pendante, a payé par erreur, 
et que la condition ait existé avant qu'il 
inteillàt la condiction. Mais on ne peut au­
cunement dire que si, Stichus élant mort, 
la condition vient à manquer, Stichus soit 
libéré; quoique la libération ait lieu si la 
condition manque de son "ïvant, puisque 
dans le premier cas, vous n'avez fait cet 
homme parfi:tilemcnt mien en aucun temps. 
Autrement on seroit presque autorisé à. dire 
que même, si vous me livrez un esclave 
dont l'usufruit appartienue à un tiers, et 
que cet esclave soit décédé pendant cet usu­
fruit, vous êtes libéré par ce paiement: ce 
qui ne peut aucunement être admis; lte 
même que si vous aviez payé un esclave 
en commun et qu'il fîtt venu à décéder. 

4. Si 4,uelqu'un a répondu pour un homme 
de retour d'un absence pour la cause de la 
répuhüque, qui par cette absence a été 
libéré de quelqu'action, et qu'ensuite l'anuée 
depuis le retour se soit passée, le fidéjus­
seur est-il libéré? C'est ce que ne vouloit 
pas Julien; et même daus le cas où l'on 
n'auroit pas pu agir contre le fidéjusseur. 
Mais, dans cette espèce, on doit, d'après 
l'édit, donner la restitution contre le fidé­
jusseur lui-même; comme contre un firlé­
jusseur qui a tué l'homme qu'il avoit promis. 

5. Celui qui avoit répondu pour vous au­
près de Titius, a donné de plus un gage; 
ensuite le même vous a institué héritier; 
quoique vous ne soyez plus tenu par l'o­
bligation fidéjussoire, cependant le gage n'en 
l'estera pas moins engagé. Et si le même 
a donné un autre fidéjusseur, et dans .cette 
position vous a institué héritier, il dit qu'il 
est plus juste de penser que l'obligation 
du débiteur pour lequel on :n"oit pris des 
fidéjusseurs étaut éteinte, le fidéjusseur aussi 
étuit libéré. 

39- Le même au lil-'. 8 des Questions. 
Si voulant vous payer de l'argent, je J'ai 

déposé par votre ordre et cacheté chez un 
essayeur, jusqu'à ce qu'il fût éprouvé, Méla • 
au livre dix, écrit qu'il est à vos risques et 
périls. Ce qui est vrai; mais en voyant si 
c'est VOllS qui avez empêché qu'il ne fùt 
éprouvé incontinent: car alors ce serait 

l't'cerit , liberatur ,perinde atque si quis 
peudente conditione sol vit per errorem, 
et alltequam condiceret, conditio extite­
rit. lllud nullo modo dici conveniet, si 
morluo Sticho conditio deficiat, liberari 
debitorem : quanlVis, si vivente eo defc­
cerit, liberaretur: quandô islo casu nullo 
tempore perfeclè hominem mellln feceris. 
Alioquill propè erit , ut etiamsi eum ser­
VUID in quo ususfructus aliellus est, mihi 
solveris, isque usufruclu maneute deces' 
serit, ea solutione liberatus videaris: 
quod nulto modo proballdum est: sicu\i 
si commUllem solvisses, isque df!cessis­
set. 

S. 4· Si quis pro eo reversa f:idejusse­
ril , qui cùm reipublical causa abesset, 
actione qua liberatus sit, deinde annus 
prœterierit, an fille jus sor liberelur? Quod 
Juliano non plaeebat : et quidem si curo 
fidej llSSOre experiundi potes tas non fnit. 
Sed hoc casu in ipsum fidejl1ssorem ex 
edicta actionem restitl1i debere ; quemad. 
modllm in eUln fidejussorem, qui homi­
nem promisstlm occidit. 

S. 5. Qui pro te apnd Tiliulll fidejns­
serat, pignus in Sllam obligationem dedit; 
post idem hereJem te instituit. Qnamvis 
ex fidejussoria causa non tencaris, nihilo­
minùs lamen piguus obligatum manebit. 
At si idem a1imn fiJej llssorem dederit t 
alqllc ita heredell1 te instituC'rit, rectiùs 
exislimarÎ ait, sublata ohligatione cjus 
pro quo thlejussum sit , eum quoque qui 
fidej usseri t, liberari. 

59' Idem lio. 8 Quœstiollllm. 
Si solutmus pecuniam tibi" jllsSU tuo 

signatam cam apud nummulariulll , quoad jlfrunia. solveu­
<.Ire.probarctur, deposl1erim: tui pericllli eam 

fore Mela libro decimo scribit. Quod \e­
rum est: CUJl1 eo lamen , ut illud maximè 
sp3ctetur, an pel' te steterit quominùs 
incontiuenti probaretur: llum tune pel'inde 
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habendum erit, ac si parafo me solvere , 
tu ex aliqua causa accipere 1101les. In qua 
spacie non utique semper tuum pericu­
lum crit. Quid ellim si inopportuno tem­
pore velloco obtulerim? His consequens 
eSse pulo, ut etiamsi et emptor nuinmos, 
et venditor mercem, quod invicem parum 
fidei haberenl, deposuerir.t : et nùmmi 
emptoris pcriculo sint: utique si ipse 
eum apud qucm deponerentur, elege­
rit; et nihilominùs merx quoque: quia 
emplio perfecta sit. 

40. Marcianus Hb. :3 lnstitutionum. 
Si pro me quis soh'erit creditori meo, 

lieèt ignorante me) adquiritur mihi actio 
pignoratitia. Item si quis solverit legata, 
debent discedzre legalarii de possessione: 
alioquin nascitur heredi interdictum , ut 
dejicere possit. 

41. Papin;anus lib. r de Adulteriis. 
Reo criminis postulato, illlerim nihil 

prohibet rectè pecllniam à debitoribus 
solvi : alioquin plerique innocentipm ne­
cessario SUlllptu egebunt. 

4'2. Paulus lib. :5 de Arlulterû's. 
Sed nec illud prohibitum videtur, ne à 

reo creditori solvatur, 

43. Vlpianus lib. 2 Regularum, 
In omnibus speciebus liberationl1m 

etiam accessiones Iiberantur : putà ad­
promissores, hypothecre, pignora : pr~­
ter quàm quod inter creditorem et ad­
promissores confusione facla. l'eus 110n 

liberatur. 

44, Marc/anus lib . .2 Regularum. 
In numerationibus aliquando evenit, 

ut una numeratione dure obligationes 
tollanlur una momento: veluti si quis 
pignus pro debito yendiderit creditori: 
evenit enim ut et ex vendito toHa.luf obli­
gatio et debiti.ltem si pupillo, qui sine tuto· 
ris auctorÏtate mutuam pecuniam accepit, 
legatum à credilore fuerit sub ea COl1­

ditione, si eam pecuniam num(Jrarlt, in 
Guas causas videri eum numerasse , et in 
debitum suum) ut in Falcidiam heredi 
imputetur . et condilionis gratia 1 ut lega-

XLVI, 'l'l'l'l\E III. 
comme si , tandis que je me prépare à vous 
payer, vous, par une raison quelconque, 
ne vouliez pas recevoir. Et dans celte es­
pèce, les deniers ne seront pas toujours à 
vos risques: car enfin si j'ai offert dans un 
temps ou dans un lieu non·opportun. Consé­
quemment à celte espèce, je pense que quand 
l'Dême le yendeur et l'acheteur par défiance 
mutuelle auraient déposé le prix et la mar­
cllandise ) l'argent est au péril de l'acheteur, 
si lui-même a choisi le dépositaire. Il en 
sera de même de la marchandise, parce 
que la 'l'ente est parfaite. 

40. Marcien au kv. 3 des lnstzlutes. 
Si quelqu'un a payé pOUT moi à mon 

créancier, quoiqu'à mon insu, j'acquiers 
l'action pour redemander Illon gage, Dé 
IDrme, si quelqu'un a payé des ll'gs, les 
légataires doivent délaisser la possession des 
biens de l'hérédité; autremeut l'héritier a 
un interdit pour la leul' faire quitter. 

4!. Papùutm au liv. 1 sur l'Adultère. 
Rien n'empêche que des débitr-urs ne 

pAyent à leur créancier accusé d'un crime; 
autrement la plupart des innocens seroÎent 
privés des secours nécessaires à leurs dé­
fenses. 

42. Paul au kil. 3 sur l'Adultère. 
Mais il ne paroît pas non plus défendu 

à l'accusé de payer son créancier. 

45. Ulpien au ltil. 2 des Règles. 
Dans toutes espèces de libérations, même 

les accessoires sont libérés, t-els que les fi­
déjusseurs, les hypothèques, les gages; 
excepté que la contusion étant opérée entre 
le créancier et les fidéjusseurs, le débiteur 
principal n'est point libéré. 

44. Marden au kil. 2 des Règles. 
Dans les numérations, il arrive quelque­

fois que par une seule numération, deux 
obligations sont éteintes dans le même mo­
ment: par exemple si quelqu'un vend pour 
sa dette le gage au créancier; car il arrive 
qu'il éteint l'obligatiôn et de la vente et de la 
dette. De même si ltl1 pupille, ayant reçu 
un prêt d'argent sans l'autorisation de son 
tuteur, son créancier lui a fait un legs sous 
condition s'il payoit cet argent, le pu pille 
paroîtra. l'avoir payé pour deux causes et 
pOlU sa dette: en sorte qu'elle sera imputée à.. 
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l'héritier sur la Falcidie , et pour accomplir 
la condition sous laquelle le legs lui est dù. 
De même si on a légué l'usl,fruit d'une 
somme d'argent, il arrive que par une seule 
numération l'héritier s'acquitte de l'obliga­
tion du testament, et ii s'oblige le légataire. 
La mème dlOse arrive si quelqu'un a été 
condamné de vendre ou de donner à loyer: 
car en vendant ou donnant à location, l'hé­
ritier est libéré de l'obligation du testa­
ment et paf là s'oblige le lép;nlairé. 

4:'). ulpien au lev. 1 des Réponses. 
Il a répoudu à Callipus, que, quoiqu'un 

mari ait promis à sa femme stipulant de 
donner en pa;'~'ment à la dissolution du 
mariage les héritages sur lesquels la clot 
Éloit hypothéquée, il suffisoit d'offrir le mon­
tant de la dol. 

1. Le même a répondu à Fronton, que 
si un tuteur, quoique accusé de crime ca­
pilaI, restait dans l'administration de la dot, 
on pouvoit lui payer de bonne foi ce qui 
étoit dlt au pupille. 

46. iVarcien au !t'Il. 5 des Règles. 
Si quel€{u'un a payé au créancier de son 

consentement une chose pour une autre, 
et que la chosf'J vienne à être évincée, l'an­
cienne obligation subsiste. Et quoiqu'elle 
soit évincée seulement pour une partie, ce­
peRdant l'obligation dure pour la totalité: 
car, les choses étant entières, 10 créancier 
ne l'eût pas reçue, si on ne lui en av oit 
passé la propriété pour la totalité. 

J. Mais même si il a donné deux fonds 
de terre en place de ce qu'il devoit, l'un des 
deux venant à être évincé, l'obligation reste 
toute entière. Ainsi rune chose donnée en 
place d'une autre produit la libération, lors­
qu'elle a été passée en propriété pour la 
totalité à celui qui l'a reçoit. 

2. Mais aussi lorsque quelqu'un par dol, 
n donné en paiement un fonds estimé plus 
qu'il ne vaut, il n'est pas libéré s'il ne pa­
rachève ce qui est dù de surplus. 

47' Le mGme au IiI'. 4 des Règles. 
Lorsqu'on a payé à un pupille sans l'au­

torisation de son tuteur, si l'on cherche en 
{jtlel temps le paiement doit lui avoir pro­
fité , on considère celui où l'on intente son 
action, et c'est ce temps que l'on considère 
pour décider si l'exception de dol peut lui 
être justement opposée. 

-
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gatum consequatur. Item si uSllsfructus 
pecuniee numeratee legatus Îuerit, evenit 
ut una nmneratione et liberelur heres ex 
tcstamcnto, el obliget sibi legatarium.Tan. 
lundem est, et si damnatus fuerit alicui 
vendere vel locare : llam vendendo vel 
locando, et liberalur ex testaruellto hel es, 
et obligat sibi legatarimn. 

45. rrlplànus lth. 1 Respomrorwn. 
Callippo respondit : Quamvis slipu­

Jailli uxori vil' spoponderit, dtiY!mpto ma­
tr/monta ,prœdia quœ dori erant obt/gata , 
Ù! solutul1! dare : lamen satis esse oHeni 
dotis quantitatem. 

S. T. Idem Frontoni respondit J perse­
veranti tutori in tutelee administratione, 
licet capitis t'l'a poluisse id quod pllpillo 
hona fide debetur, exsolvi. 

46. Marclànus !t'h. :3 Regular'Uln. 
Si quis aham rem pro alla .-olenti sol­

verit, et evicta fuerit l'es, mane! prislilla 
obligatio. Et si pro parte fuerit evic1a, 
tamen pro solido obligatio dura! : nam 
non accr-pisset re iutegra creditor 1 nisi 
pro solido t'jus fieret. 

S. 1. Sect et si duos fundos , verbi gra­
tia, pro debito dederit , eviclo allero 
flllldo remunet in!egra obhgatio. Tune 
ergo res pro re .... ,luta liberationem prees­
tat, cùm pro solido facla est s14scipien­
tis. 

g. 2. Sect et si quis per doluro pluris 
reslÎmatum fundum in solutum dedf'rlt, 
nOll liberatur ; niai id quod dees! replea­
tur. 

47' Idem lt'h. 4 Regularum. 
In pupillo, cui sine tutoris auctoritale 

solutum est, si queeratur quo telllpore 
sit locupletÎor ,tempus quo élgituf, ins­
picitur: et ut exceptio doli mali posita ei 
Doceat, teUlpus quo agitur 1 speclatur. 

De i1vto. 

De tut ure ac· 
(USalO. 
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ulto Macedo­
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S. r. Planè (ut Screvola aiebat) etiamsi 
perierit res ante \item cüntestatam, În­
terdum quasi locupletiOl" faclus intel­
ligitur : id est, si llecessariam sibi rem 
emÎt, quam necessariù de suo erat emp­
tUfUS. Nam hoc ipso quo non est paupe­
rior factus , locupletior est. Sic et in iilio­
familias putabat Macedonianulll cessare, 
si in nece~sarias causas filius muluam pe­
cuniam acceperit, et eam perdiderit. 

48. 'Marcellus lib. singulari Responsorllm. 
Tilia , cùm propter dotem bona mariti 

possideret, OI11l1ia pro domina egit : redi­
tus exegit, et moventia distraxit. Qurero, 
an ea quœ ex re mariti percepit , in do­
tem ei reputari debeant? Marcellus res­
pondit reputalionem ejus quod propo~ 
nereiur, non iniquum videri : pro soluta 
ellim magis habendum est quod ex ea. 
causa mu lier percepit. Sed si lortè usu­
rarum fjuoque rationem arb:ler dolis re­
cuperandre habere debuerit , iia est ccm­
putandum, ut prout quidque ad mulie­
rem pervenit, non ex universa summa 
decedat, sed priùs in eam quantitatem, 
quam usurarnm nOUline mulierem conse· 
qui oportebat. Quod non est iniquum. 

-'9- MarGzànus lib. singulari ad hypothe­
cariam Formulam. 

Solularu pecuniam il!telligimus utique 
naturaliter, si numerala sit creditmi. Sed 
et si jussu ejus alii solvitur, vel creditori 
ejus, vel fu tU1'O debitori, vel etiam ei cui 
donaturus erat, absolvi debet. Ratam 
quoque solutiouem si creditor habuerit , 
idem erit. Tutori quoque si soluta si.t 
pf'cunia, vel curatorÏ, 'l'el procuratori, 
vel cuilibet successorÎ, vel servo actOlÎ , 
proficiet ei solutio. Quùd si acceptul11 
latum sit, quod stipulationis nomine hy­
potheca erat obligata., vel sine stipula­
tione accepta sit, solutionis quidem ver­
hum non proficiet, sed satisdationis IIUJ­
ficit. 

X LVI, T 1 T 1\ J: 1 1 1. 
1. Assurément, comme disoit Scévola, 

quoique la chose ait péri avant la contes­
tation en cause, quelquefois on la regarde 
comme ayant profité, par exemple s'il a 
acheté uue chose nécessaire qu'il faJloÎt qu'il 
achetât de son argent. Car par cela qu'il 
n'est pas devenu plus pauvre, il est censé 
avoir profité. C'est par celte raison qu'il 
croyoit que le sénatus-consulte Macédonien 
n'avoit pas lieu si le fils de famille av oit reçu 
un argent prêté pour une caUS6 nécessaire, 
et qu'il l'eût perdu. 

48. Marcellus au lz"v. unique des Réponses. 
Titia, pour assurer le 1:< couvrement de 

sa dot, étant mise en possession des biens 
de son mari, s'est conduite comme si elle 
en eût été propriétaire: elle a lait payer 
les revenus el vendu des objets mobiliers. 
Je demande si ce qu'elle a perçu des biens 
de liOn mari doit lui être imputé sur 
sa dot? Marcellus a répondu que l'imputa­
tion de ce qu'e!le avoit reçu ue lui parois­
soit pas injmte; car l'~:>n doit plutôt regarder 
comme reçu en paiement ce que la lemme 
a perçu pour cette cause. Mais si l'arbitre 
(Jui prononce sur la restitution de la dot 
duit aussi faire porter sou calcul sur les 
intérêts dus à la femme, cela doit être sup­
puté de manière que tout ce que la femme 
aura t.ouché ne soit pas impulé sur la somme 
entière, mais plutôt d'abord sur les inté­
rêts qui sont dus à la femme. Ce qui n'est 
pas injuste. 

49' Jlarclen 	au liiJ. 1 sur la Fonnule 
/iJpothécaÙ'e. 

On conçoit qu'un argent est payé na.tu­
rt'Ilement s'il a été compté au créancier. 
Mais si par son ordre on paye à un autre 
ou il son créancier, ou à celui qui va de­
,'ellir SOIl débiteur, ou même à celui à qui il 
veut donner, il doit être quitte. Et aussi 1 

quand le créancier ratifie le paiement, ce 
sera la même chose. De même si l'on a 
payé de l'argent à un tuteur, ou 11 un procu­
reur fondé, ou à un successeur quelconque, 
ou à un esclave agent, le paiement est 
ulile. Que si on a passé une acceptilation pour 
éteindre une hypothèque avec ou sans sti­
pulatiDll, on ne pourra pas appliquer le 
terme de paiement, mais celui de .satisfac­
tion. 
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un curateur? Sera-t-il libéré en donnant au 
curateur? Et supposez qu'un foudsaélélégué 
à quelqu'un, s'il donnoit à un pupille ou à 
un furieux. Il faut savoir que dans tous 
ces cas on p~ye utilement au tuteur ou au 
curateur, mais que le paiement n'est pas ré­
gulier s'il e3t {iût an furieux ou au pupiile, 
de peur que ce qui est donné ne périsse 
par leur faiblesse. Car l'intention du testateur 
n'a pas été ql~e, de quelque manière que 
1'011 donnât, Ill. condition fût remplie. 

69, Celse au bi'. 24 du nigeste. 
Si uu esclave dont l'!lsufruit ne vous ap­

partient pas, ou ql\i étoit engagé à Titius, 
a été abandollné par vous par suite d'ulle 
action noxale, celui envers qui vous avez 
été condamné pourra poursuivre conhe 
vous l'exécution du jugement, et nous n'at­
tendrons pas que le créancier l'évince, Mais 
si l'usuCt'uit est éteint ou que l'ohligation du 
gage ait pris fin, je pense que la. libéra­
tion aura lieu. 

70. Le même au lt'v. 26 du Digeste. 
Ce qui est promis rour un certain jour 

peut être donné mème sur le champ: car tout 
le temps intermédiaire est censé être laissé 
libre au prometteur pour payer. 

'J T. Le même /!lU llv. !'A'1 du Digeste. 
Lorsqu'ayant stipulé que l'on me donnerait 

dix ou à Titius, je reçois cinq, le prometteur 
peut donner le reste à Titius. 

1. Si un fidéj,''''"ur a payé au fondé de 
pouvoir clfl son créancier, et que le créan­
cier 1 après le temps pendant lequel le débi­
teur pouvoit se libérer ait ratifié le paiement; 
cependant, comme le fidéjusseur a payé 
lorsqu'il étoit encore obligé par son cautioll­
ment, il ne peut redemander ce qu'il a 
payé, et n'en a pas moins l'action de man· 
dat que s'il eût payé le créancier étant 
présent. 

:1\. De même si le créancier, ignorant qu'ou 
/il pl\yé à son procureur fondé, a passé une 
acceptil.ation à l'esclave ou au fils de son dé­
bitenr,et qu'ensuite sachant le paiement il l'ait 
ratifié, le paiement est ('otlürrné , et l'acc,"p­
tilalion t'st annullée. Et au contraire, s'il 
ne ratifie pas le paiement, J'acceptilation 
reste dans sa valeur. 

5. Mais si, ignorant le pai~ment, il a con­
testé la cause, et que p",ndant le cours de 
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Et sciendum est in omnibus istis easibus 
tutori quidem vel curatori utiliter de­
pendi : ipsis autem, id &st, furioso vel 
pupillo, non rectè persolvi; ne datio ex 
iIlorum hl.1becillitate pereat, Ncc enim hoc 
egit testator, ut quoqno modo esset da­
tum, expleta videretur conditio. 

69' Celsus b'b. 24 Di'gestorum. 
Si homiurm in quo ususrructus alie· 

nus est, vel <Jui t"rat pignori Titio obli­
gatus, noxœ dedisti, poterit is cui con­
demnatus es, tecum ag~re judicati ; nec 
expectabimus ut creditor evincat. Sed si 
ullusfructus interierit , vel dissolutll fuerit 
pi~noris obligatio, existimo processuram 
liberationern. 

'7°, Idem lib. ,,6 Dz'geslorum. 
Quod certa die promissum est, vel sta­

tim dari potest : totum enim medium tem· 
pus ad sol,-endum promissori liberum re· 
linqui intelligitur, 

'II. Idem lib. 27 Dl'gestorum. 
Cùm decem mihi aut Tz'tio dari 8ti­

pulatus, quinque accipiam, reliquum pro­
missor rectè Titio dabit. 

S. f. Si 6dejussor procuratori credito­
ris solvit, et creditor post tempus quo 
liberari fidejussor poterit, ratum habuit : 
tamen quia fidejussor, cùm adhuc ex 
causa fideju5Siol.lis teneretur, solvi!: nec 
l'epetere polest, nec minùs agere adversus 
l'eum mandati potest , quàm si tum prre­
senti dedisset. 

S. 2. Item si ignorans creditor procu­
ratori suo solutum, servo debitoris 6­
Hove acccptum fecerit 1 posteà aulem res· 
cierit, et ratum hahuerit, confirmetur 
solutio : et quod flcceptum latum si!, 
nullins momenli est. Et confrà si fatum 
non IHlbuerit, (IUod acceptnm fecerit con· 
firmatur, 

S. 5. Sed si ignorans 8011.ltum, litem 
conlestatull 	est, si pendente judicio ra­
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lum habuit, absolvi oportet illum cum 
quo aclum est: si ratum non habtlit, COll­

demnari. 

72. Marcellus lib. 20 Diges/arum. 
De mon. Qui decem debet, si ea obtulerit CCE'­

(litori, et ilIe sine justa causa ca accipere 
recusaYÎt, deindedebitorea sine sua culpa 
pel'diderit, doli ruali exceptione potest se 
tut'ri, quanquam aliqu8ndo interpellatus 
non solveri!. Etenim-non est requum te­
11eri pecunia amissa : quia non teneretur, 
si creditor accipere voluisset. Quare pro 
soluto id in quo creditor accipif.'l1do 
lnoram lecit, oportet esse. Et sanè si ser­
"l'US erat in dote, eurnque ohll:llit maritus, 
et is servus decessit, au! nummos obluli!, 
eosque non accipiente muliere perdiderit, 
ipso jme dcsinet teneri. 

S.I. Cùm Stichum mihi deberes, et in 
so\vendo moram fecisses, sub eonditione 
eum promisisli : pendente ea SlichllS de­
cessit. Videamlls, an quia nova ri prior 
obligatio non potest, petitio servi compe­
tat ea qure competeret , si non interces­
sissel stipulatio? Sed in promplum COll­

tradictio esl, dehilorem CÙlll slipulallti 
creditori sub conditioue promisit, non ,'i­
(,leri in solutione hominis cessasse. Nam 
V('rum est eum qui interpellai us dare no­
luit 1 oflèrentem posteà periculo liberari. 

~. 2. Sed quid, si ignorante debitore 
ab alio creditor eum stipulatus est? Hic 
'1uoque exisiimandus est pel'Îculo debitor 
liberatlls : quemadmodùm si, quolibet 
nomine ejus servum otlerente 1 s!ipulator 
accipere noluisset. 

S.3. Idem responsum est, si quis, cùm 
subreptus sibi 8t'rvus esset, sub condi­
tione stipulatus fuerit, quicquid furem 
clare fàcere oporlet: Dam et fur coudic­
tione liberalur, si dominus oblatum sibi 
accipere noluit. Si t«men, cùm in pl'ovil\~ 
cia fortè servus esset. iotercesserit slipu­
latio : et finge J priùs quàm facultatclll 
t'jus nancisceretur fur l'el promissor, 

XLVI, TITRE III. 
l'instance il ait ratifié, il faut renvoyer de 
la demande le défendeur; s'il ne ratine pal 
il faut le cOlldau1Uer. 

72. Marcellus au l/v. 20 d!J. Drgeste, 
Celui qui doit dix, s'il les olhe à son 

créancier, et que celui-ci refuse sans juste 
cause de les recevoir 1 et {lu'ensuite le dé· 
biteur Les ail perdus sans sa faute, il peut se 
défendre par l'exception de dei, quoiqu'en­
suite interpellé il n'ait pas payé. .En eHet il 
n'~st pas juste qu'il soit tenu de la perte de 
l'argent; parce qu'il n'en seroit pas tenu si le 
créancier 2yoit voulu le recevoir, Ainsi on 
tient pour payé ca que le créancier a été 
cn demeure de recevoir. Et certainement 
si un esclave bisoit partie d'une dot, et 
que le mari l'ait om~rt, et que cet esclave 
soit décédé, ou qu'il ait off!:'rt des espèct's, 
el que la femme ne les recevant pas il les 
ait perdues, il est libéré de plein droit. 

1. Comme vous me deviez Stichus et que 
vous élitz en demeure de le payer, vous 
l'avez promis sous condition; tandis qu'elle 
étoit pendante Stichus est décédé. Exami­
nons si, parce que la première obligation 
lie peut être innovée, on peut demandel: 
l'esclave p,u' l'action même qw' compelcr(~t , 
s'ii n'y avoit pas eu de stipulation. Mais 
011 peut facilement répondre avec avantagd 
que le débitem, lorsqu'il a promis sous con­
dition au créancier stipulant, ne paroît plus 
en demeure de payer l'l .. ,mme qu'il doit, 
Car il est vrai que celui qui étant inter­
pellé n'a pas voulu donner, s'il offre dans 
la suite, est libéré du péril. 

2. Mais quel droit résultera- t-il si à l'insu 
du débiteur le créancier l'a stipulé d'un 
autre? lei même il faudra regarder le dé­
biteur COlllme libéré du danger; de même 
que si qudqu'un oJl'rant l'esclave au nom 
du débiteur, le c\'éancier ne vouloit pas le 
recevoir. 

3. On a répondu la même chose si quel­
qu'un, après qu'on lui a dérobé un esclave, 
a stipulé SOliS condition tout ce que le voleur 
doit faire ou donner: car le voleur est libéré 
de la cOlldiclion, si le maître ne veut pas 
recevoir l'esclave qui lui est offert. Si ce­
pendant la stipulation a été faite lorsqlie 
par hasard l'esclave étoit dans la. province; 
et supposez que, avant que le voleur 0:.1. 
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le prometteur pôt s'en rendre possesseur, 
l'esclave soit décédé, on ne pourra pas 
appliquer la raison ci-dessus: cnr, à cause 
de l'absence de l'esclave, on ne peut pas 
être censé l'avoir offert. 

4. J'ai stipulé Stichus ou Pamphile, 101'5­

{lue Pamphile m'appartenoit. Quand lllème 
il cesserait d'l'Ire à moi, le prolllellE'ur 
n'est pas libéré en donnant Pamphile: car 
Pamphile ne paroît jamais avoir été l'objet 
ni d'une obligation ni d'un paiement. Mais 
quelqu'un ayant stipulé qu'on lui ùOlllleroit 
un homme, si on lui en donne un qui lui 
appartenoit lorsqu'il s'est fait promettre, le 
prometteur est libéré. Il est vrai que, par 
la force de la proptiété des termes, le stipu­
Iateur semble avoir demandé un escl:",'e 
qui ne rt'tt pom! alors à lui. Supposons que 
la stipulation ait été ainsi conçue, vous 
promettez de donner un homme de ceux: 
que Sempronius a laissrs? lorsque Sempro­
nius en (t laissé Irois dont un appartenoit 
au stip\llateur; si les deux aulres qui n'ap­
partenoie"nt pas au stipulateur viennent à 
décéder, l'obligation subsistera-t-elle en­
core? C'est ce qu'il faut examiner. Et il 
est plus vrai de dire que la stipulation est 
éteinte, à moins que l'esclave qui appuI'. 
tenoit au stipulatenr n'ait cessé de lui appar­
tenir avant la mort des deux Butres. 

5. Celui qui devoit un homme a payé 
Stichus à qui la liberté doit ètre donnée en 
vertu ù'un fidéicommis; il ne paroît pas 
libéré: car il a moins ùonné cet escll!\e 
que s'il l'eût livré encore soumis à l'aclion 
lloxale. Et s'il a donné un fossoyeur ou un 
autre homme abject, sera-ce"la même chose? 
Il faut convenir qu'on a donné nn esclave. 
Mais cette espèce diffère des précédentes: 
car il a un esclave qui ne peut lui être 
enlevé. 

6. Le prometteur d'un escla,'e doit payer 
un homme; il le doit tel que si le stipula­
teur le veut il puisse le rendre libre. 

? 3. Le même au lif). 51 du Digeste. 
A cause de trente écus d'argent prèté 

j'ai donué un fidéjusseur pour vingt et un 
gage pour' dix. Le créancier a retiré dix: 
de la vente du gage. Cette somme de dix di­
minue-t·elle l'universalité de la dette, comme 
quelques-uns le l)ensent 1 Sl en payant les 
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decessisse servum, non poterit rationi, 
quam surrit reddidil'llUS , locus esse: nou 
ellim obtulisse CUll! propler absentiam in· 
lelligi potest. 

g. 4. -Stichum nut Pamphilnm stipula­
tus lium, cùm esset meus Pamphilus. j\;ec 
si llleus esse desierit, liberabitur promis­
sor Pamphilum dando : neulrum enim vi· 
detur in Pamphilo homine constilisse, 
Drc obligntio , llec solutio. Sed ci qui ho­
minem dari stipulatus est, unum etiam 
ex his qui tUlle stipulatori servi eraut , 
damlo promissor libcralur. Vi (juidcm 
ipsa et hic ex !lis dari siipnlatlls e~t , <Jui 
ejus non erat. Fingamu3 ita slipulalum : 
Ilumincm ex his quos Semprollius rcll­
qu/t, dare spondes? cùm h'es Sempronius 
reliquisset, eorumque aliquem slipulato­
ris fuisse: na;'l mortl1is duobus qui al­
terius crant , supereri t ulla obligalio , vi­
dcamus? Et l1'lugis èst deficere slipula­
tionem :~ nisi ante mortem duormll desie. 
rit esse reliquus servus stipulatoris, 

S. 5. Qui hominem debebat, StichuU1 1 

cui libertas ex causa 6deicommîssi procs­
tanda est, sol vit ; non videtur liberatus: 
nam vel miltus hic servum dedit, <]uàm 
ille qbli servum nondufil noxa solulum. 
Num ergo et si bispellionem, aut aliàs 
turpcm dederit hominèm, idem sit? Et 
sanè datum negare non possumus. Sed 
ditfert hœe species à prioribus : habet enÎlll 
sel'vum qui ei auferrÎ Hon possit. 

g. G. Promissor servi eum dehet hQmi­
nem soll'ere, quem si velit stipl:llator, pos­
si! ad libertalem perducere. 

?5. Idem Nh. at Diges/orum. 
Ob triginla nllmmos pecuniœ creditœ 

fidejussorem in viginti dedi, et pignus in 
deC!!Ill. Ex vendil10ne iilutem pignoris cre­
ditor decem consecutus est. Utrum ex 
universitate id deeedit (ut quidam pu­
tant), si in sol vendis decem niiill clebitor, 
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dixissel: an (sicut ego puto ) in lotis de­
cern fidejussori contingit liheratio? quia 
hoc dieenrlo patuit JlOC efficere debilor, 
ut l1bî non dixit, id polius soluturum 
exislimetur, quod satisdato deheatur? 
Magis lamen cxistimo licuisse creditori 
in id quod solus debebat reus, accepta 
referrer 

'i'~. Modesfmus lib. 5 Rf!gularum. 
Id quod pœnœ nomine n debitore 

exaclum est, luero devet cedere credi­
toris. 

75. Idem lib. 8 Re.gularum. 
Sicut acceptilatio in eum diem prrece­

denles perelliit actiones, ita et coufusio : 
nam si debitor heres creditori extiterit, 
COllf~sio hereditatis peremit petitiollis ac­
tionem. 

jÔ. Idem lib. 6 Responsarum. 
Modestil1us respondit , si post solutum 

sine ullo pacto ol1me quod ex caU$a tu­
telre debeatur, acl.iones post aliquod in­
tervallum eessre sint, nihil ea cessione ac­
tum, cltm nulla actio superfiJerit. Quôd 
Bi ante solutionem hoc factum est, vel 
eùm convenisset, ut mandarentur aC/LO­
nes, tune 801utio tilCta esset, m~ndatum 
subseentum est, saI vas esse mandatas ae­
tiones 1 cùm novissimo quoflue casu pre­
tium magis mandalarum actionum 801u­
tum, quàm aclio qUEe fuit, peren:pta 
videaiur. 

'ï 7· ldem lib.. ? Pandectarum. 
lu liberlo :mt:quior contrac[us opem­

rum esse nùn polios!, sine quo libertas ei 
data non esset. 

78. Javalcllus lib. rI ex CaSSIO. 
Si a!ieul lIumILi inscio vel in vito do­

mino wlnti sent, mancnl ejus cujus flle­
runt. Si \1itxli cssent, ita nt disccrni non. 
passent, l'jus f)'é,ri qui ~ccepît, in libris 
Gaii scriptmn est: i1a nt actio domino 
cum co qui dcdisset, furti cOll1Fcterét. 
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dix le débiteur n'a rien dit? ou, comme je 
le pense, la libération porte-t-elle sur dix 
tout entier de la somme due par le fidé­
jusseur? parce fjU'en le déclarant, le dé­
hiteur a pu fàire que s'il n'avoit rien dit, 
il paroîtroit avoir en intention de payer 
plu!ôt ce qui est dû sous caution. Cepen­
dant j'incline plus à croire qu'il a été per­
mis au créancier de faire porter la quit. 
tance plutôt sur la partie de la dette 11 la­
quelle étoit obligé le seul Mbîteur. 

'74. Modestm au lù,. 5 des Eè!(lcs. 
Ce' qui a été exigé du débîl('ur 'en vertn 

d'une clanse pénale, doit être un gain pour 
le créancier. 

75. Le même mllri,. 8 des 1?èrdes. 
De même que l'accpptilatioll anr~;lltt toules 

les HdÎ\ms précédentes jU&qu'i\ ce jour, de 
même aussi la confüsion: car si le débi­
teur devient héritier du cJ';!.ancÎer, la con­
fusion de l'hérédité emppdte réldion. 

76. Le même au !t't'. 6 des Réponses. 
Modestiu a répomht : Si apJ ès a\oir payé 

Mns aucune- convention tout ce qui étoit 
dû en vertu du compte tutélaire, les ac­
tions, après un intervaHe de temps, wnt cé­
dées; cette cession n'e"t d'liUcun effet, puis­
qu'il ne reste aucune action. Qu~ si, avant 
le paiement, les actions ont été cédées; ou 
que, après être convenu qne les actions 
seroÎent cédées , le pa:ement a été fait 
d'abord, puis la cession; puisque même 
dans le dernier cas on paroît plutôt amir 
payé le prix des actions cédées qu'avoir éteint 
l'action <lui existoit alors. 

'77. LI'! même au /iv. 'i des Pandeotes. 
Un affranchi ne peut avoir f.it avec son 

maître dl" contrat pour ses services qui pré­
cèdeHll'in~!allt où il a eu sa liberté. 

78. JM'olénl1s au 1/7-,. Il snr Cassius. 
Si des e~pèces mor!Uoyées ont été pay~es 

à l'insu de li'ur maÎ1re ou malgré lui, elles 
resteut en propriellé à ce maître. Si elles 
sont mèlées chez le débiteur de manière à 
Le pou voir être feCt'Onurs, E'lIes deviennent 
pmpres à cl"lui qui lE's a reçues: ce qui 
est ainsi décidé dans les livres de Caïus; 
en sorte {lml l'action de vol est donI:ée 
au maître contre celui qui a fail le paiement. 
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79' Le même au lif). 10 des Epitres. 
L'argent que vous ine devez, ou une autre 

chose 'luf'lconque. si je vous charge de le 
poser sous mrs yeux, il arrive que vous 
êtes aussitôt libéré et que cet objet com­
mence à être il moi, Car alors, parce que 
sa possession n'est retenue corporellement 
par aucun autre, par cela il paroÎt m être 
acquis et en quelque sorte m'avoir été livré 
par tradition de longue main. 

80. Pomponius au liv. 4 sur Quintus­
}Ifzteil/s, 

U ne obligation doit se résoudre par les 
moyens qui l'ont contractée. C'tlst pourquoi 
si l'on a contracté par la chose, on doit 
résoudre par la chose; par exemple, quand 
on a douné en prêt à consomption, on doit 
en retour donner autant d'arg~nl; et quand 
nous avons coutracté sur quelqu!:' objet par 
1"5 paroles, l'obligation doit se résourlre ou 
par la chos~ ou par Jes paroles. Par les 
paroles, lorsque l'on passe une accEptila­
tioll au débiteur; par ia ('hOISé!, 101 sque 
rOll donne la cho~e promÎst'. De mflme 
lorsque l'on a contracté un achat ou \me 
vente ou Ulle location; parce qll'un lei 
contrat peut se faire par le simple con­
sentt'nwnt, de rnè'ne il peut se résoudre 
par le cons('nletl1rUI <:ouli air... 
ij 1 Le lf,ême au liv. t. sur Quàztus- Mucius. 

Si j' ,i stipulé que \iOUS me dO!luerf'z 
ou il Tilius, Pt' tille Ti!!tH vit'llue à mourir, 
''ou., ne P"UlTf'Z p,a~ p;,yel' à son héritier. 

1. SI Tiliu~ dftl0se enlre Illes mai,lls un 
plat, et qu il n}purt en làissant plHsÎeurs 
héri,iers ; si ml(' parfle dt"s hé.itier~ me le 
redemande, le mt'iileur pour llwi SNa si 
!e préteur saisi de l'lllslance or.JOlwc qlle 
Je remette ce plat à uue partie dc" héri­
tiers; et daus ce cas, je lie sel ai pl us kllu 
du dtlpôl envers 11'5 1I1dre, hénl!('J S ; et si 
je le fais de !Joune lOI sans l'al1tolÎté du 
préteur, je serai llhé, é ; 011 , ce qui pst plll~ 
vrai, ie ne serai pas soumis à l'obligation 
de dépôt. Mais le lnf'illf'ur df~ lout tst de 
le faire par l'autorité du 1U;~istl :lt. 

1:12. Proculus au IiI!. r) ries Epilres. 
En supposant (pIe Coruélius ayant à lui 

un fonds de feus, ('ait donné au nom de 
5éia en dot à son mari, et IÙ1Ît fait aucune 
convention sur son retour ; s'il a fall en 
sorte que Séia et son mari soient conve­
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79' Idem lib. 10 Epistolarum. 
Pecuniam quam mihi c1ebes , aut 

aliam rem si in conspectu rneo ponere 
te jubeam ,effici!ur ut et tu stalÎrn libe­
reris, el mea e",e incipiat. Nam tum quùd 
à nui\o cOI'pOl'aliter ejus rei possessio de­
tillerelul' , adquisita ntihi. et quodam­
modo manu longa tradita existimanda est., 

80. 	 Pomponius lib. 4- ad Quintum 
illuclum. 

Proot quidque contractum est, ita et 
solvi debet. Ut, cùm re contraxerimus, 
re sol"i debet ; veluti cùm mutuuffi dedi­
mus, ut relro pecuniœ tantundem solvi 
debeat. Et cùm verbis aliqui,l cOlltraxi­
mus, vel re vel verbis vbliglltio solvi 
dp,beat. Verbis, veluti cùm aeceplum pro­
misoorÎ fit: re, ,,("Iuti cùm sol vit quod 
promi6it. JEy:llè CÙll1 E'lllptio vel vel1di­
tio vel locatio contracta elit : quouianl> 
consellsu l1ULlo COlltrabi potest, etÎam da... 
sensu contrario dissolvi potest. 

81. Idem lib. 6 ad QUlllium Muctum~ 
Si stipulatus sim nllï/i aut Titio dari, 

si Titius decesscrit, heredi ejus solvere 
nOI1 poteris. 

S. j. SI bncem deposuerit apud me 
Titius. et pll1l'ibus heredibus relictis de­
ces3erit: si pars heredum me interpellet, 
optimum qui.lem esse, si prretor aditus 
jus~iSliel me parti hert"dulll eam lancem 
lladere ; quo casu dfpositi me reliquis 
cuheredlbus Hon telled : sed etsi sine prre­
tore sine dojo malo bac fecero, libera­
bol' ; allt, quod veriu5 est, non inciJam 
iu ob!igationem. Oplimum·auiem est id 
pel' magistratum facere. 

82. Proculus lib. 5 Eplstolarum> 
Si cù;n Cornelius fllndum suum llornine' 

Seire viro ejus doti dedisset, nec de eo 
reddeudo quicqllam ca\'ÎssEt, fecit ut in­
ter se vil' et Sria paciscerentur, ut di­
y.ortio facto is fun dus Coraelio reJdeH~.-

Si r~. d.bita 
in cOlupectu cre_ 
tlaorÎi pOll4tlll". 

Quihut mnili. 
.~lvitur obl'lla­
lio. 

Oeherde al:" 
j~CI'h 

O. pluribus he­
redibus ùepo.i­
toris.. 

De Joter>' 
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rihu, servi. 

De soliJi solu' 
tiene. 

De prQcuratore. 

De nc!;"tii,l'u' 
l'HI", gestis. 
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tur : non puto divortio facto virum ve­
t.ante Seia eum funduln Cornelio tutù rcd­
diturum esse: sicuti si cum pactum COll­

vcntuln nu\lum intercessÎsset, divortio 
faclomulier jussisset ClllU fllndllm Cornelio 
reLIdi : deinde, antcquàm reclderetur, ve­
tuisset, non tutù redderetur. Sed si ante­
quilm Scia vetaret, Cornelio eUIl1 fundum 
reddidisset, nec causam habuisset existi­
mandi id invita Scia facturum esse, 11ec 
IneÎiùs nec requiùs esse exislimarem eum 
fundum Seire rcddi. 

83. Pomponius lih. 14 ex ~'ariis Lect/a­
ni/JUs. 

Si tuo servo credidero , eumque red\~­
ruera, et i5 manumissus mi!ü solverit, mm 
r.epelet. 

8,+. procullis lib. 7 Epi~tolù'·llln. 
Egisti de peculio servi llomine cum 

domino: non esse liberatos fidejussores 
ejus resp{)ndit. At si idem servus ex pe­
euiio suo permissa administratiollc pecu­
Iii nUll1mus wh'is5Ct, liberutos esse th1e­
jussores ejus rectè iegisti. 

85. Caltistralus lt'h. r Edù::ti monitorù: 
Solidufl1 non solvitur non mimIs quau­

titate , quàm die. 

86. Paulus lib. 8 ad Edt'ctum. 
Hoc jure utimur, ut titis procuratori 

11011 reclè soivatur : nam et absurdulll est, 
cui judicati actio non datur, ci ante rem 
jlldicatam solvi posse. Si tamen ad hoc 
datus sit, ut et solvi possit, solvendo ei 
liberabilur. 

87. Celsus lib. 20 Digestorum. 
Quodlihet dt'bîtum solutum à procu­

ratore meo, non repeto : quüuiam ct'un 
quis procuratorem omnium rerum sua­
l'um co..stituit, ill quoque mandare vide­
tur, Il t creditoribus suis ppcuniam "olval: 
neque posteà expectandum est u l ralmn 
habeat. 

88. Scœl'ola ilb. 5 D/gestorum. 
Filire 	 inles!alo patri heredis negotia 

mater 
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nus de le rendre en cas de divorce à Corné­
lius, je ne crois pas que te divorce arri­
vant, le mari puisse sûrement, malgré la 
délj:mse de Séia, rendre ce fonds à Cor­
nélius: de même que si, n'ayant fait aucun 
pacte de retour, la femme après son divorce, 
a ordonné que le fonds fût rendu à Cor­
nélius; et ensuite. avant que la restitution 
en t'tit faite, a défendu de le rendre, il ne 
seroit pas sûrement rendu. Mais si, avant 
la défense de Séia, il a rendu le fonds à 
Cornélius, el qu'il n'ait pas eu de raison 
de croire que, s'il le faisoit. ce serait malgré 
Séia, je ne croirois ni meilleur ni plus juste 
de le rendre à Séia. 
S3. Pomponius au liv. J 4 de ses différentes 

Lecons. 
Si je prête à votr~ esclave et que je le 

racliète, et qu'étant affranchi il me paye. 
il ne pourra. rien redemander. 

84. proculus au lev•. 7 des Epi'tres. 
Vous avez intenté l'action de pécule 

contre le m'4Î1re pour la delte de l'esclave; 
il a répondu que les fidéjusseurs n'étoient 
point libérés. Mais si le même esclave ft 
qui ou aurait remis l'administration libre 
de SOIl pécule avait payé, il a écrit avec 
raison que les fidéiusseurs étoient libérés. 
$5. Catlistrate au tiv. l de l'Elid 11!onÜoire. 

On paye moins que le tout, soit par la 
quantité, soit par le temps. 

86. Paul au bi•. 8 sur l'Edit. 
Tel est le droit reçu, que 1'011 ne peut 

pas valablement payer au procureur en 
cause: car il est. absurde qu'à celui à qui 
n'appartient pas l'action du jugé, on puisse 
payer avant le jugement. Mais S'Il a été 
dOllné à l'effet qu'on puisse lui payer, en 
lui payant on sera libéré. 

d7. Celse ait liv. 20 du Digeste. 
Ce qui est dû, s'il est payé pltr mon pro­

cureur fondé, je ne peux: le répéter; parce 
que, lorsque quelqu'un établit pour ses affaires 
lm fon:1é de pouvoir général, il paroît lui 
donner aussi le mandemtlllt de payer à ses 
créanciers ce qui leur est dû, et il ne faut 
pas après attendre que le maître ralifie. 

SI:!. Scévola au !t'v. 5 du Digeste. 
Une fille étoit héritière ab intestat de son 

père; 
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père; sa mère a geré ses affaires et a fait 
veudre de ses eflt-ts par des banquiers, et 
toutes ces circonstances out été portées 
sur leur livre de compte. Les banquiers cnt 
payé tout le produit de la ,'ente; et depuis 
]e paiement, pendallt environ neuf ans, la 
mère a fait, au nom de la pupille, tout 
ce que celle-ci avoit à faire, et a fini par 
la marier et lui remettre tout ce qui lui 
appartenoit. On a demandé si la fille a quel­
que action contre les banquiers lorsque ce 
n'est pas elle, mais sa mère qui a stipulé 
le prix des choses données à vendre? 11 a 
répondu que sur la question de savoir si, 
parce que les banquiers étoient libérés, il 
tall0it décider qu'ils étaient libérés de plein 
droit. Claudius : car il y a cette question 
préliminaire à examiner, si le prix des effets 
que les banquiers savoient appartenir à la 
pupille peut paraître avoir été payé de bonne 
foi à la mère, qui n'avoit pas le droit d'admi­
nistrer. C'est pourqeùi, s'ils le savaient, ils 
ne sont pas libérés. dans le cas où la mère 
ne seroit pas solvable. 

8S' Le même au /t'v. 29 du Digeste. 
Un créancier à qui on av oit fait plusieurs 

billets pour diverses causes, a donHé une 
quittance ainsi conçue: Moi, TitillS-MalvillS, 
reconnois avoir reçu de Gaïus - Titius, 
avoir en mes mains, de quoi je donne quit­
tance, tout le reliquat du compte après un 
calcul exaGt de l'argent pour lequel Sticlms , 
esclave de GaÏus - Titius, ll1'avoit fait un 
billet. On a demandé si l'action subsiste 
toute entière en vertu des autres billets 
non liouscrits par Stichus, mais par le seul 
débiteur? 11 a répondu qu'il n'y avoit d'é­
teiBte que l'obligation sur laquelle on ex­
posoit qu'avoit porté le paiement. 

1. Lucius-Titius avoit Séius pour débiteur 
de la somme de quatre cents livres ell deux: 
billets. l'un de ecu!, l'autre de trois cents. 
11 a écrit à Séius ùe lui envoyer le montant 
du biHet de cent par MrevÎus et Septicius. 
Je demande si Séius, disant qu'il a payé 
il Malvius et à.Septicius aussi pour le billet 
de trois cents, il est libéré? JI a répondu, 
si le créancier n'a pas mandé qu'on lui payât 
à imputer aussi sur les trois cents, ou qué­
tant payé avl'c Cf'tle clause il ne l'a pas 
ratifié, le Mhit{'\ur n'est pas libéré. 

2. Lucius-Titius a fait promettre le même 
Tome PIl. 
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mater gessit, et res venJenda~ per argen­
tarins dedit: idque ipsum codice conscrip. 
tum es!. Argentarii ulliversum redac[um 
yendilionis solvenmt : et post solutionem 
no\'em ferè annis quicquid agclldum 
erat, nomine pupillre mater egit, eamqne 
marito lluplum colioca vît, et l'es ci tradi~ 
dit. Qmrsitum est, an pnelia cum argen­
tariis aliquam actionem habet, quando 
non ipsa stiplliata sit pretium rerum qure 
in vendîtione datre sunt, sed mater? 
Rcspondit, si de eo qUalreretur, an jure 
ea Bolutione argentarii libcrali essent , 
responderi jure Jiberatos. Claudius: Sub., 
est cnim illa ex: jurisdiclione pendens 
Cjualstio , an pretia rerum qUal sciebant 
esse pupillre, bol'la Bde sol visse videan­
tur matri quœ jus administrationis non 
habebat. ldecque si hoc sciebant. non 
liberantur: scilicet si mater solvendo non 
sil. 

89- Idem l/b, 29 nigeslorum. 
Ex pluribus causis et chirographis 

creditol' Ha eavit: Tt'tÛ1S Mœvius dico me 
accepù;se, et habere, et accepta tulisse à 
Gaia Til/a reliquum omne ratiane pasita 
ejus pecunzœ quam nulli Stichus GalÏ Titii 
senJus cavera!. Quresi!um est. an creteris 
chirographis qure non Stichus cavit, sed 
ipse debi!or , integra manet aclio ex reli­
quis chirographis per ipsum debitorem 
cauli3? Respondit eam 501am ohligatio­
nem dissolutam, ex qua solutum propo. 
neretur. 

$. J. Lucills Titius ex duobus chiro­
graphis. quibus quadringenta ei à Seio 
debebantur , altero centum, altero tre­
centllm , scripsit Seio , ut unius chirogra­
phi centum per Mrevium et S"pticium 
sibi mittprenlur. QUalro, an SeÎus, si 
Mrevio et Seplicio ex trecenll1ln quoque 
so\visse se dicat, liberatus sil? Respon­
dit, si nec mandavit ut ('x Irecentum 801­

vere!ur, nec solutum fatum habuit, non 
esse liberatum. 

S. 2. LuCiQS Titius duabus stipulatiù­
19 

De cJ..irogral'bls. 

De l'fOC""!". 
re .x'gente ultra 
Dlotlurn. 

Simpliciter se­
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lutum ;., 'luàm 
caus~.nl impu.te­
h,r. 

De in in!.grum 
restîtutione. 

D~ .leMtore 
prGC<;ente 1 ct În­
yito liberando. 

ne ,~rvo dohi­
to in speciç. 

nibus, una quindecirn sub usuris majori­
bus, altera °viginti Bub usuris levioribus 
Seiurn eadem die ohligavit, ila ut viginti 
prius solverentur, id est, idibus sE'ptem­
bribus. Debitor post diem utriusquc sti­
pulationis cedentem, solvit vigintisex : 
neque dictum est ab altero, pro qua sli­
pulationc solveretur. Qllœro, an quod so­
Jutum est, eam stipulationem exonerave­
rit, cuj us cl ics antè cessit, id est, Ht vi­
ginti sortis solula videantur, et in llsuras 
corum sex data? Respondi, magis id ac­
eipi, ex lISU esse. 

90. Idem lib. '27 nigestorum. 
Filius qui administrabat nt heres pa­

lema bona, pecuniam ex bis Sempronio 
nmtuam dedit, et eandcm particulatim 
}"ccepit : deillde se abstinuit, quia. minor 
::mnis erat, ab ca hereditate. Quresitllm 
est, curator bonorlilm patris eonstitulus 
an ad versus Sempronium utitem actionem 
Labet? Respondit, nihil proponi eur non 
is qui solvisset id quod mutuum ita ac­
ceperat, liberatlls esset. 

91. 	Labeo lib. 6 Pithanon à Paulo 
epitomatorum. 

Si debitor tuus non VlIlt à te liberari, el 
prresens est, non potest invitus à te solvi. 
Paulus: lmo debitorem tuum etiam prre­
sentem, etiam invitum liberare ita potc­
ris, supponendo à qllo dehitum novandi 
causa stipuleris : quod etiam si acceptum 
non feceris , {amen statim, quod ad te at­
Hnet, res peribit ! nam et petentem te doli 
mali prrescriptio excludet. 

9 2 • Pomponius lib. 9 Epi'stolarum. 
Si mihi alienl1l11 servum dari promise­

ris, aut testamento dare jussus fueris, 
isque scn'us antequàm per te stan:t quo­
minus darps, à domino manumÎssus sil: 
hrec manumissio morti similis sit; si aulem 
decessisiet, non tenearis. 

S. J. Sed et si quis serrum quem' dari 

jour Séius, en deux stipul aiions différentes 1 

l'une de quinze avec,de gros Îutérêts, l'autre 
de vingt avec des intérêts plus modérés; 
de sorte cependant que les vingt devaient 
être payés d'abord, il savo\r aux ides de 
septembre. Le débiteur, après t'échéance 
des deux stipulations, a payé vÎBgt-six, et 
Je créancier n'a pas déclaré pour quelle 
stipulation il recevait ce paiement. Je de­
mande si ce ql,i a été payé a été en dé­
charge de l'obligation échue la premihe, 
f'!1 sorle que ron ait acquitlé le capi!fll de 
vingt, et donné six pour ses intérèts? JOai 
répondu, il est dans l'usage de le conce­
voir plutôt ainsi. 

90. Le même au IiI'. :1.7 du Digeste. 
Un fils qui administrait comme héritier 

les biens de son père, a prêté de l'argent 
de l'hérédité à SempronÎlls, et l'a reçu par 
parties. Ensuite, parce qu'il éloit miueur, 
il s'est abstenu de l'hérédité. On demande 
si le curaleur de la succession paternelle 
aura une action utile contre Sempronius? 
1\ a répondu que dans l'espèce on ne propo­
soit rien pour faire douter que celui qui 
avoit ainsi payé ce qu'il "voit empr.unté, 
fût libéré. 
91. Labéon au IiI'. 6 des Probabilités abrégées 

par Paul. 
Si votre débiteur ne veut pas être libéré 

par vous, et qu'il soit présent, il ne peut 
pas malgré lui être délié par vous. Pau! : 
Dien plus VOllS po;Jrrez libérer votre débi­
tetlr même présC'nt , même malgré Ini en 
mettant 11 sa place un tiers de qui VOliS 

stipulerez ce q:li e-.>t ùù, mais avec la vo­
lonté de faire une novation. Et quand même 
vous ne passeriez point d'acceptilation à ce 
débiteur inU0vant, cependant, quant à ce 
qui vous cO:1c('rne, la. dette e'lt éteinte: 
car si 't'ous la demalldiez 011 vous oppose­
re.it l'exception de dol. 

92. Pomponius au là,. 9 de ses Epi·tres. 
Si vous avez promis de me donner l'es­

clavc d'autrui, ou que par testament vous 
ayez reçu ordre de me le donner, et que 
cet esclave, avant qu'il tint à vous de me 
lfl donner, ait été athanchi par son maitre , 
cette manumission est semblable il la nlort; 
e.t s'il était mort vous ne seriez plus obligé à 
nen. 

1. Et aussi celui qui a promis un esclave, 

http:caus~.nl
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si étant institué héritier par le maître, il 
le livre libre sous condilion, est libéré. 

93. 	Scé~'ola au /ill. unique des Qucsüàns 
traitées publiquement. 

S'il y a deux costipulans et que l'un ait fait 
l'autre 50n héritier, il faut examiner si les 
obligations sont confondues; et il est convenu 
qu'elles ne sont pas confondues. A quoi 
bon cetle Mcision ? si l'héritier intente action 
pour qu'on lui donne; ou bien il faut lui 
donner parce qu'il l'st devenu hél ilier, on 
parce qu'il lui est dù (le son chef: Or il y 
il grande différence; car si un dpscostipulallii 
fH:Ut être écarté par une exception tempo­
raire en vertu d'un pacte, il y aura (L.l la 
diHërence qUf' l'héritier agisse en son Hom 
ou 11 titre d'hé ri lier : ce qui fera ccmlOître 
si l'exception peut être opposée ou non. 

1. De même s'il y a deux. coobligés, et 
que l'un soit hélÎtier de l'autre, l'obliga­
tion n'l'st nus confondue. 

2. i\Jais' si un obligé a fait héritier SOIl 

fidéjusseur, l'obligation est contondue. Et 
ici on peut retenir cette espèce de règle 
générale, que toutes les [ois qu'une obli­
gation principale- est réunie à une obliga­
tion qlli n'en est que l'accessoire, l'obligation 
est confondue; mais que quand on réunit 
deux obligations principales, l'une est plutôt 
jointe pour tèntifier l'action que pour opérer 
la confusion. 

S, Qu'arrivera-t-i1 donc si un fhléjusseur 
fait son héritier le principal obligé? L'obli­
gation sera confondue, selon l'avis de Sabin, 
{luoÎrlue Proculus soit d'un avis contraire. 

94. papliu'cn au 1/;,. 8 des Ql:Jestiolls. 
Si celui à qui le débiteur a payé des 

espèces (lui appartiennent à un tiers, lors­
que les espèces sont encore entières chez 
lui, continue de demander son dû, et 
n'offre pas de rendre ce qu'il a reçu, on 
pourra l'écarter paf l'exception de dol. 

1. Mais si je prête des espèces communes 
ou que je les donne en paiement, à l'ins­
tant naîtra pOlir ma part action ou libéra­
tion • soit que l'on COll sidère la communauté 
indivise dans chacune des espèces, soit que 
dans cet argent on songe, non pas aux 
corps, mais l la. quantité. 

2. Mais 	 aussi 1 lorsqu'un fidéjusseur a 
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promisit, herps à domino scriplus stalu­
liberum dederit, liberatur. 

9). Scœvola lib. singulari Quœstionum 
publi'cè tracta/arum. 

Si duo rei sint stipulandi, et alter ultc­
rum heredem scripsit, videndum an coa­
fl.lnda!nr ohligalio? Placet IJOlI coul'ulldi. 
Qnô fOlHllll est hoc dîcere? quod ,i in­
tcmlid dari sibi aparlere: vel ideo dnri 
oporlet ipsi, qubd heres t'xlilit: v<,l id(!o 
qlH\d proprio !lomine ci deberetur. At'Illin 
magna est hujus l'ci différentia : nam si 
alter f-X reis paoli convenli lempurali ex­
cfptione surumovcri polerit, intererit, is 
qui hel'8s extifil, utrumne suu nomÎne, an 
llcrcùitario experia!ur: ut ita possis ad­
nimaclveclere ,exc<"Flioni locus sit 1 m'cne. 

S. T. Item si duo rei sint promittendi, 
el aller allerum hcredelll scripsit, non 
confunditul' obligatio. 

s. 2. SoLI et si reus heredem fidejus­
sorem seripserit, confunditur obliga­
tio. Et quasi generale quid relinendum 
est, ut ubi ci obligationî ql1al sequelro 
locum obtinet, principalis accedlt, cou­
fusa sit obligatio: qllotiens du~ sint prin­
cipales, altera alteri potius adjicitur acl 
actionem, quàm confusionem parere. 

S. 3. Quid ergo si fidejussor reum he­
retlem scripserit? Confuntletur obligatio 1 

secundùm Sabini sentelltiam, licèt Pro­
culus dissentiat. 

94. papi'nianus lih. 8 QuœstlOnum. 
Si is cui numrnos debitor suivit alienoll, 

nummis integris pergat petere quod sibi 
debea!uc, nec offera! quod accepit, ex­
ceptione doli summovebitur. 

S. 1. Sin autem commnnes nummos 
credam, autsolvam, confestim pro parte 
mea. llascetur et actio, et liberalio, si ve in 
sÎngulis nummis {;omruuniooem pro indi­
viso quis esse intelligat, sive in pecunia. 
non corpora cogitet , sed quantitatem. 

S. 2. Sed et si fidejussor alienos num~ 
I~ * 

D~ eonf",io"4 
oblig'lionis. 

Dc nummil 
alîctlis l'el corn­
U1unihus iuluti .. 
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mos in causam fidejussionis declit, con­
snmplis his mandati agere potest. Et ideo 
si l'am ptnmiam sol vat , (jllam subripue­
rat, manrlati age!, postquàm furti vel ex 
causa condictionÎs prœsliterit. 

S' 3, FIH'Îns Januarius Papiniano salt!­
trin: Cùm Tiliu5 Gaio St'io debtret ex: 
cal1~d fidt'ÎcolllmÎ,si certam quanti tale';} , 
et lalltundem riJem ex alia causa qllre 
peti lllli,lem lion poterat, ('x solnlione au­
tfm petitionem non prœblat : Titii sep/us 
aclol' ahsente domino solvit t'am summam 
qum ellieeret atl4uantilatem uniu'i debiti : 
calltumqlle l'si ei solillum ex universo 
crl:'dito, Quœro, j,J qllod solutUlll e~t, in 
quam cal1sam aCC'f'ptllm vidf'tur? Res­
pondi: Si quidem Tltio Spius i'a cavissett 

ul sibi tiollliurn ex llllÎverso cre,lilo signi­
ficaret ,crediti appellati(,) sol<lll! tideicom­
missi pecllllÎ1lm demoI1slrare vi,letur, lion 
eam quro p"titionem ql1idt'nl non habet , 
solulione aulem facta repf'li pf'cunia: non 
potest Cùm vero IH'rVll'S Titii actol' ab­
sellte domino pecnnialll solveril, ne do­
minium quidfHl nlln1mOrUm in eam spe­
ciem obiigaliol1is qure habuÎt aUlIilium 
exceptionis, translatum fùret, si ex ea 
causa solutio facta proponeretnr: quia. 
Don est vero simile domilwlU ad eam "pe­
eiem solvem1is p"C'uniis servum prœpo· 
suis,e, qnoo sohi non debuerullt: non 
magis quàm ut numlllos peculiares ex 
causa ild"Îussiollis , tlllàm servus non ex: 
utilil • .i.le pecuhi ~uscel!it, solveret. 

!'Iii. ldem lio. 2R Queestiomlm. 
Stle/wm au! Plllflpl/flwn, utrum ego 

veltin, dar~ spotHles? A! lero lUortuo, tFli 
vivi! solus peletur : fIlsi si Olmi! fada sit 
in eo mOllllO quem petitor elegit: tune 
enim PPl inde silIus ille qui d('ct'ssit , proo­
belli!', af~ si solus in obligalionem deduc­
tus fuisset. 

s. 1. Qnod si promissoris fueri t electio, 
deh.mcto altero qui superest 1 aHluè .eeti 
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donné des espèces d'aolrlli pour accomplir 
sa fidéjussion, ces espèce!! élant cOllsolllméps, 
il peut intenter l'action de mandat. Et COI1­
séqut'mment s'il donne en paienwut cet 
argent qu'il avoit dérobé, il pourra intenter 
l'au ion de mandat, lorsqu'Il aura lui m(>llle 
exécuté la con,ialllnation par suite de l'action 
de vol ou de la condiction 

5. F "vius . Januarius à Papinien, salut: 
T!tius devoit à Gaius-Séius, à cause d'ull 
fidéIcommis, une certaine quantité, et pour 
une autre cause encore autant, que l'on ne 
pOli voit pas à la vérité lui demander, mais 
qu'uue tois payée, on ne pouvait répéter; 
un esclave agent de Titius, en l'absence de 
SOIl maître, n payé une somme égale à une 
des deux dettes, et déclara qu'il payoit sur 
toute la créance. Je demanùe sur qm'lIe 
créance doit être imputé ce qui a ét~ payé? 
J'di répondu, si Séius a.voit tait à Titius la 
déclaration que ce qui était payé éloit 
imputé sur tonte la créaol'e, la dénomina­
tion de créance semble ne désigner t(lIe la 
cause du fidéicommis, et non pas celle d'a­
près laquelle 00 ne peut intenter action. 
ni répéter ce qui auroit été payé. Mais 
comme l'esclave agt'nt deTitius, en l'abse f lce 
du Illllîlre, a payé cel argent, Id propriété des 
espèces ne passel'Oit pas au créancier dans 
l'espèce d'obligation qui avoit le secours de 
l'excf'ption, même quand le paiement au­
roÎt éié déclisré fi111 pour cette canse; plfce 
(juïl n'l'st pas vraisemblable que le m,"itre 
ait prépûsè son esclave pour payer de pré­
fén'Ilce une créanc'" de cette espèce-, qu'il 
n'étoit pas dans le devoir de payel'; pa!! plus 
que pour acquitter avec 1ar~E'lIt du pé­
cule Ulle fidéjusbion il laquelle l'E'SclHe 
s'est obligé pour une cause étrangère au 
pécule. 

9". Le même au liv, 28 des Quest/ons. 
VOliS promettez de douHer S'Îcltus on 

Pamphilp, cf'll.li que je YOUlh'ai t L'uil des 
deux étant /DOl t', cellli qui vit sera seul 
demandé, à moins que l'on n'ait mis du 
H'lard il donner If" mort qll'avoit choÎ'Î le 
df'man{!'~lIr: car alors celui· Iii seul qui est 
décéd doit êtrE' foorni, COlllme s'il avoit 
été Sl"U 1 l'objt't de lobligatioll. 

1. Que si le choix appartenoit an pro­
metteur 1 l'un des deux étant mort, celui 

http:cf'll.li
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qui re~le pourra éga.lement être demandé. 
Mais si l'un des deux est mort par le fait 
du dPbi!eur, lorsque le choix lui apparte­
noit, quoiqu'en attendant 011 ne puisse 
dpfl1ander <Ille cel ui qui p<,ut être payé" ~e 
déhl!PUl' de bOn côté ne ponrra pas uUnr 
l'eslimalion du dFIÎlnt. si par ha,ard eHe 
élOit bt,aucoup hop vile; parce que cpla est 
ét,lbli pour le ,\emandeur, afin de pnnir le 
déhih'lll'. Cependant, si encore l';n,lre es­
clii.ve meurt dans la suite sans la faute du 
dèbiteul'. on ne pourra aucunement le pour· 
SUI vre pn vertu de la stipulation; parce que 
C~ dernier. dans le temps qu'il mouroit, H'a 

pas dOllné ouvertUl eà la btipulalion. Mais 
comme la fraude ne doit pas rester impunie, 
c'est avec raison que l'on pourra recourir à 
l'a.ction ~e dol. li en sera autremt>ut du 
fidéjusseur qui a tué un homme promis, 
parce qu'on a contre le [id~jus!!t'ur l'aclÎon 
dl" stipulation; de même quon l'auroit si le 
débIteur étoit décédé salls hé l'Îlil:' l' • 

2, L'adition d'hérédité 'luelljuf'foi, confond 
de droit l'obligation; par exemple, si le 
rréuncier devient lléritier du délJitf'ur, Otl 

le débilCl1r le devient du créancier. Quel. 
quet.,is elle tient lieu (le paiement, si pal' 
h.sard un créancier, qui avoit prèté à un 
pupille de l'argent sans l'autorisation de son 
tuteur 7 devient son héritier: car il ne re­
tirera pas simplement ce dont If' pupille s'est 
enrichi, mais il retiendra de l'hérédilé (e 
total de sa dettt>. 11 arrive qllel(luefois (lu'une 
cbiigaliol1 inuhle est cOlltirmée par l'aditioll 
d'hérédité: car si l'hhitier qui a rel>tÎ!ué 
l'hérédité rD vertu du TrébeHien devient hé­
ritier du fi,léicommissaÎl'e. ou si lIue femme 
qui avoit cautionné Titius devient sou hé­
ritière, l"ubliga.tion ci\'i!e , à calille de l'hél é­
dité de CFlui tjui étoit lié par le droit, com­
mence à p;>rdl e le secuurs de l'exceptioll : 
car il est iHCOUVf'Uant de suhve111r à la tOI­
blesse de la [pmme , \jlland eUe court dei 
périls comme débitrice prindpale. 

5. Cet uxiome vulgaire, que le fidéjus­
seur qui est devenu héritier du débiteur 
principal est libéré à raison de la fidé­
jussion, est vrai toutes les fois que l'obli­
gation du débiteur principal se trouve plus 
pleille. Car si le dfbill"ur principal a été 
obligé salls plus, le fhléju.sst'ur sera libéré. 
Au contraire il taut convenir que l'obliga-
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poterit. Enimvero si facto debitoris alter 
sit mortul1s, cùm debiloris esset electio , 
(pwmvis interim non a!ius peti possit. 
(!u111:a qui solvi etiam potes!, neque de­
t'uncti otferrÎ éPslim«lia potest, si forlè 
longè fUit vi!ior: f1lHlllÎHIll id pro petitore 
in pœnam promi~~()ris conslÎtutum e6t. 
'l'amen si et alter servlls postea sine culpa 
dcbiloris moriatur, nllllo modo ex siipu­
1alu agi pulerit: cùm illu in lem pare quo 
moriehalu r j 110n commiserit stipu lationem. 
Sanè \juoniam impunita non debent esse 
a1missa,do\i adio 110n immeritù desidera­
Li tur. Aliter qu1tm in pt>rsona fidejnssoris, 
qui promissllIn hominem inlerlf>cit : CJuia 
hmetur ex stipuiatu actione fidejussor, 
qUèllladruodùm tenebalur, si debitor sine 
herede decessisset. 

S. 2. Aditio Jlereditalis nonnunquàm 
jure conflludit obligationem: veluti si 
creditor ùebitolis, vel eontrà df'bitor cre­
ditoris adierit hereditatem. AliljUando pro 
so!ulione ceclil , si torte creditor 'lui pn­
pilla sine tllioris aucloritale llUIlllllO'l 
crediderat, heres ei extitit: non cnim 
quanta locupletior pupillus factus est, 
cOllsequerelur, sed insolidum creditum 
SOUIn ex hereditate retinet. Aliquando 
evenll. ut inanis obligatio aditione here. 
ditatis confirmrtur: Illlm si heres qui res­
tituerit ex Trehelliano hereditat,'m, fidei­
commissario heres ('xtiterit, ve\ l11ulier 
ql1re pro Titio intercesserat , eidem heres 
extitl'rit 1 int;ipit !Ibligalio civilis propler 
hereditatt'm ejlls (lui jure tf'l1eb'1. (u r, auxi­
hum exceptionis amittere: elenim incon­
ditum est sllb"enire sexui Illl.llieris qu~ 
suo llamine periclitetur. 

S.:; Quod vulgo jactatufl fidejussorem 
qlli debitori heres ext/tit. ex causa fide­
jllssionls tiberari: totiens Vf'rum t'st, quo­
lieus rf'Î pieniorpromillelldi obligatio in­
venilur. Nam si reus duutaxat fuit ohli­
gatus , 6,lt"ill~sor Iiberahilur. E contrario 
non potest dici n011 lolli fidejnssoris obli­
gaüoueUl, si debilor proprialll et peno.­

t:fi"p~hu $,Ji­
tÎ< 'lUi hCl'edll.S'" 

tu. 
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nalem habuit defensionem : nam si minori 
"igintiql1inqlle annis bonœ fideÎ lwclmiam 
cH,didit, isque nummos acceplüs pprdirlit, 
et intra teml)ora in inte!2;fum rt'slilutionis 
decessit hel'ede fillrlusqorc: difficile est 
,lic6,'e causam jlll'is llO::Q"o,wii qu,,,, [Joluit 
auxJ1io miflvrÎ (,S5~, re til1Pl'c j'idejussoris 
obligalicllem qua' princ;[)alis ruil, et cui 
fidpjussdrÎq accessit sine cnntctrplationc 
jmis pnt'lorîi. AlIx;lin'11 igitllr reslitutionis 
fideit:.',~ori qni atlolc:"cerJti hores l'xtitit, 
lntta cOllstiluluUl templls salvum crit. 

S. 4· Nall.1ralis ohligatio, ut pecuniœ 
numcratione, ila jll~to pacto vel jl1ffjU­
rancio ipso jure loHitur: quôd vinculllln 
œqllitatis, 'luo solo wolin! brdnr, cOn\'(;U­
tionis œquit,lle .lissa) vilur: idcoque fide­
jllssor qUC'lU pupillus dedit, ex istis C<lU­
sis liberari di<.:Îtur. 

S. 5. Quœsitmu est, an i!a slipulari 
quis possit, M;hi auljilia mea decem dan'? 
vel ita, Jlzhi allt patri? Sect non Încmn­
modè potest adh'iheri distinclio: ut (îlin 
quidem stipnlante , patris tune adjicialuf 
persona, cùm slipulatio ei adquiri nOI1 

possit: è contrario .mtem llihil prohibeat, 
patre sliplliante, SHi personam acljici, 
cùm totiens quml pater filio stipulatur. 
sibi stiiJulalus intelligitl1l', cùm ipse sibi 
stipulatus non est: el in proposito matli~ 
festmu est non ob\igatiollis, sell solutio­
nis gratia filii personam adjectam. 

S. 6. Usumfructum mihi aui Titi'o dari 
slipnlatus sumo THio capite deminuto, 
facullas solvendi T1Lio non intercidit: 
quia et sic stipulari possvmus, Mihi aut 
Tilia, cùm capite mi/lUtus crit, dari? 

S.7' Nam si furiosi vel pupilli persona. 
adjecta sit, ita tutori vel curatori pecunia 
reclè dabitur , si conditionis quoque im­
plendœ causa rectè pecunia tutori, \'el 
(luratQri datur. Quod quidem Labeo et 
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tion du fiMjusseur est éteinte si le rlébilem.· 
a eu les moyens d'une défense propre el per­
sonnelle: car si l'on a prêté de bonne loi de l'ar­
gent 11 un minenr de vingt-cinq ans, el que 
celui-ci l'ait \wnln. pt qu'il :-oit décédé dar;s 
le tf'lllnS où il nom'oit dem;'l!1(lFI' la restitulic'll 
en CIItier , en lai,~ant pour hé;'ilier son litlé­
jllsscllr, il est diflicile de dire €lm) l{· ill'oit 
de rrsli!l1tion qui a lJU ètre sceoumble au 
minenr conserve l'obligation fidéjussoil c, ce 
droit élant le principal, et ayant pour ac­
cessoire l'obligation du fitléjussenr sans au­
cunement avoir en vue le droit pn~t()rien. 
C'est pourquoi le seeou,'s de la. restitution 
sera donné dans le temps légitime au fidé­
jussrur qui est devenu héritier du mineur. 

4. Cne obligation na:urelle s'éteint de 
plein droit, de mèrne que pal' la J\ullléra­
t!On de l'argent, aUbsi par un juste pacte 
et par le serment; parce que le lien d'équilu 
par It'(!llel seul elle était soutenue est ré­
solu par l'équité de la convention. C'est 
pour'{uoi le fidéjussenr qu'a donné un pu­
pille est dit lihéré par ces causes. 

'i. On a demandé si qüelqn\m peut sti­
puler ainsi: Vous donnere? i\ DIoi ou à mon 
lils? ou ainsi, à moi cu h mon père? Mai3 
on peut uhlement faire cette distinction. 
ql1and le fils stipule, la personne du père 
est seulement adjointe. dans le cas où la 
stipulation Ile pourroit pas être acquise au 
père. De mème rien n'empêche que le père 
stipulant ne s'adjoigne la personne de son 
fi;s; landis qu'au contraire toules les fois 
qu'un père stipule pour son fils, il est sup­
posé avoir stipulé pour lui - même lorsqu'il 
l1'il, pas mis sa mè\me personne dans la sti~ 
pulation. Or dans l'espèce proposée, il est 
évident que la personne du fils est adjointe, 
non pour l'obligation, mais pour le paie. 
ment. 

6. J'ai stipulé qu'on donneroit un usufruit 
à moi ou à Titius; si Titius éprouve un 
changement d'état, la fa.culté de payer à 
Titius n'a pas cessé; par-:e que nous pou­
vons stipuler ainsi, vous donnerez à moi Olt 

à Titius quand il <:\Uf<'l changé il'~tat. 
7, Car si la personue ll'un furieux ou d'lm 

pupille est adjointe. on paiera régulièrement 
au tuteur ou au curateur, si l'on peut ré­
gulièrement payer au tuteur ou au curateur 
aussi pour accomplir une condition. Et La. 
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béoo , aussi bien que Pégasus, ont cru que 
cela devait être reçw. en droit à cause de 
l'utilité. Et cela peut s'arlmetlre si l'argent 
a tourné au profit du pupille ou de l'homme 
en démence. La même chose s'observe si 
celui qui a reçu ordre de donner au maître 
a donné à l'esclave pour CJue celui-ci le 
rendît au maître. Au reste, celui qui a reçu 
ordre de dOlluer à l'esclave, s'il <,lonne au 
maître, n'est cense avoir rempli la condition 
(jue s'il a donné par la volonté de l'esclave. Il 
faut répondre la m(>me chose à l'égard du 
paiement, si Sempronius ayant stipulé que 
l'on donnerait dix à lui ou h Sticlms, esclave 
de Mawius, le débiteur a payé à Moovius , 
maître de l'esela ve. 

B. Si un créancier possède l'hérédité de 
ton débite\!lr ,laquelle ne lui appartient pas, 
el qu'il en ail retiré autant qu'il faudroit 
pour libérer l'héritier si tout autre posses­
seur des oiens le payoit, on ne peut pas 
dire que les cautions soient décllargées : car 
on ne peut pas dire qu'il se soit payé lui·même 
sa dette, puisque l'hérédilé lui est évincée. 

9' Vous avez plir dol' cessé de posséder 
ce que VOliS aviez appréhendé d'une héré­
dité appartenante à un autre; si le posses­
llcur a iÎvré le corps dû ou a payé le jugé, 
ce paÎE'mellt vous profilera, parce que le 
demandeur n'a plus d'intérêt. Mais si vous, 
nctionné d'abord, avez payé pour votre dol 
rrécédenl , ce paie'ment ne profitera point 
au pOS~fS ;",u r de la cho~e. 

10, Si par Illon ordre ,'ous aH'Z prêté de 
l'argent ~ Titius, ce cortlral est Je même 
que celui entœ le tuteur et le déLileur du 
p!1pille. C'est pourquoi le mandant é-tant 
rOl1r6uivi et condamné, quoiqu'jl ail payé 
J'arg("nl, la ra.ison dit que le d~bjtellr n't'st 
l,as libé. é: mais le cr.éul1cier doit encore 
eéder ses actions au mandant contre le dé­
bit'eur, pOlde que celui, cÎ le paye. Et yoici 
le rapport qui nous Il fait faire la compa­
raison avec le tuteur et le déhiteur du pu­
pine: car le tuteur e.st obligé à l'égard de 
son pupille, pour les actions <lu'il Il'a pas 
poursui vies contre SDn débiteur, d la de­
mande formée en justice contre le tuteur 
ne libère pas ['autre; et si le tuteur con­
damné a paJé, ce paiement ne profite pas 
nu Mbileur. Bien plus, on a coutume de dire 
(lue le tuteur doit 6e pourvoir contre Je 
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Pegasus putaverunt utilitatis causa reci­
piendum. ldque ita recipi potest, si pe­
cunia in rem vel pupiUi vel furiosi versa 
est. Quomodo si domino jussus dare, 
servo dedisset, ut domino daret. Coote­
lùm qui servo dare jussus est, domino 
cl.ndo non aliter implesse conditionem in­
tellig/'ndl~ est, quàm si ex voluntate servi 
df'dit. Idem respondendum est in soIu­
tione. si stipulato Sem pronio sihi aut Sli­
cha Ma:vii servo decem dari, debitor Moo­
vio domino pecmlÎam solve rit. 

S. 8. Si creditaI' debitoris hereditalem 
ad se non pertillentem possedit, et tantuin 
ad eum pervenil, (lUan/L1111 si quiiibet 
alius bonorum possessol' ei soheret, lihe­
rare!' heredi:'ID) non potes! dici fidejusso­
T('S liberari: neque f'uim ipsum sibi 501­

,'isse pecuniam credendu'lll est, à quo 
Ju:reditas evinci!ur. 

S. g. Dolo fecistÎ quominùs possideres 
quod ex heredilale ad alicnum pertinente 
~dprehendfTas. Si yüssessor corpus allt 
litis oostimationcm prœstitit, ea res tibi 
proderit: (Juia nihil petitoris inlerest. 
Creterùm si tu anlè comenius, ex prrete­
rito dolo proostiteris, nihil ca l'es posses­
liod proderil. 

s. 10. Si mantlatu mec Titio pecuniam 
credidisses, ejusmodi conlractus similis 
est tutori, el deb;!ori ,pupilli: et id.:o 
mandatore canvento et damna~o, quan­
quam penmia soluta sit, non hLerari dc­
bitorem ratio suaJet: s::d et priX'stare dc­
hel creditar adiones malLLllori adversus 
deLitorem, ut ei sdtisfiaL Et }JllC perfinet 
tuloris et pllpilii dcbitoris nos fcci,se 
clmparationem! r,am cùm tu~or pu pilla 
tenetur ob id qllod debit!)rem ejus non 
conv.:·nit ,neque judi..:io cum altero ac­
ccpto ,liberatur alter: nec si dallmatus 
tutor solveril, ca l'es proderit debitori. 
Quin etiam dici sole t, tu1el00 contraria ac­
lione agendum, ut ei pupiKus adversus 
debitores actionibu$ cec!at. 

Si cré.lit"r ,le· 
Liloris h!' rechta­
tem .d !le non 
p-ertinenlem po.$~ 
.iùeat. 

Si qui, .lolo fe· 
ce.~it quoilllllU$ 
po,ûùcret. 

(Je nuu.d.ltore. 
De lutore. 
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Si Eml'Iio et 
ven:1i1iü> cui 6.­
dttitlSsor accessi f, 
r""l" pacto ,01­
\'atur. 

De lutore de­
I..gante. 

De transaetlone. 
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s· 11. Si creditor à dehitore culpa sua 

causa ceciderit,.propè est ut actione man­

da.ti nihîl Il mandatore conseL!lIi debeat: 

cùm Î[Hius dtio ncciderit, ne malldatori 

possit acliollibus cedere. 


S. J 2. Si inter emptorem et venditorem 

convenerit, priusquàm aliquid ex alteru­

tra parte solveretur, ut ab empiiane dis­

cedatur, fidejussor eo no mine acceptus 

80luto contractu liberabitur. 


96. Idem lib. rI Respollsorum. 
Pupilli debitor lutore delegante peclI­

niam creditori tuloris solvit. Liberatio 
contigit, si non mala consilio euro tutore 
habito hoc fàctum esse prol1etur. Sed et 
interdicto fraurlatorio tutoris creditor pu­
pillo tenetur, si eum consilium fraudis 
participasse conslabit. 

S. I. Cùm pupitla magistratui qui per 
fraudem pupiHo tutorem dedit, heres ex­
titisset, tntorcs ejus eum adolescente 
transegerunt. ~am transaction~m pupilla 
l'atam 11abere noluit : nihilominùs erit tu­
torum pecunia liberata : nec tutores con­
tra adolescentem actionem, nec utitem 
habebullt, qui suum recuperavit. Planè 
si adolescens pecuniam restituere tutori 
pupillre maluerit, rescisso quùd geshull 
est, actionem utilem in pupillam heredem 
Illagistratus accipiet. 

S. 2. Soror cui legatum ab herede fra­
tre debebatur, po!>t molam le~ati qures­
tionem transegit, ut nomine debitoris con­
tenta legatum" non peteret. Placuit, quam· 
vis nulla delegatio tilcta, neque liberatio 
secuta esset, tamen nomillis periculum ad 
eam pertinere. ltaque si legatum contra. 
placilum peteret, exceptionem pacti non 
inutiliter opponi. 

S. 	 5. CUnt eodem tempore pignora. 
duobus 
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pupille par l'action contraire de tu!t>l!-e, peur 
que le pupille lui cède ses actions contre les 
débiteurs. 

Il. Si le créancier, dans l'instance contre 
son débiteur, a succombé par sa faute, il 
est trè~-proche du vrai de dire que, par l'ac­
tion de mandat, il ne doit rien espérer de 
son mandant, puisqu'il s'est mis par sa faute 
dans le cas de ne pouvoir céder ses actions à 
son mandant. 

12. S'il est convenu entre l'ac11eteur et le 
l'endeur, avant que rien ne fût livré de part 
ni d'autre, que la vente étoit ré~iliée, ce 
conlrat étant ainsi résolu, le fidéjusseur qui 
l'avoit cautionné est libéré. 

96. Le même au li/!. 1 J des Réponses. 
Le débiteur d'un pupille délégué par le 

tutellr a payé de l'argent au créancier du 
tuteur. IJa libération s'ensuit si l'on prouv6 
qu'il n'y a pas eu de mauvais desseins ma­
chinés avec le tuteur. Mais le pupille pourra. 
poursuivre par l'interdit révocatoire contre 
les fraudes le créancier du tuteur , s'il est 
constant que ce créancier ait participé à la 
fraude. 

I. Une pupille est devenue héritière d'un 
magistrat, lequel avait donné par fraude un 
tuteur à un pupille. Les tuteurs de la pu­
pille ont fiüt une transaction avec le mineur. 
La pupille n'a pas voulu ratifier ceUe tran­
saction ; elle n'en sera pas moins libérée par 
l'argent de ses tuteurs, et les tuleurs n'au­
ront pas contre le mineur une action même 
utile contre le mineur qui a reçu ce qui 
lui éloit cl û. Au reste, si le mineur aime mieux 
restituer l'argent au tuteur de la pupille 
en obtenant la restitution (ln entier, il aura. 
une action utile contre la pupille en sa qua­
lité d 'héritière du magistrat. 

2. Une sœur à qui un legs était dû par 
son frère hét'itier, après avoir formé sa de­
mande en délivrance du legs, a transigé, 
se contentant du billet d'un débiteur en 
place de son legs. Quoiqu'il n'y ait eu aucune 
délégation ni. aucune libération, cependant 
on doit décider que Je péril du billet la 
regarde C'est pourquoi si, contre la con­
vention , eUe demande le legs, ou 1l1i op­
posera utilement une eXt:eption tirée de la 
traflSactÎOll. 

5. 	Lorsque dana le même temps des gages 
sont 
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80nt donnés pour deux contf.ts, le créancier 

doit imputer le prix qu'on en retire sur cha­

cun des deux contr!lts au prOlata de chaque 

deite. Et il ne dépendra pas de lui de choi. 

sir, puisque le débiteur a soumis le prix 

du gage 11. la société de ces contrats. Que 

si ron a séparé les temps et obligé les gages 

pour ce qui resterait de leur prix, la' pre­

mière dette sera acquittée selon le droit par 

le prix du gage, et la seconde par le sur­

plus du prix. 


4. Taudis qu'un institué délibérait, on 

a payé par erreur une dette au substitué. 

L'hérédité lui étant dévolue par la suite, la 

cause de la condition est qétruitc; et celte rai­

son fait que l'obligation de la dette est 

éteinte. 


97. Le même au uv. 2 des Définitions. 
Lorsqu'un débiteur pour plusieurs causes 

paye de l'argent, et qu'il ne désigne pas quelle 
dette il veut acquitter, le paiement sera 
appliqué de préférence à la dette qui em­
porterait inf:'mie, puis à celle qui contient 
tme peille, en troisième lieu à celle qui a 
été cou tractée avec un gage ou un hypo­
thèque, ensuite plutÔt la sienne propre que 
celle qui est relative ~ un autre, telle que 
celte d'un fidéjusseur. C'est ce que les an­
ciens ont déterminoi, parce qu'il leur a paru 
vraisemblable qu'un débiteur bien avisé 
feroit ainsi ses affaires. Et si aucune de ces 
circonstances ne détermine, le paiement sera 
imputé sur le premier contrat. Et si l'on a 
payé plus d'argent que n'est grande la somme 
de chl,l,que dette en particulier, ce sera tou­
jours la première obligation qui sera ac­
quittée, le surplus sera imputé sur l'obliga­
tion suivante pour l'éteindre ou la diminuer 
d'autant. 

9:;' Paul au Iii;. 15 des Questions. 
Un homme avait grevé ses biens d'hy­

pothèque. Ensuite il a promis UQe de ces 
possessions en dot pour sa fille et t'a livrée. 
Si cette possession a été dans la suite évincée 
par le créancier, on peut dire qu'en vertu 
de celte promes:;e de la dot, le mari peut 
agir de même que si le père avoit douné 
pour la dot de 83. fille un esclave libre sous 
condition ou une chose léguée sous cOl1di­
tion. Car le paiement de ces choses nI' peut 
libéler que Stolon l'événement, c'est-O.-dire, 
au cas où il ebt certain qu'elles resteront. 

Tome PIl. 

LIBRIUTIONS, etc. It)5 

duobus contractibus obligantur, pretium 
eorum pro modo pecuniœ cujusque con­
tra{:lus creditor accepta facere debel : nec 
in arbitria ejus eleclio l'ri!, cùm (h-bito\" 
Ere!ium pignoris consorlioni subjecerit. 
Quàd si temporibus discretis supedlul1In 
plgnorum obligari placuit, prius debitum 
rrelia pig110rum jure solvetur, secundûm 
superfluo cornpensabitur. 

!;.4. Cùm institutus deliberaret, Bubs­
tituto pecunia per errorem solula est. Ad 
eum hereditate postea devoluta, causa 
conditionis evanescit. Quœ ralio facit ut 
obligatio debiti solvatur. 

97' Idem lib. 2 Dttfinitiollum. 
Cùm ex pluribus causis debitor pecu­

niam sol vit , utriusque demonstralione 
cessante, polior habebitur causa ejus pe­
cunioo quœ sub inf<lll1ia debetur: mox 
ejus qmc pœnam continel: tertio, qllœ 
Bub hypotheca vel pigno!'e contracta est: 
post hune ordinem polior IHlbt'bitur pro­
pria quàm aliena causa, veluti fit!ejusso­
ris. Quod veleres ideo definierunt, quOd 
verisimile videretur diligentem debitorem 
admonitu ila negotium Slium gesturum 
fuisse. Si nihil eorum interveniat, vetus~ 
Hor con!raclus anlè solvetl1r. Si major 
pecunia numerala sit, qu1lm ratio singu­
lorum exposcit, nihilominùs primo con­
trac tu solUlo, qui polior t'rit, superfluum 
ordini secundo, vel in tatum, vel pro 
parle winuendo videbitur datum. 

98. Paulus lih. r5 Quœstionum. 
Qui res suas obligavit, postt"a aliqnam 

possessionem ex his pro filia sua dotem 
promittendo obligavit, et solvit. Si ea l'es 
à creditore evicla est, dicemluill est ma­
ritum ex dotis promissiolle agere posse, 
ac si statuliberum, rernve sub COllllitione 
legatam, dotis nomiue pro filia pater sol­
visset. Harum enilll rerum solulio non 
potest llisi ex eventu liberare, sciticet 
quo casu certl,lm erit remanere eas. 

20 

De eand;ctiO!l~ 
indehiti. 

In qu.m c_u­
sam impnfatul' 
q~od$ol"tLlrn esl 

De dole. 

""'­

http:contf.ts
http:P.UEMJi.NS


D. ac!ione Fa­
tiana. 

Bt! in integrunl 
re'liru.tionc. 

n~ clStren.i 
l'eculio. 

Oe a,Jjecto. 

154 D J CES TE, L 1 V li. E 

S. 1. DiVCl'stlJl1 respollltetur iPl e:\ pe­
cUllia, siHl re quam patn)flUS pü~t mor­
tem liberti pel' Favianam autert: ha'c 
enim actio , CÙUl sit nova, partam libera­
tionelll non potest revocare. 

S. 2. Huie adplicalur ln!nOr vigill!i­
quiuque annis, {lui à creditore circum­
5criplus. in rem ex causa debiti solutanl 
resli!uitur. 

S, 3. Rem autem cas!rensis peculii 501­

ventem palrem, pcriJ](lt' accipere dehe­
nlUS, ac si alienam dedisset: quamvis 
passit residel'e nplld ellln cui golula est, 
prius martuo inte~lalo fiiio. Sed tune ad­
quisi!a creditur, clHn filins decesser it , Bt 
utiy'l1e cujus fuerit evelllUS declaret. Sit­
que et hoc ex his qure post [acti.. in prre­
teritum quid luerit, declarent'. 

S. 4. Mihi llari dpcem purè, aut T /1/0 
kalpndis, vel sub conditione; autmihi ka­
lell(h:~ januarÎt:s, T/tio ji:bruanïs, uiiiitl'r 
stipulol'. Quùd si nU/il kalefldlsj~/Jruari!:s, 
'l'ilio ka/endis januarlz"s, polest duuitari? 
Sed reetiùs dicitur utiliter slipulatum: 
nam CÙDI in olem sit ea (plOljue obligatin, 
eliam mihi sol vi potrst allIe februalÏas. 
19îtur et illi soh'i poterit. 

S. 5. Qui stipula tus siM aui T/tz'o, si 
hoc dicll, si Tltio llonsolvelïs, dari sibi, 
videiur cümlitio!Ii.lliter stipulari, Et id"ù 
dialll sic facta stivulatjone, mik; decem, 
aul qllllzque ri/ta dari? quÎllque 'l'jtlo so­
lutis, liberabllt;r rel'S à sl'pulatore. Quod 
Ha pote~t admitli, SI hoc jp~!lm E'xpresslln 
agl:'lMlur, ut qua'I pŒ",a ddj<,cla sit in per­
sona &lipula,]tis, si 'l'ilia solnt!'m nou ps" 
set. At ubl ~ilHpll<:lter S/bl aut T;t;o.;fi,1U­
Iatn\' , solutiouis I"r,ùm eallsa adh,bl'tnr 
Titios : et ideù (p,iuql1!' ei Sd,dls. l'en,a"­
nebunt l!:'liqua lju:!ijuc in obligati<!HA. 
E l'OUlr;l ~i mi/li qwilque) ,'/li decel7l ::.llpu­
pulalus ~lIn, qllia'lut' lïlÎu solutis, nOI1 
tacit l'ollci'ptio stipulationis, ut à me libe, 
l'etUI'. POil à si d,'l'Pl11 SOIH'1 il, !lOll qui Il­

que repekt 1 se,llllihi per munJati actio-

X LVI , T l T 11. E 1 1 1. 
I. Il flwt répondre le contraire à l'égard 

de l'ar);ent ou de la chose qu'après la mort 
d'un atft"anchi son patron prend pom lui 
en vertu de l'action Favienne: car cette 
action, étant plus récente, ne peut détruire 
une libération acquise. 

2. On peut app:iquer cette règle à un 
mineur de vingt-cinq ans, qui, étant trompé 
par son créancier, se fait restituer en la 
chose qu'il avoit payée pour sa dette. 

3. Si le pèïe paye une chose prise du 
pécule castrensa, nous deVOI13 considérer 
cela comme s'il t'{ll payé avec une chose 
apparlE'uanteà autrui, quoiqu'eHe'puisse rester 
définiti \'ement à celui à qui eite a été payée, 
si le fils lllt'urt le prelnier et intestat. Mais 
elle n'est véritablemenl acquise que quaml 
le fil:.; ellt llécédé, et que l'~vénement a décl..ré 
à qui elle appartient. Et ainsi ee cas est 
de ceux dam lt'squds l"pvénement qui suit 
déclare ce qui est arrivé précédemment. 

. Il' Une stipulation est utile dans cftte 
r"mnnle , vou:! donnerez à moi dix simple­
ment, ou 11 Titms aux caieudFs, ou 80US 
condition; ou bir.n dans celle,ci, à moi aux 
calendes de janvier, à Ti tius aux c,tlendes 
de février. Que si Fon stipule ain~i, à moi 
aux calendes de février, à TiEu5 aux ca­
lendes de janvier, on pf'ut d'!lller. Mais il 
e~,t mieux de dire yUP. la stipulation est 
v.dable : car, comme cette o\J/!g:ttioll eit il 
jour mafqu~, OH pl:'ut me pay' \' avant les 
cal1'ndes de février. C est pOllr':l,uoi on pourra 
aussi lui payer. 

5. Ct'lui qui stipule pour lui ou pour 
Titius, s'il <ljOL,te qut:: si VOLIS ne p"ytlZ p .. s 
à TII'll~ VOliS p'liprez il Ini, paroÎt stipuler 
condilionn.:U~mt'llt. C'est pourquoi, mème si 
la ~tipll\iilion e"t aiBII conçue, diX à mOl 
ou cÎtq à T,tius, quand on aura c\oané cillq 
à Titlqs, Il' d,,:biteUf sera libéré il 1p!!,ar,t 
tlu sli:)nl,~!e\lr. Ce qui pt'ut être a Im1!) si 
l'OIl a voulu eXIHes,émt>nt qu'il y eût uue 
esr,èL'~ de peille t'l.jointe à la pusonne du 
promf't!fuit en c,s qU'li ne. pa,} ,H pas à !i­
tius, MaiS lorsque qutlqu un stIpule 511n­
plement pnul' soi ou pOUl' Tilius, l\tius u'e~t 
aJjomt que pour le paiE'nlf-nt : c'est pOUl'­
quoi lorsqu'oH lui a pa.) é cinq. les autres 
ciil~l \'f'"leuf ddllS ['Ub\?;;LlÎou, Au contr..ice • 
quand j'ui ~ti pulé à moi t~înq, à lui dix, le 
lmiemcnt de cin] tait à Titius n"opère pas 1 
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par la tcurnme de la stipulation, qu'i! so~t 
libéré à mon égard. Et s'il a payé dix, Il 
ne redemandera pas cinq; mais par l'(~hli­
gatioa du mandat, Titius me rf'devra dix. 

G, Je slipi!le que l'on donnera ~ moi.dans 
Rome, ou il Titius dans Epl11>se. Exatnmons 
si, en payant à Titius dans Ephèse, le 
débiteur est libéré à mon égard. Cal' si ce 
sont des faits différens, comme le pense Ju­
lien, la chose est différente, Mais comme 
ce qui prév;mt, c'est la cause pour laquelle 
011 donne, le débiteur est libéré: car il 
semit libéré, quand même j'aUl"ois stipulé 
qu'il me donnerait 1. moi StÎChU5 , à lui Pam­
phi le. et (lU il auroÎt payé Pamphile à Titius. 
Mais lorsque je stipule purement un fait, tel 
que de me bCttir une mai~on sur 'mon sol ou 
sur le sol de Titiwl, est-ce que s'il bàtit sur 
Je terrain de Titius il TI'aura pas opéré sa 
libération? Car personne n'a jamais dit qu'ull 
fait ~tant payé pour un fait, on obtienne sa 
libération. Mais ici il est plus vrai de dire qu'il 
y a libération; parce qu'on n'est pas sup­
püsé payer Ull fait POUl" un fait, mais avoir 
laissé accomplir le choix du prometteur. 

i' Si U!1 esclave tenu en usuti'uit stipule 
à l'occasion de la Ch05t" de l'usulruitier, pour 
le maître de la propriété ou pour l'usufrui­
tier, la stipulation est inutile. Mais s'Îl stipule 
à l'occasion de la chose du propriétaire pour 
le maître lui - m€>me on pom l'usufruitier, 
la stipulation est valable: car dans ce cas 
l'usufruitier ne peut que H'eevoir le paie­
mFnt et non pas acquérir l'obligation. 

S. J'ai promis un tenaiJ) appartenant à 
antru:; sur ce terrain If' propriétaire a bdti 
l1o.~ maison. On demande si la stiplliation 
est étpinte? J'ai répondu, si j'ai promis l'es­
clave d'autrui, et qu'il soi! afI'ranclJi plr son 
maître, je suis libéré, Et l'on n'admet pas 
Cl' que Cf'lse dit, que si le même homme, 
par une loi quelconque, redevient esclave, 
il peut être rlemandé. Car une obligation 
étf'Înte par une Ciluse perpétuelle de sa na­
ture, ne pent être r,\lahlie; et s'il redevie,1t 
esclave, on le rt'i~dlcle comme un aulre 
homme. El il n'a pas employé lJne compa­
raison d"objd sel.nhlable en disant, si, quand 
vous a\'ez promis un na\'ire, le maitre le 
désassemble et ensuite le refait avec les mil. 
mes pia!!ch(os, vous Nps tenu dl" le donner. Car 
i.ci c'est le nnyire, le mème qne \'ous 'avez 
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nem decem debel.Junfur. 

S' 6. M/hi Roma, aut Eplzeû Titio dan 

stipulof. An so\vendo Tilio Ep\Jf'si à me 

liberelur, vidramus? Nam si diversa fileta 

s ..mt, ut Julianus pulal, diversa res est. 

Sed ellm prœva\et causa dandi liberatur : 

lil::eraretllf enitn, el si mihi StichllrR, illi 

Pamplllium dort' slipulalus essem, el Tilio 

Parnphilum solvisset. At ubi merum fac­

tum stipulor, putà insulam in mec solo 

œdificari, aut in Tllit' loco, nunquid si in 

Titii loco œdificet, nOIl contingat llbera­

tio? Nemo enim dixit facto pro fa( to so­

luta, liberalÎonem eontingere. Sed verius 

est liberalionem contingere : quia non lac· 

IUln pro faclo so\vere videtur , seù e\cctio 

pl'Omissoris completur. 


!;. 7, Si serVllS frnctllaril1s ('x re fruc­

h:arii domino propriptalis, aut fruclnario 

stipuletur, inuti!is est slipulatio, At ex ra 

proprielarii, si ipsi domino aui {'ructuario 

stipll\etur, rectè stipnlatur : l:.nlùm ellÎm 

solulionis cap;jx e~t frucluarius hoc casu, 

non etÎam obligationis quoque. 


g, 8. Aream promisi alienam : in ea DI! rei lOfent../ 
vel mu.tal1Qne.tlominus insulam œdiIicavit. An stipulafio 

extincta sit, quœsilum est? Respoudi, Si 
alienum hominem promisi , et is à domino 
manu:niss1l5 est, Iiberor. Nec admissum 
est, quod Celsus ait, si idem rursus lege 
aliqua servus eflectus sît, pe!i eum posse. 
lB pe-rpetmllll enim sl:blata obligatiü fes­
titni nun putes! : et si servus dree/u!' sit, 
alius videlur esse, Nec simili argumento 
llSIlS est, nt si navem quum tu prolllisisli, 
domiflU'i dissolverit, cleinc\e iisc!em tahl­
lis eomp!~gerit, teneri le, Bic er.im car/em 
navis est quam te dalnrUI11 fpopondisli: 
llt videalur m3gis obligatio ceS:'lîl e, (luiml 
f'xlinda esse, HOlllinÎ anll'm manwnÎ,>so 
simib fid, si ea n1"'llte dissolulam esse 
narem posueris, ut in alios ltSUS couver,:" 

20 * 
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De fOl'"mn num~ 
lau~ UlIl soh'ell­
il' JrutU. 

0" tu,,,,il,,,. 
T~l cu"-atur;bu~ 
do';. in pluriblls 
h.cu. 

!crenlur tabllb, dcinde mulala cOllsilio 
easdrm composilas. Alia cnim videbitur 
esse posterior navis ,sicut ille alius homo 
est. Non est his similis area in qua œdi­
fidum posilum est: non euim desiit in re­
l'um natura esse, imb et peli potest area, 
et !Cslimalio ejus solvi debebit: pars cnlm 
insula' area est, et qouidem maxima, cui 
eliam superficies cedit DivetS,Um dice­
rous , si servus promissus , ab hostihus 
caplus si! : hic inlerim peli non potf'st, 
quasi ante diem : sed si l"f'dierit postlimi­
nio, 1edè tune peleillf. Cessavit enim hic 
obligatio: area autem. ex let , sieul cretera 
ex quibus œdilicilllll cûnstitit. Denique 
lex duodfcim tabularum l;gnum (1uhbus 
jUl!clum vlÎld/Cflrt! passe scil: set! Interim 
id solvi pruhibuit 1 pretium que ejus dari 
voluit. 

99' Paulus lib. "* Responsorurn respondit, 
Debiturrlll non esse cogendum in aliam 

formam nummos accipere, si ea re ùam­
num aliquiJ passurus sit. 

100. Idem lib. 1 0 Responsorurn~ 
QlIa'ro! an Cliratoribus vl'l tutoribHs 

in provincia d"tis, Romre pecunia suivi 
possi: , qllœ in provineia ita ab his f(.el1e~ 
rata esset, ul Romre solverelur: clun ii­
dem enralores vel tutores rerUlll ltalica­
fum administra1ionem non su~tinent: an 
si sol\'erit, debitor liberetur? Paulus res­
pOlldit. his tutoriblls vél curaloribus rect?· 
pupillu pecll\Jiam drbitam solvi, qui nego. 
tia ejus administrant: eos aulem qui pro­
vincialiulIl rel um curalures vrl tutorrs 
Bunl, Ilalica w'gnlia administrare non so­
lere, nisi ~pecialiter tutores prùvincia­
lium rellllll, ut sibi Romœ reJ.deretur, 
promilti euraverunt. 

promis de donner: de sorte que l'ohligaHon 
paroîl plutôt être arrêtée qu'être éteinte. J\Lis 
le navire deviendra d'un élat sembbble à 
l'esclave affranchi, si l'on suppose que le 
lla~'ire a été désassemblé dans l'intention 
d'employer les planches à d'autres usüges; 
et qu'ensuite, en changeant d'avis on les 
ait rassemblées en leur premier état. Car 
ce dernier navire paroit différellt du pre­
miel'; de même que l'esclave dans le ~e~ 
coud état paroit un autre homme. Mais 10 
terrain est d'un autre genre, quoiqu'oll y 
ait imposé un éditlce, car il ne ces~e pas 
d'exister dans la nature; bien plus il peut 
êlre demandé et son estimation doit être 
payée: car le terrain est une partie de la 
maison et même la plus considé.able, puis­
que même la superficie lui appartient. Il 
tliUt dire differemment si l'esclave promis a. 
étri pris par les ennemis: pendant ce temps 
il ne peut être demandé, comme si le jour 
n'étoi! pas arrivé; mais s'il revient par le 
poslliminium, alors on a droit de le de­
mander. Car ici l'obligation a été suspendue; 
mais le terrain existe, camille toutes IC8 

autres parties dout l'édifice est composé. En­
fin la loi des douze tables enseigne que l'on 
peut revendiquer une partie jointe à un 
édifice; mais en attendant elle a défendu 
qu'il en fùt détaché, et a voulu que l'on 
payàt son estimation. 
99- Palll au lip. 4 des Réponses, a répondu 

Que le débiteur ne doit pas être forcé à 
recevoir son argent en d'a~l!reS espèces, s'il 
doit en souffrir quelque dommage. 

roo. Le même ail biJ. ro des Réponses. 
Je demande, des tuteurs el des curateurs 

ayant été donnés dans la province, peut on 
leur payer à Rome un argent qui a été 
prrté par eux à intérêt à condition qu'il serait 
payé à ROIne? ces tuteurs et curateurs n'ayant 
paS l'administration des affaires d1lalie, si 
on leur paye, le débiteur sera-t-il Î1bé..é? 
})alll Il répondu: L'argent dû au pupille est 
valablèment payé aux tu teurs et aux cu­
rateurs qui administrent ses affaires; et les 
tuteurs, aussI bien qNe le'! curaleurs dps pro­
vinces, n'ont pas coutume d'administrer les 
atn,Îres dlta lie , à moins que les tuteurs des 
provinces n'aient stipulé spécialement qu'on 
les paieroit à Rome. 
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S. 3. Titius I1lutnam pecllniam acce­
pit, et qu;cunces llsuras spopondit, eas"" 
que paucis al1nis sol vit : posteà Hullo pado 
inlervcniente, pcr errort>1n et ignorantiam 
s~mjss('s usuras salvi!. Ql1œro an pate­
facto enore, id quo..! ampliùs usnrarum 
l10mine solulum esse!, quàm in s,lipula­
tum deduclum, sorlem l11inueret? Res­
pondit, si erfore plus in usurÎs sol visst't , 
quàm debel~t, habendam ralionem in 
80rtem ejus qllod amp!iùs solutum est. 

103. JtJœczanus lib. 2 Fideicommissorum. 
Cùm ex pluribus causis debitor pt'eu­

niam so!vit, Juliallus elegantissimè pulat 
ex l'a cau~a eUIl1 sol visse videri debere , 
ex qua tune cùm solvebut, compclli po~ 
terit ad solutionem. 

104. Idem lib. 8 pideicommlSsorum. 
Au!e restitulam hereditatrm solutiones 

et liberationes fadre ab herede, l'atœ llu­
hebunlur. 

l05. Paulus lib. singlliari ad Legam 
Fa/cùham. 

Quod dicimus in co herede qui fide­
jussori lestaloris id qllod ante aditalll l,e­
reditalem ab co solutlllll est, debere sta~ 
lim solwre, ctlln nliquo :.:ilicet lt'mpe­
ramento temporis intelligelldum est: nec 
ellim cum sacco adire debet. 

106. 	Ga/us lib. ?, de verborum Obliga­
tioni611s. 

A:illd est, jure stipulalionis Tilio salvi 
posse, alind l'0steit permissu lTIeo id CO!l­
tingere. Nam cui jure ~tipu!atillnis r('ctè 
solvitur, ei etiam prohihente me rectè 
solvi potesl : cui vllr,', aW\s perrnisefo 
so!vi, ei nOll reclè soh itur, si priu~tjllàlll 
solveretur, denuntiaverim promissori ne 
ci soivertlur. 

107. Pomponrus lib. 2 Enc!zirùl;': 
Verbornm ob,jŒ;,tlio ail! nil(n,aliler Te­

solvitur, aat civi!iter. Natura!;ter, VI:·luti 
Ilolutione , aut t:ùm res in stipulalion,'m 
deducta, sine culpa promissoris in n·bus 
humanis es~'e ('csiit. Civiliter, ve\llti ac­
ceplilaliulle , yel cum in e~nde!lJ pC'rso­
mlln jus s!ipulanlis promiltelltisque de. 
venil. 

X TJ Vl, T 1 T n. F. III. 
3. Titius a reçu en prN une somme d'ar­

gent, et a promis cinq pour rcnt d'intérêt, 
et les il. payés pendant peu d'années; en­
suite sans aucune convention, par erreur et 
ignorance, il a. payé les intérêts à six pour 
cent. Je demande si, l'erreur étant décou­
'verte, ce qui a été payé de surplus à titr3 
d'intérêt au-dessus de la convention dimi­
nuoit le principal? Il a répondu, si par er­
reur il a plus payé en intérêts qUII ne 
devoit, il doit imputer sur le principal ce qui 
a été payé d'excédent. 

105. Mœcien <lU li>,. 2 des l/idéicommls. 
Lorsqu'ml débiteur pour pilisieurs causes 

a payé de l'argent, J ùlien pPllse, par llfl8 

raison bien choisie, qu'il doit paroître avoir 
payé pOllr cette canse pour laque-lIe ;1 l'instant 
qu'il payoit il pouvoit élie forcé de payer. 

104. Le même au liv. b des Fidéicommis. 
l,es pâiemens et les lihérations opérés par 

l'héritier avant la restitution de l'hérédité 
doivent être ratifiés. 

lOS. Paul au 	 liv. uni'qw: sur la Loi 
PU/CWla. 

Ce que llOUS disons à J'égard d'ml 111~~ 
ritier, qu'il doit payer aussit,',t an fiMjus­
seur du lestateur ce que ee fidéjusspur a 
payé aV!ln! l'adition d'hérelJité, dOit s'en­
tendre avec quelque léger dél.i: car il Ile 
doit pas arrive!' dans la minute avec un 
sac. 

106. 	Garas au li~. 2 sur les Obligations 
par les paroles. 

A'ltre chose ~st de pouvoir payer à Ti­
tius p:.tr le droit de la stipulation, antre 
chose que cl'!la soit pal' ma permission. Car 
si Ion pare à quelqu'un pilr le droit de la. 
stipulation, on peut lui payer valablement 
malgré ma défellsp.; mais si c'est par ma. 
permi,,~ion, le paiement n'est point valable t 

si, a \'ant que l'on p.lj'e, je sigllifie au pro­
me!tt>ur dt' nt" pas lui payer. 

1°7. Pompo/l'ilS au liv. !>, de l'Ench:,.idion. 
L'oDliiplioa par les paroles se résout ou 

natul'i:':temenl ou civilement. Nalur,'II?ment, 
td (}tl(" par le paiemf'nl , ou lorsque la chose 
promise a cessé ù'ex!stpr sans la faute du 
promettellr. Civilement, comme par l'accep­
tilation, ou lors,,!ue [C's droits du stipulalel1r 
et du pmmettel1 r se trouvent réunis en \)llQ 
rnê!ne personne. 
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lllS. Paul au lti,. :1 des Manuels. 
Si qllel'Iu'un, d'après mon mandat 1 a sti~ 

[lulé pOUf aplès ma mort, on lui paye va­
lablemf'ut; parce que telle est la loi de 
l'obligation. C'est pourquoi on lui paye va­
lablt'mf'nt même malgré moi. Mais lorsque 
j'ai ordonné que l'ou payât à quelqu'un aplès 
ma mort, Je p~il"Olent alors n'est pas va" 
lable 1 parce que la mort résout le mandat. 

T 1 T REl V. 
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f. Modeslin au lill. 2 des Règles. 

L'A~Cl':PTIJ ATIO.'.'f est une libération par 
le mf/yen d'ulle illterrogalion lllUtuelle qui 
dégage du même lien les deux: cOl:l.trac­
tans. 

ll. ri lpi'en au Hv. 24 sur Sa1.IÙ~. 
11 est reçl1 qU'Ull pupille peut être libéré 

par accpptilation même sans l'autorisation de 
sou tuteur. 

5. Paul au lt'v. 4 sur Sabûz. 
P!!"rsonne nf p~ut, par le rr.oyen d'un fondé 

de p(/uvl:lir, ni être lIbéré ni libél'er en em­
p]c,yant l'accfptilation, si ['on n'a donné un 
m.u;;dat spécial. 

4· Pon'polu'us au Nv. 9 sur Sabi'n. 
r:iIlcceplil",üoll ne peut se faire sous con­

dition. 

5. T'lp/en au l;v. 34 sur Slhin. 
Vaccep!ilarÎon à "aloil' rl'tH' CI'tfUIl1 jour 

ne nwl pas: c.ar l'acet>ptiLcdioll a couli:!Iue 
de libérer à l'image du pUIf:Ulellt. 

6. Le même au liv. 47 sur Sabri~. 
Plusif'llfs stipulations étant faÎles. si lè 

promf'tteur a ainsi dema:,dé 1 a0cep!ilation ~ 
ce que je vous ai promis le lt'nt'z-\'ous pour 
n'çu? si l'on Voit C6 qne l'on a voulu ré­
soudre, cela seul est libéré p",r acceptila­
tion. Si "on ne p!'ut le cOIlIl\iÎtre, toutes 
les sljpula~ions sont résolues; pourvu que 
l'on relienne que. ~i vous avez r;u inlentif'n 
de [aire porter la libération sur Ull objet et 
moi SUI' un autre, l'acceptilalion ne vaut 
pas. 

7. Le même au It'v. 51) sur Sabùz. 
A~stlrément une sl:pulaticn peut se faire 
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108. Paulus lib. 2. 'Mallualium. 

Ei qui mandatu men post mortem De malli.r•• 
:meam stipula!u5 e!!t. rectè solvitur : quia. 
talis est lex obligalioni,~. Ideôque etiarn 
invito me rectè ci solvitur. Ei autem cui 
ju.ssi debitorem meum pOit morteru m!"lllU 
wh'ere, non reclè sol vilur : quia manda­
tum morte dissolvitur. 

T 1 T U LUS 1 V. 

DEA CeE P TIL AT ION E. 

I. lf10destùws lib. 1) Regutarum. 

ACCF.PTILATIO est liberatio pel' mu~ Dc!iilÎl[o. 


tuam iRterrogationem, qua utrius(jUl!l con­
tingit ab eodem nexu absolutio. 


2. [llpianus lih. 24 ad Sabimun. 
Pupilluill per acceptilationem efiam De pupillo. 

sine tutoris auctoritale liberari pUSS\.l pla­
cet. 

5. Paulus lib. -1 ad ,C'abùwm. 
Pel' prOCl1ratorem nec liberari, nec Ii- Dt proc .. ratore~ 

herare .juis'ltlam acceptilatione sine man­
dalo potc~t. 

4. Pomponius lib. 9 ad Sahùwm. 
Accrptilalio sub comlitione fierÎ non De cor.di:ionc. 

potest. 

5. Dlpit/nus lih. 34 ad Sabinum. 
In diem acceoptl!atio fileta Duilius est ne d,;e. 

monwnti : llam solL,tlonis exemplo acccp­
tilatio solet hberare. 

6. Idem lib. 47 ad Sabùwm. 
Pluribus stipulationibus ÜlClis, si pro- De "ll1ra.~. 

missor ila aCCf'pto rogo.sset, Quod ego ,ibl' stipa!a iouibu•• 

promisi, habe.we acceptum? si ljuidélll 
apjJaret quid actum est, id solum per ac­
ceptlfationem sub!a~t1m est. Si non appa­
l'et, OUlnes Slip~lbtiones solutre sunt: 
dummodô iillld scÎamus, si ego aliud ae­
Ct'pto !u[i, a!iud tu rogasti 1 nihil valere 
acceptilatiouem. 

7. Idem lib. 50 ad Sabùwm. 
D~ t,,.n>. le­Sanè et sic' acceptilatio fieri potes!, Ac­

C2ptil.lÜVU1S. 
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œptafacls decem ? iUe re:;pondit , Fado. ainsi, vous tenez pour reçu dix? l'autre 

De pacto tacito. 

ne sena com­
mun.i. 

QUI'e ol.li,atio 
to1l1tllr J et (lUO­
modo accepto 
Certur. 

De filiof.rni­
lia. et serY". 

S. Idem lib. 48 ad Sllbillum. 
An inutilis accepti!alio utile habeat pac­

tum, qnreritur? Et oisi in hoc quoque 
contra sensnm est, habet pnctum. Dicet 
aliquis , potest ef/;!;O non esse COnSf'flSUS ? 
Cm non possit? Fingamus eum 'qui ac­
cepto ferebat , scientem pruùentemque 
Duilius esse momenti acceptilationem, sic 
'Rccepto tutisse: quis dubital non esse 
pactum '. cûm conseusum paciscendi non 
habuerit i' 

S. 1. Servus communia sieut uni ex do­
minis stipu!ari potest , ila etiam acceptum 
rogare uni ex dOl1linis potest: eUl1lque in­
solidum liberat. Et ita Octavenuli putat. 

S. 2. Accepto liberare servus commu­
nis alterum ex doruinis etiam ab altero 
domino potest: id enim et Labeoni pla­
cuit. Denique libro Pithanon scripsit, si à. 
primo domino, secundo socio domino suo 
stipulatus fuerit, passe secundum accepto 
rogare, et per acceptilationem primutll 
liberare, quem ipse obligaverat. Sic fieri, 
ut pel' unum at'iue eundem servum et 
conslitualur et tollatur obligatio. 

S. 1. Aecepillm fieri non potest, nisi 
quod verbis colligatum est. Acceptilatio 
enim verborum obliglltionem tallit, quia 
et iplla verbis fit. Neque enim potes! ver­
bis toUi, quod uon verbis contraclum est. 

S.4. Filiusfamilias promittendo pat rem 
civiliter non obligat , sed se obligllt. Prop­
ter quod accepto rogare filiusfamilias po­
test ut se liberet j quia ipse ohligatus est: 
pater autem acceplum rogando, nihi! 
agit: cùm non sit ipse obligatus, sad 
filllls. Idem erit et in servo dicendum : 
nam et servus accepto liberari potest, et 
tolluntur eliam honorarire obligationes, si 
qure sunt adverslIs dominum: quia hoc 
jure utimur , ut jurisgentium sit accepli­
latio. Et iJ.eo put(j) et grrecè posse ac­
ceptum fi~ril dummodo sic fiat, ut latinis 

ver bis 

répondant j!' le fais. 
_8. Ulpien au li". 48 sur Sahin. 

On demande si une accl'ptilalion inutile 
renferme un pacte utile? Et si l'on n'a pas 
eu une pensée contraire, il est vrai qu'il 
y a un pacle. On dira t elle peut donc n'être 
pas un consentement? Eh! pourquoi cela 
ne se pourroit-il pas? Car supposons que 
celui qui passoit l'acceplilation, voyant et 
sachant qu'une telle stipulation n'éloit d'au­
ClUle valeur, ait fait une telle acceptilation; 
qui doute qu'il n'y ait pas eu de pacte, 
puisqu'il n'a pas mis le consentement requis 
pour un pacte? 

1. Un esclave en commun, de même qu'il 
peut stipuler pour un de ses maîtres, de 
même il peut recevoir pour lui une accep­
tilation, et il le libère en totalité; et c'est 
l'avis d:Octavénus. 

2. Un esclave en commun peut rece­
voir une acceptilation même d'un de ses 
maîtres au profit d'un autre de ses maîtres; 
car c'est l'avis de Labéon. Enfin, au livre 
des probabilités, il écrit: s'il a stipulé de 
son maître premier au profit de son maître 
second assocÎ0 t il peut demander au second 
une acceptilation, et par cette acceptilation 
libérer le premier que lui-niême avait lié 
par une obligation. Ainsi, il arrivera qile par 
un seul et même esclave l'obligation sera 
contractée et dissoùte. 

3. On ne peut délier par acceptilalion que 
ce qui a été lié par des paroles. Car l'ac­
ceptilation anéantit l'obligation par les paro­
lei>, parce qu'elle - même se tilit par des 
paroles. Car on ne peut anéantir par des 
paroles ce qui n'a pas été contracté par des 
paroles. 

4. Un fils de famille en promettant n'o­
blige pas civilement son père, mais lui­
même. C'est pourquoi il peut faire l'inter­
rogation dans une acceptilatioll pour se li­
bérer lui-même, parce que lui-même est 
obligé; mais le père en interrogeant dans 
l'acceptilation ne produit aucun efl'et, puis­
que ce n'est pas lui qui est obligé, mais son 
fils. Il faut dire la même chose à l'égard 
d'un esclave; car un esclave peut ètre libéré 
par une acceptilation, et même les actions 
prétoriennes sont anéanties s'il en existoit 
contre le maître 1 parce que tel est le droit 

reçu, 
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reçu, que l'acceplilation est du droit des gens, 
et c'est pour cela que je pense que sa lor­
nmle peu t se prononcer €'n grec, pourvu qu'€,ile 
soit comme elle a coutume d'être en iatin: 
Yous avez l'ecu tant de deuiers? Je les ai l'ecus. 

9' Paul au lz"v. 12 sur Sabin. • 
Fne parlie d'une ~tipulation peut être 

anéantie par une acceptilation, nOll-seule­
ment si l'on dit, de dix écus que je vous 
ai promis, en regardez-vous cinq comme 
reçus? mais aussi si l'on dit, ce que je vous 
ai promis le tenez-vous pour reçu quant à 
la moitil\? 

10. Pompomils au IiI'. !!.6 sur Sabtil. 
Mais même si ce n'est pas de l'argent mon­

nayé, n1i:is si c'est un corps certain, par exem­
ple 1111 homme, qui ait été l'objet d'une stipu­
lation, il peut être pour une partie l'objet 
d'uue acceptilalion; comme on peut en 
passer une acceptilation au profit d'un entre 
p.lusieurs héritiers. 

1 1. Paul au lû). 12 sur SaGln. 
Une manière d'acquérir est de libérer son 

maître d'une obligation; c'est pourquoi aussi 
l'esclave soumis à un usufruit peut, en rece­
vant uneacceptilation, libérer son usufruitier, 
parce qu'il paraît acqllérir la chose de l'usu­
fruitier. Mais quand même il n'auroit que l'u­
sage, il arrivera la même chose, Nous dirons 
de même à l'égard de celui qui nous sert 
de bonne foi, et à J'égard des autres qui 
sont soumis à notre droit. 

1. Mais si je reconnois par acceptilalion 
avoir reçu d'un esclave ce que lui-même m'a 
promis, je ne pourrai plus me servir contre 
le maître des actions prétoriennes, de pécule 
et de ce qui àu ra tourné au profit de sa chose. 

:1.. Si un esclave héréditaire, avant que 
l'hérédité soit acceptée, se tait consentir une 
acceplitation pour ce que le défunt a pro­
mis, ie pense qu'il est plus vrai qu'il obtient 
libération, en sorte que par-là l'hérédité elle­
mfime soit libérée. 

5. Mais même si le maltre est au pouvoir 
de l'ennf'mi, il faut dire que par llj droit 
de posUiminium t'acceptilation est confirmée: 
car un esclave peut stipuler pour son mai­
tre qui est au pouvoir ùe l'ennemi. 

12. Pompon lUS au Ill'. 26 sur Sabin. 
Ce qui tst dù à commellcer d'un jour 

marqué, ou sous condition, peut être payé 
par acct'plilation. Mais cela pa.raîtra fait '. 

Tome PlI. 
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verhis solet, ~XS,( 1 <L'rJv JlMyd.f/rf- 76(/~; ~À.I!I 
M(ùJ" id est, /zabes acceptas denarias lot? 
Acceptas habeo. 

9. Paulus lt'b. 12 ad Saoillum. 
Pars stipulationis accepto ficri potest, 

non tantùrn si sic client, Ex llumm/s dc­
ccm qI/os tt'bi promisi, qwnque IZUDCSIlC 

acceptas J sed et si sic, Quad ego tiù/pro­
misi, id pro parte dimidia. habesne accep­
twn? 

JO. Pompon/us Hb. 26 ad Salil;lUm. 
Sed et si non numerata pFcunia, sed 

certum corpus, veluti homo in stipulatio­
nem deductus est, potest ex parte accep­
tilatio fieri: quomodo et uni ex heredibu5 
acceptum fieri potest. 

1 1. Paulus lib. t 2 ad Sabinum. 
Species adquirelldi est, liberare domi­

num obligatione: et ideo fruc\uarius quo· 
que servns liberare, acceptulIl l'ogaudo , 
li'uctuarillm potesl; quia ex re ejus vide~ 
tUf ci adquirere. Sed etsi usum tantùm 
habenms, idem fiet. Idemque dicemus', 
et in eo qui bona !:ide llabis servit, et in 
cœteris qui nostro jure subjecti sunt. 

S. 1. Sed et si servo, quod ipse mihi 
pnmlÏsit, accf:'plum fecero, inu liles mi hi 
erunt ad versus dominum honorariœ ac­
tiones, qure de peculio vel in rem verso 
dantur. 

S. 2. Si servus hereditarius anle aditam 
heredi!atem acct'ptum roget tjuod de­
func1us rromi~it, verius pUla cOlllîngere 
liberalionem: ut pel' hoc hereditas ipsa 
liberetur. 

S. 3. Sed etsi dominus apud hastes sit, 
dicendum est jure postliminii cOl:}hrmari 
acceptilationem: nam et stipulari ei qui 
apud ho;;t;3$ est, servus potest. 

12. Pomponius lib. 26 ad 'Iabtiuun. 
Quocl in diem vel sub conditione de­

hellll' , acceptilalione tulli polest. Sed ita 
id factum apparebit, si wnditio stipula­

21 
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tionis exli!erit 1 vel dies vencrit. 

13. Flpi'alllls Nb. 50 ad Sabinum. 
Et pel' iusjurandum liberli interpositam 

operanuD ob!igationcm, per acceptilatio­
nem tolli verius est. 

S, 1. Si id qllod in slipulationem de,. 
ductum est, divisionem non rccipiat , ac­
ceptilatio in partem Duilius crit momenti: 
lllputà si servitus îuil pr<rdii ruslici vel 
urbani: Planè si llS1I8fruclus sil in stipula­
tum dedllctlls, putà fundi Titiani, puterit 
pro pal te acceptilatio fiel i: et erit H'sidure 
partis t"undi ususfrudus, Si tamen v/am 
quis stipula tus , accepto ittJr "cl actulll 
fcc{'rit, accf?l'tilatio nullius erit mumeuti. 
Huc idem t'st probandmu, si actus accepta 
fUi"ri,t laius, Si aulem îler et aclns acct'pto 
fhel it lalus, eonsequens erit dicere li.IJe­
ratum eum qui viam promisit. 

S' 2, lllud certum est, eum qllÎJimdum 
Iltioulatns, uswnfhlctum vc\ viam accepta 
flJ.~it, in ea es~e causa, ut acceplilatio 
non valeat: qui enirh accepta {acÎt, vel 
totum, vel partern cjus ql10d stipulatlls 
est, debet accepto faccre, Hœ autem par­
tes non sun!, non magis quàm si quis do­
mum stipuialus, accepto ferat ca'menta, 
vel Itll1estras, vel parielem, .. d diœlam. 

S. 5. Si quis llsurrifruclum stipnlatus, 
usum acc!:'pto tulerit , si'luidem sic tulerit 
acceptum, quasi usu debito, liberatio Hon 
contingeL Si ver" quasi ex usufruclu, 
cùm possit usus sine fructu c(mstÎtuÎ, 
dicelldum est acceptilationem valere. 

S. 4· Si Îs qui hominem stipulatus est, 
Stichum accepta lulerit, Julianus libro 
quintIuagrsimoquarto digestorum serip­
sH, accEptilatioilemaiiquidegisse.tol­
lisseql1e tolam obligationem. Quod enim 
Î:lvito stipulatori promissor solvere po­
t?st, id et acceplum lalum liberationem 
parie!. 

S. 5. Eum qui fundwn stipulatus est 1 
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ainsi $Î la condition arrive; ou quand lè jour 

sera échu. 


13. Ulpien au lù), 50 sur Sahin. 
Il est plus vrai de dire que l'obligation 

des travaux promise par le serment de l'al:" 
franchi peut se détruire par acceplilation. 

1. Si ce qui est l'objet d'une stipulation 
n'admet par de partage, l'accepttlali6n pour 
une partie sera de nul effet. Par exemple s'il 
s'agit d'une servitude d'héritage ru:;tique ou 
urbain. Assurément si l'usufruit, par exemple 
du fouds de Titius, est l'objet d'une stipu­
lation, on pourra passer une acceptilalioll 
pour une partie, et l'usuf.-uit de la partie 
restante du fonds continuera de subsi,~tt:.r. Si 
cependant quelqu'un ayant stipulé une voie 
cousent une acceptilatioll sur un sentier ou 
un chemin, l'acceptilatîon n'aura pas d'effet. 
Il faut dire la même chose si l'on a consenti 
l'aceeptilation d'un chemin. Mais si on l'a 
consentie pour un sentier et un chemin, il 
est conséquent de dire que celui qui a pw­
mis Ulle voie est libéré. 

2. Il est certain que celui qui ayant sti­
pulé un fonds conseut racceptilation de l'u­
sufruit ou d'une voie, donne à l'acceptila­
tion une détermination qui la rend nulle: 
car celui qui passe une acceplilation, doit 
la faire porter sur le tout ou la partie de 
ce (lui est stipulé, Or ces choses ne fout 
point partie du fonds; pas plus que si quel­
qu'un ayant stipulé une maison, reconnoît 
par acceptilation avoir reçu le ciment ou 
les fenêtres ou la muraille ou la salle à 
manger. 

3. Si quelqu'un ayant stipulé un usufruit, 
a pass~ une acceptilati,lll de l'usage; dans le 
ca:; 0Ù il auroit pensé 'Ill!! l'usufruit ue renkr­
moit qu'un simple usage, il n'y aura pas libé­
ration. Mais si l'intention a été de le déduire 
de l'usufruit, attendu que l'usufruit peut être 
établi sans l'usage,.il faut dire que l'acceptila­
tion est valable. 

4, Si celui qui a stipulé un homme a 
reconnu par acceptilation avoir reçu Stîchus, 
Julien, au livre cinquante-quatre du digeste, 
écrit que l'acccpti!atioll a un effet, celui d'é­
teindre tou!e l'ohligation, Car ce que le pro­
melleur peut payer au stipulalenr même mal­
gn\ !ui, cda étant l'objet d'une acceptilatioll 
a l'eUet de libérer. 

5. Celui qui a stipulé un fonds, ne peut 

http:l'usage,.il
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pas dOllner par accepLilation quittance de la. 
clause de dol. Car cela ne constitue pas une 
partie de la chose due; et là autre chose 
t'st la matière de la promesse, autre chose 
la. matière de la stipulation. 

6. Si quelqu'un ayant stipulé Stichus ou 
dix sous condition, a reconnu par accfp­
tilation avoir reçu Stichus ou dix, et que 
la condition élant pendante Stichus soit 
décédé, dix resteront en obligation, de 
même que si l'acceptilation n'eût pas été 
interposée. 

7. Si on a consenti une acceptilation à 
un fidéjusseur, lorsque le débiteur principal 
étoi t obligé par la chose et non par les pa­
l'oIes, le débiteur aussi est-il libéré? Et tel 
est Je droit reçu que, quoique le débiteur 
ne soit pas obligé par les paroles, cependant 
l'acceptilation le libère par le moyen du fidé­
jusseur. 

B. Un fidéjusseur ayant été donné pour 
des legs faits sous condition, si on lui a 
consenti une stipulation, et que leur condi­
tion existe dans la suite les legs seront dus. 

9' Celui qui aura. ainsi stipulé d'lm fi­
déjusseur ,cc que je prèterai à Titius, vous 
en répondez? si avant de prêler il a C01J­

senli une acceptilalÎon au fidéjusseur, le 
débit('ur principal ne sera pas libéré; mais 
quand on lui prêtera il sera obligé. Car, quoi­
que nous croyons que le fidéjusseur n'est 
pas libéré avant que l'on ail prêté au dé­
biteur principal, cependant ce débiteur n'a 
pas pu être libéré par une acceptilation qui 
précècle son obligation. 

10. Un tutenr, un curateur d'un furieux, 
Ile peut consentir une acceptilation, même 
un fondé de pouvoir ne le peu t pas; mais 
tOUI! ceux-lit doh-ent iunovel', car ils peu­
vent par ce moyen arriver Il faire une ae·· 
ceptilatlon. On ne peut pas même ccnst'ntir 
ulle accf'pli!atlOn il. leur profil; mais, si l'on 
Üli! d ,.bord une llo\'ation , ils pourront ptre 
libérés par accepti'ation, Car Ol! a coutume 
d'employ"r ce remède à l'égarel des absElls : 
nous stipulons d!:' qu',lqu'un pour faire une 
novation ce qu'un absent nous doit, et en­
suite par racceptilalion flOU;; Ilhérolls celui 
èt' qui ncus àvons stipulé. Ce (fui lait qllO 

l'iJ!Jsud ,0.,\ libértl par la nuvation, le présent 
p,u- la stipnldÎÎoll. 

l 1. U II héril4:L' at.ssi peut libérer et être 
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non posse de dolo malo clausulam ae· 
ceplum ferre, constat. Non enim in par­
tem debili id constitit : et aliud est quod 
debetur, aliml quod accepto ferlm. 

TIL A T ION. 

S. 6. Si Stù:hwn au! decem sub comli· 
tione slipulatus, Stichum ant decem ac­
ceptum fecerit, et pendente conditione 
Stichus decesserit, decem in obligatione 
manebunt, perinde ac si acceptilatio in­
tcrposita non fuisset. 

S. 7· Si ôdejuss()ri accepto fuerit la­
fum, cùm fI'US re , non verbis fiJisspt 
obligatus, an reus quoque Iiberclur? Et 
hoc jure ulimur, ut licèt reus non sit 
verbis oh1igatus, tamen acceptilatione pef 
fidejussorem liberetur. 

S. 8. Si legatorum sub condilione rc­
lictol'um fidejussori dato, accepto lillum 
sit, Jegata debelJl1nlul' poslea cOlldiliollC 
earum existellie. 

S. 9· Qui ila stipulalllr à fidejussore , 
Quod Tùio credidero, /ide tua esse jllbes? 
deinde anlequàm crederet, acceptum fe­
cii fidejussori, l'eus non liberabituf: si:'d 
quandot{lle ei crf'ditum flleril !ellrtur. 
Nam etsi fîdejusSOrf'HHlOn antè liberalmn 
esse crectimus, qllàm cùm fuel if creditum 
reo, non tamen rells antiqlliore I1ccppti. 
latione, qU!lIU obligatio eju3 est, liuerari 
potllit. 

S. ! o. Tutor, cmator fariosi acceptum 
ferre non [Joluit, Dec procuralor quidem 
polest faeere acceplmll : sed hi omiles 
debellt novare : possunt enitn et sic ac­
cepto facera. Ne bis quidl'U! acc('pto fieri 
polest: sed Ilovatione 1;1(:!a polerunt 
liberari pel' accep!ila!ione .. ,. Nam et in 
ahsf'ntium persona hoc remedio uti sole­
mils: stipulamUf ab aliquo id novandi 
cousa, qnod nobis absens dcbet, et ita 
aceepto lih"ral1llL, à quo stiPllÎ:lli $lImus. 
Ha tiet ul Hb,f'ns Ilo\'atione, prccsens ac­
cep!ilatioue lluerelur. 

5.• 1 r. Heres quoque et liberal'e, et 
.2.1 .. 

D~ ohligallonc 
ait~ru.ta. 

De N!a el Il Je­
jussQre.. 

D~ lutorf!, CR­

ralQre, pl"Oo!U­

ratore. De: ab­
sente. 

D".ucce!sorï""f 

http:ait~ru.ta
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stipulalldi. 
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De fidejUlsore 
judicali. 
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liherari accepto potcst, et honorarii suc­
cessores. 

S. 12. Ex pluribus reis stipulandi, si 
HntlS acceptlll11 f",cerit, liberatio contingit 
insolidum. 

14. Paulus lfh. 12 ad Sahàwm. 
Nisi consrntiat acceptilatio Cllm obli­

gatione, et nisi veram est quoc! in acc€p­
tilatione demonstratur, imperfecta est 
liberatio: quia verbis verb~ ca nemum 
resolvi possunt, qme inter se congruunt. 

15. Pomponrus lib. 27 ad Sahzillll1~. 
Si is qui Stichum promisit, ita in\"rro­

get, Q1l0d Stic/wm promisi, Stil'hum cl 
Pamphitum habcsne acceptas? puto rectè 
accepto in! um, el' pro supprvaclio Pam­
phili mcnlionem fÎlctam : quemadmodùm 
si is qui decem promisit ita inlfrragt't • 
Quod tibi decem proml~~i, Iligtilti Izuucsn6 
accepta ~ etiam decem nomine erit libe­
rati.iS. 

16. 11lpzanlls lib. 7 Dùputatioflum. 
Si ex pluribus obiigalis uni accepto fc­

ratur, non ip~e solus Iiberatur, st'd et hi 
qui secum obligantur. Nam cùm ex dm)­
bus pluribusque ejusdem obligationis par­
ticipibus uni acc!'pto fertur, cret'ri qno­
que Itbcralltnr : non quoniam irais accepto 
lalum l''st, sed ljuoniam velut sol visse 
videlur is qui acceptilatione solutus est. 

S. I. Si judicati 6dejussor sit datus, 
acceptus , eique accepto latum sit. hbera­
bilur et judicatus. 

r 7. .ful/anus lib. 54 Digestorum. 
Qei lzomlÎ!em aut decem stipulatus est, 

si CJllHHJUC accepta fecerit, partelll stiplI­
lationis peremit, et petere quillque, aut 
partem hominis potest. 

18. Florentinus lib. 8 Institutùmum. 
El uno et pluribus contrachbus, vd 

cerlis, v!'1 inc!'rtis, v!'1 quilmsdam, excep­
tis creli'rÎs, et onmibus ex causis una ac­
ceptilatio et liberatio fieri potest. 

X LVI, TI T REl V. 
libéré par accf'ptilation, de même que les 
successellrs prétoriens. 

12. De plusieurs costipulateurs, si nn con­
sent \lne acceptilation, la libération est opérée 
pour le tout. 

r 4. Paul au liv. 1" sur Sabt'n. 
Si l'accepliiation ne s'accOl de pas avec 

l'obligation, et si ce qui est déclaré da::!! 
l'accf'ptilation n'est pas conforme à ce qui 
est dit, la libération est imparfaite; parce 
qNe des paroles ne peuv!'ut être détruites 
par des paroles que quand elles se corres­
pondt'ut. 

15. Pomponius au !t'p. 27 sur Scthin. 
Si celui qui a promis Stichus intrrroge 

ainsi: Comme je vous ai promis Slichus, 
reconnoisst'z- vous avoir pOllr rf'çu Stichus et 
Pamphile? je pense que l'at'ceplilation est 
bonne, et que la mention de Pamphile n'est 
que superflue: lie même que si celui qui a 
promis dix interroge ainsi, vous ayant pro­
mis dix, tenez-vous pour reçu vingt? il sera 
libéré pOUF les dix. 

16. Ulpien au li1'. 7 des Disputes. 
Si de plusieurs obligés, on consent ft lm 

une acceptilation, il n'est pas le seul libéré , 
mais ceux-là aussi le seront qui se sont obligés 
avec lui. Car lorsque l'on consent une ac­
ceptilalion à un débiteur enlre deux ou plus 
qui sont participans à la même obligatioll, 
les autres aussi sont libérés; non pas pal' 
la raison qu'on auroit consenti l'acceptila­
tion à tous, mais parce que celui qui est 
dégagé par l'acceplilatiol1 paroîtcomme avuir 
payé. 

r. Si l'on a donné calltion de payer le 
jugé, et que le fidéjusseur ainsi tl.'ÇU ait 
obtenu une acceptilation, celui aussi qui est 
condamné est libéré. 

17, Julien au liv. 54 du Digeste. 
Celui qui a stipulé un homme ou dix, 

si par acceptilation il a donné quittance de 
cillq, il anéantit Ulle partie de la stipulation, 
et il peut demander cinq, ou la moitié d'un 
homme. 

18. Florentin au !t'v. 8 des Institutes. 
On peut faire une acceptilation et opérer 

la libération, ou d'un seul contrat ou de 
plusieurs certains ou incertains, ou de quel­
ques, uns à la réser'lc' des autres, ou de tous 
à la fois pour des causes quelconques. 
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J. Telle tlst rexpo~ilioll de la formule 

imaginée par Aquilins- Gallus, p011r une sti­

pulatioll Slli vie d'une acceptilation: « Tout ce 

ql'C vous d6vez cu devrez me donner ou 

llJ.' faire pour une cause quelconque, soit 

mailllennnt , soit Il partir d'un certain JOUi', 


pOUl' lesquelles choses j'ai ou j'aurai conlre 

vous à diriger une action, uue demande, 

une pOllrsuile, ou bien ce qui est mien, et 

que vous avez, tenez, possédez, tout le prix 

que vaut chacune de ces choses,Aulus-Agérius 

a stipulé qu'on lui dc.nneroit ceUe valeur: 

Numél-ius - Nip;idius l'a promis, Et ce que 
Numérills-Nigidills a I,romis li Aulus - Agé­
rius, Numérius-NigUius a demandé à AultiS­
Agérius s'il le tenait pour reçu, et Aulus­
Agélius a consenti l'accrptilation à N umé­
rius-Nigidius. n 

19' [llpien au lù)_ 2 des Règles. 
Si l'on a consenti une accepti!ation à celui 

qui .:st obligé non par des puroles , m:lis par 
la chose, n'est pas à la vérité libéré, ma~s 
il prut se dé[(;'ncire par l'exception du dol ou 
de la convention, 

1. Entre l'acceptilation et la qnittance , il 
Y a cette différence, que par i'acceptila­
tion la libération est entièrement opérée, 
(Juoique l'argent n'ait pas été payé; au lieu 
que par la lluittallce, ce n'est que si l'argent a 
été réellement payé. 

20. Le même au l/v. 77 sur l'Edit. 
Si j'on a consenti une acceplilatlOn sur la 

clause de payer le jugé, Marcellus dit que 
les autrf'S parties de la stipulation son étein­
tes; parce qu'on ne les interpose que pour 
que la chose puisse se juger. 

2 r. PéllU!éius au liv. 1 J des Stipulations. 
Si, pour faire novation, j'ai stipulé un 

legs qui m'est tait sous t'ondition, et qu'a­
V<lnt que la cOl'.ditiol1 existe je l'aie re­
connu pour reçu par acct'ptilati(lfl, Nerva 
fils dit que quand mème la comlltion serait 
accomplie, je n'aurois paS traction en vertu 
du tt'stament, parce qu'il a été fait une 
novation; ni en vertu de la shpulation que 
l'acceptation a anéantie. 
:a. Gaius au IiI!. 3 des Obligaltons pa/' 


les paroles. 

Un esclave ne peut faire une acccplila­

tion au profit de quelqu'un même par l'ordre 
de son maitre. 

1 LAT ION. 16') 

S. 1. Ejus rci s!ipulatio quam acceptio 
scquatur, n Gallo Aq,'ilio talis expo~ila 
est: QlIlilquid te mihiex quacunqua causa 
darejùcere oportet, oporleblt, prœsens, zÎt 
d,cil/ile, quarurnque renUIi mihi tecwn 
aClio, quœque advers!ls te petit/a) l'el ad­
versus te penecutio est, eritve, quorlve tu 
mellm habes, terus , possùles: quanti 
qVlI?que cal"UI1l rerum l'es eril, t. ',Itam pe­
cuniam dari stipula/us Au/us Agerills, 
spopondit Numcl'l'us ;V/gidil/s, QI/ad 1','u­
merius NigidillS Au/a Agerio pronuslt, 
spopondit : id haberetne à se acceptwn, 
NumerillS Nigù/ius Aulum Agerium roga­
~'ù, AulusAgeTills ~Yumerio Nigirlio accep~ 
tumfieÜ. 

19' Ulpiml1ls lib. 2 Regularwn. 
Si aecepto latum fuedt ci qui non ,'er· 

bis, sed re obligatlls est, non liberatul' 
quidem, sed exceptione doli mali '"el 
pacti couventi se lucrÎ potest. 

5, r. Inter acceptilationem et apocham 
hoc interest, quod acceptilatione omni­
n:;odo liberatio contingit, licet pecunia 
solllta non sit; apocha non a!iàs, quàm si 
pecuuia soluta. sit. 

!ZO_ Idem lib. 77 ad Edictum. 
Si accepto fuerit lata ob rem judicatam 

clausu\a, Marcellus ait cK'lcras partes 
stipl1lationis evanuiss8: propter hoc enim 
tantùrn interpOIluntur, ut res judicari 
possit. 

2 r. Penuleius lih. 1 l Stipulationum. 
Si sub conditione legatum mihi datilln 

novandi causa stipulatns sum, et ante 
existentem eonditionem acceptum tècero, 
Ner\'a filins ait , etiam si conditio extilc­
ril, u€que ex testamento competiluram 
actionem , quia llovatio facfa sil: neque 
ex slipu!alu quœ acceplilationi soluta sît. 

~2. Gaiu8 Nb• ., de verborum Ohligatio­
m'bus. 

Servus nec jussu domini acceptum fa­
cere pote~t. 

Dp ~tintilatione 
A {u:Lau •• 

Dt' üh!igafiolle 
re Cvutl"lCla. 

D;frf>ren!În :lC· 

ceptilatioulJ el 
"l';'cha>. 

De ,jipuhtione 
jlidicalum solvi. 

D< l.!:~to con­
ditiondi. 

De seno. 
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.2 ';. Laheo lih 5 pitlwllon à Paulo 
epitonlaLorulJ/ . 

D_ ace"ptila­ Si ego tihi acceptum fi'cÎ, nihilo magis 
tioue r.cla Cl. al­ ego à te liiJeralns snm. P.tllius : 1meJ ctua 
tera parte. local io, conductio, cm plia, vend ilia 

conventione iacta est, et nOl'dUlll l'es În­
teu:essit, uhinque per aceeptilationem , 
tamt'tsÎ ab allcrutra parte dunlaxal inter­
cessit, Iiberantur ob~igahone. 

TIl' U LUS V. 

DE STIPULATIONIBUS 

P R lE T 0 il. lIS. 

I. Ulpianus lib. 70 ad Edictum. 

D'l'isle in ju- P . 1 . . 
dici.le', c'utio* fl.iETOIUAI\. UM sbpu atlOllum tres VI-
n.les, commlt-	 delltl1r esse species, judiciales , cautiona-
RUt. les, communes. 

l). r. Judi:'iales eas dicimus, qUa! prop. 
ter jndiciul1l Îllterponùntur, ut ra(mn fiat: 
ut judicatum salvi, et ex operis novi'uun­
tiatione. 

S. 2. Cautionales sunt autem quœ ins­
tar actionis habent, et ut sit nova aclio 
intercedun! : ut de legatis stipulationes, 
et de tutel:}, et ratam rem haberi, et 
damni Îllfecti. 

S. 5. Communes sunt stipulationes, qUa! 

fin nt judicio sistendi causa. 

S.4. Et sciendum est omnes slipula­
tiones nulura suicautionales esse: hoc 
enim agi tUf in stipnlaiionibus, ut quis 
cantior sit et securior interpo.sita stipu­
Iatione. 

He <all..d.tione S.5. Stipulationum islarum prœtoria­
\Tcl rtprQntis~io­ rum, ql1œdam sunt qUa! salÎsùatiollem 
'U!. 	 exigunt, quœdam lludaru repromi$sionem: 

sed perpauc<Xl sunt qUffi nudam reprolllis­
sionem habent: quibus enumeratis, ap­
parebit cœteras non esse repromissiones, 
sed satisdaliunes. 

S. 6. Slipulatio itaque ex operis novi 
ntmtiatioue, aliàs sittisdatiunem. al ills re­
promissionem habet. Ex qua igÎtur operis 
novi nuutiatione satisclare oporte.. t r Que­
madmodum satisdetur? Namque de co 

XLVI, TITRF. V. 
23. Lahéon aul/p, 5 des Probabilités abrégées 

par Paul. 
Si je vous ai consenti tlue acceptilation, 

je ne suis pBS pour ct'lél lihéré à votre égard. 
Paul: Mais 101 squ'ulle location, une conduc­
tian, uu achat, \lne n'nie a été fail par 
convenlion, el Ijue la chose n'a pas encore 
été li, rée, quoiqu'une seule des parties con­
traetanlfS ait consent! à l'autre une accep­
tilation , cependant toules les parties sont li­
bérées de leur obligation. 

T 1 T RE V. 

DES STIPULATIONS 

P fi. É T 0 ll. 1 E N NES. 

r. Vlpien au liv. 70 sur l'Edit. 

IL paraît qu'il y a frais espèces de stipu­
lations prétoriennes, les jndicielles, les cau­
tionnelles et les communes. 

1. On nOlllme judicielles celles qui sont 
interposées à canse d'un jugement pour qu'il 
soit ratifié, tel que de payer le jugé et pour 
la dénonciation lle nouvel œuvre. 

2. Les cautionnelles sont celles qui font 
l'office d'une action qui sont Îtlterposées pour 
al ail' une nouvelle aetion, telles que la sti­
pulation pour un legs, pour la tutelle, que 
l'on ratifiera, que l'on ne causera pas de 
dommage. 

S. Les stipulations comnmnes sont, par 
exemple, cenes qui sont interposées pour que 
l'on paroisse en jugement. 

4. Et il faut savoir (lue toutes les stipula­
tions par lellr nature sont cautionnelics : car. 
dans ces stipulations, on contracte pou r que par 
1 interposition de la stipulation l'on salt plus 
garanli et plus en sÙreté. 

5. Parmi les stipulations prétoriennes, il 
y en a qui exigent une caulion, d'autres 
une simple promesse . .Mais il y en a bieu 
peu où une simple promesse soit suffisanle: 
quand on les aura dénomb.'ées, on verra que 
les autres ne sont pas des promesses, mais 
des cautions. 

6. La stipulation pour dénonciation de nou­
vel œuvre renferme quelquefois une cau· 
tian, quelquf'tois une promesse. Ainsi, d'a­
près ,quelle dénonciation de Ja()uvel œuvre 
faut-il dOll11er caution? Comment .se donne 
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celte caution? Car sur les ouvrages qui se 
font en une propriété particulière, il faut 
une caution; si c'est sur une propriété pu· 
blique , il suffit d'une promesse. Mais ceux: 
qui garantissent en leur nom, promettent: 
ceux qui garanlissent au nom d'un autre 
dOIlnent caution. 

7. De même ponr cause de dommage non 
fait, quelquefois Oll promet, quelquefois on 
donne caution. Car si quelque chose se fait 
sur un cours d'eau public, on donne caution; 
et pour les maisons, On fait une simple pro­
messe. 

8. La stipulation du double est une simple 
promesse, à moins qu'on ne 5.L)it convenu de 
donner caution. 

9' Que s'il y a quelque différent, par 
exemple, si pour molester l'adversaire, on 
met en avant qu'il est nécessaire d'interposer 
une stipulation, le preteur lui même doit 
en connoÎtre sommairement, et ordonner la 
caution ou la refuser. 

10. Et aussi, SIl faut ajouter, ou retran­
c11er, ou changer quelque chose dans la sti­
pulation ,cela appartient à la juridiction du 
préteur. 

2. Pard au lit'. 75 sur l'Edit. 
Les stipulations pretorienues contiennent 

ou la restitution de la chose ou une quantité 
indéterminée. 

1. Telle que la stipulation sur une dénon­
ciation de nouvel œuvre, par laquelle on 
donne assurance qlle la chose sera remise 
dans son état. C'est pourquoi le demandeur 
01>1 le défendeur étant décédé en lais:,ant 
plusieurs héritiers, soit qu'il gagne sa cause 
ou qu'it la perde, tout l'ouvrage doit ètre 
ramené au premier état. Car, tant qu'il resle 
quelque chose, 611 ne peut pas dire que la 
ch08e soit remise dans SOl1 premier état. 

2. La caution de payer le jugé contient 
Ulle qUi!ntité indéterminée, de mème celle 
que le maître ratifiera, que te dOlllmage ne 
sera pas fait, et de semblables à celles-là. Sur 
lesquelles on peut répondre qu'eiles se par­
tagent par têtes d'héritiers; quoique l'on 
puisse qire qu'une stipulation qui oblige oit 
le défunt par sa promesse, et qui descend de 
lui, ne peut pas dans la personne d.,s hé­
ritiers leur faire une condition difiërenle. 
Mais au contraire, il arri\'e par beancoup 
de raisons que l'un des héritiers dü stipu­
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opere quod in privalo factum eri!, satis­
dalia est: de co quod in publico , repro­
mitti oporlet. Sed hi quidem qui sua 110~ 
mine cavent, repromittullt : qui alieno, 
satisdant. 

S. 7· Item ex causa damni infecti in­
lerdum re-promithtur, interdum satisda­
tm, Nam si quid in flumine publico fiat, 
satisdalur: de a!dibus sutem repl'Omitti­
tm. 

S. 8. Stipulatio duploo repromissio est, 
nisi si cOllvenerit ut salisdelur. 

S. 9' QuM si sit aliqua controversia , 
utputà si dicalur per calumfliam deside­
rai i ut stipulalio interponatur, ipse prretor 
dcbet super ca re summalim cognosGere, 
et cautum jubere aut denegare. 

S. 1 Q. Sed et si quitt, vel addi , vel de­
trahi, vel immutarÎ in slipulalÏnne opor­
teal , prœtorire erit jurisdictiollis. 

2. Paulus lib. 75 ad Edictwn. 
Prœtorioo slipulationes, aut rei restitu­

tionen, contiuent, aul incerlam qualltita­
tem. 

S. r. Sicuti stipulatio ex operis l10vi 
llUllliatione, qua cavetur ut opus restÎ­
tuatur. ldeoque sive actor , si \'1:' l'eus de­
cesse rit pluribus heredibus relicli5, uno 
vinceQte vel vido , fotum cpus rastitui 
debebit. Quandiu ellim' aliquid superest, 
tandiu non potest ,-ideri opus restitutuln. 

S.2. Incertam quantitatem continet sU· 
puialio judicatunl sollli, et rem ralam do­
mùwm habiturum , et damni lÎ?focti et his 
sùni/es: in quibus respondeltir 5ci'ldi 
eas in personas heredum : quamvis pDssit 
dici ex pel son a h.~redum promissoris non 
posse discendentem à ::l~fu!lcto s'ipu\at!<J­
ne:n, diversam c()JlditiollE'll1 cuju"<[tIP f'l­
cere. At in contrarium 8umma ratione fit, 
l'It una ex heredibus stipula\oris \'inccnte. 
in partem ejus c'Jllunittatur stiplllàtiO: 
hoc enim facere verba stipulaüonis, 

Si dicallir per 
ca.lumniünt ùeqi­
derari .til'ulatio' 
ne ru. 

De arii~ctiùne, 
dctra::t'untl) uu­
Jllutatione" 

DI'> rel re,r;tjtu­
t101.(" : et de i:! "" 
certa 1uaniitatE') 
utrucu ha? stlpU­
la!!ones sint di· 
viau:>! aUI indi· 
l'ldu.,. 
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DIGESTE, LITRE 

çuantt' ea res est. 

S S. Sed si unus ex heredibus pro­
missoris totam relU possideat, insoli­
durn eUln damnanclum Jllliauus seri­
bit. In quantum autem ipse ea stipula­
iiollC, vel fidtjussores, an Oll111ino tenean­
tur 1 dubitari potest : et videndum ait, ne 
l]OIl comulittatur. Sed si Iile contestata 
possessor decesserit, unum ex heredlbus 
110n majore ex parte damnandull1, licèt 
totum fundum possideat, quàm ex qua. 
heres est. 

3. Ulpianus lib. 79 ad Edictum. 
Generaliter in omnibus prretoriis stipu­

lationibus, et procuratoribus satisdatur. 

4. Paulus lib. ,5 ad Edictum. 
Prrelorire slipuiationes sœpiùs interpo­

llunlur, cùm sine culpa stipulatoris cau­
tum esse desiit. 

5. rdem lib. 1.8 ad Edictum. 
In omnihus prretoriis stipulationibus 

hoc servandum est, ut si procurator mel1S 
6tipulelllr, mihi causa cognita ex ea sti­
pulatione actio competat. ldem est, et 
cùm institor in ea causa esse cœpit, ut 
interposita persona ejNs dominus mercis 
rem amissurus sit, veluti bonis ejus \'en­
ditis : SUCCUlTere enim domino prœtor 
debet. 

6. idem lib. 14 ad Plautlurx. 
ln omnibus prœtoriis stipulationibus, 

in quibus primo fieri aliquid, deinde si 
titctUlll non sit, pœnam inferimus , pœnre 
nomine stipulatio committitur. 

7- rllpùznus lib. 14 ad Edictum. 
Prretoriœ satisdationes personas desi­

derant pro se intervenientium : et neque 
pignoribus quis, neque pecunire vel ami, 
vel argenti depositione in vicem satisda­
tianis fUllgitur. 

8. 

XLVI, TITRE V. 
lateur venant à gagner sa cause, la stipula­
tion est ouverte à son prufit pour sa quote 
part: c'est ce qu'indiquent les tt'rifles de la 
stipulation 1 autant que \'aut la ch')se. 

5. Mais si un des héritiers du prometteur 
possède la chose toule entière, Juli.cn écrit 
qu'ii doit être condamné pour la totalité. On 
peut douter si ses fidéjusseurs sont tenus par 
cette stipulation, autant que le prometteur. 
s'ils sont même tenus pour quelque chose; et il 
est bien à croire que la stipulation n'est pas 
ouverte à leur égard. Mais si le possesseur 
est décédé après la contestation en cause. 
un des héritiers n8 doit pas être condamné 
pour une part plus grande <]ue la propor­
tion de sa part lléréditaire, quoiqu'il, possède 
le fonds tou t entier. 

3. Ulpien au lt'v. 79 sur l'Edit. 
Généralement, dans toutes les stipulations 

prétoriennes, on donne caution même aux 
procureurs. 

4. Paul au IiI!. 7$ sur l'Edit. 
Les stipulatious prétoriennes sont souvent 

interposées, lorsque, sans la. tau te du slipu­
lateur 1 la caution a cessé· d'exister. 

5. Le même au li". 48 sur l'Edit. 
Dans toutes les stipulations prétoriennes. 

il faut obserrer que si mon procureur sti­
pule à mon profit, l'action de cette stipu­
lation me sera accordée en connoissance de 
cause. La même chose arri ve lorsque le 
préposé à un maga&in commence à passer 
à un état tel que par l'interposition de sa 
personne le maîtrli perdroit sa marchandise, 
par exemple les biens du commis venant à 
être vendus: car le préteur doit venir au 
secours du maître. 

6. Le même au liv. 14 sur pla!ltius. 
Dans toutes les stipulations prétoriennes 

dans lesquelles on promet d'abord que quel­
que chose sera fait, puis si cela n'est pas 
fiüt une peille, la stipula.tion est ouverte à. 
raison de la pf'ine. 

7. ULpùm au IiI!. 14 SUT' l'Edit. 
Les cautioas prétoriennes exigent des per­

sonnes qui interviennent pour elles mêmes; 
et nul ne peut remplacer cette espèce de 
caution, ni par des gages, ni en déposant 
des espèces mOllDoyées , ni des matières d'or 
ou d'argent. 

8. 
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8. Papinien au liv. 5 des Qucstions. 
Paul observe: Celui qui est institué sous 

cOlldition, s'étant déclaré habile à la pos­
session des biens. est con'raint de donner 
caution nu substitué, tuais pour un jour plus 
éloigné. Car le préteur ne veut pas que son 
bieI,fait soit un piège, et le substitué pour­
roit paroîlre demander frauduleusement une 
caution anticipée lorsqu'il est précédé par 
un autre. 

1. Lorsque l'on a légué à Mrevills et à 
Titius SOIIS des condiliolls cOlltraires, on 
Gonne caution à tous df'ux, parce que l'un 
et l'autre, par la volonté du défunt, espèrent 
le legs. 

9' Fénllléùls au b;J. 1 des Stt'pulations. 
Dans les slipulations prêtol Îennes si le 

sens est obscur, c'est au préleur à l'inter­
préter : cal' c'est son intention qu'il s'agit de 
découvrir. 
10. 	 Vlpien au là,. 1 des Réponses, a répondu 

à Valérianlls: 
Si le préteur, qui auparavant avoit ordonné 

de donner caution pour trois ans, a ensuite 
fait donner caution pour un long temps, 
parce qu'il avait vouln que l'on abandonnât 
entièrement la première, il paroît avoir donné 
une exception à ceux qui étoient obligés par 
la première. 

1 t. Vén111éil1S au liv. 8 des Actions, 
Dans les stipulations qui renferment cette 

promesse, autant qu'est la chose, il t'st plus 
utile d'exprimer une somme détenninée; 
parce que très-souvent il est difficile d'éta­
blir l'i~ltérêt des contractans 1 et cela se ré­
duit il une somme très-modique. 

TITRE VI. 
DE LA CAUTION 

POUR L'IN Ol'_"M;"i'ITF. DU PUPILLJt 

Ou du mineur. 

1. Paul au liv. 24 sur l'Edit. 

LORSQUE l'on a cautionné au pupille que 
sa chose servit sauve, on peut agir en vertu 
de cette stipulation lorsque l'action de la 
tutelle est ou verte, 

~. V/pien au liv. 79 sur l'Edli. 
Si un pUpltl!> esl absent,' ou ne peut parler, 

son esclave stipulera: pour lui. S'il n'a pas 
d'esclave il laut lui en acheter un. Mais s'il 

Tome PLI. 

........ 


8. Papz'nianus Nb. 5 ÇJufcstiomlm. 
Paulus notai : Qui sub cOllditionem 

institulus est, adgnita bonorm:':l posses~ 
sioue cogitl1r substitl1to in diem cavera 
longiorem. Prrotor enim bcnefieium suum 
nemini vuit esse capliosum : el polest vi~ 
deri calumniosè satis pelere, quem alius 
alltccedit. 

S' T. Cùm sub contrariis conditionibus 
Titio el,\la~, io If'gatum si!. utriqne ca­
vl'tur: quia uterque ex volul1tate defuncti 
sperat legalum. 

9' JfenllleÙlS lib. i Sl'pulat!onum. 
ln prœlorils stipulationibus si ambiguus 

s~rmo acciderit, prretoris erit interpreta­
tio : ejus enim mens alstimanda est. 

10. FTp/anusb'b. T Responsorum Valen'ana 
rcspondit : 

Si prroses, qui ante in trienninm caveri 
jusserat, posleà in IOUglllll tempus caveri 
prrecepit , quia à prima stipulatione pror­
sùs discedi voluerat , exceptionem primre 
stipulationi obligatis peperîsse videlur. 

r r. Vmulelus lib. 8 ActionU/n. 
In ejusmodi stipulationibus, qure quanti 

res est, promissionem habenl 1 commodius 
est certaro. summam comprehendere :quo. 
niam plerumque difficilis probatio est, 
quanti cujnsque Întersit, et ad exiguam 
summam deducitur. 

T 1 T U LUS V 1. 

REM PUPILLI VEL ADOLESCENTIS 
SALVAM FORE. 

J. Paulus lib. 24 ad Edictum. 

CUM pupillo rem salvam fore satisda­
tum sit, agi ex ea tune potest cùm et tu­
telre potest. 

2. Vip/anus lib. 79 ad Edlclum. 
Si pupilltls absens sit , vel fari non pos­

sit , serVllS e;us stipulabitur, Si servulll 
non Jlabeat, emendus l'Î servus est. Sed 

2:& 
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si non sit unde ~matur, aut non sil f'Xpt~­
dita emptio, profecio dic(~mlls sen'um PII­
bticum apud pn:ctorem stipu!ari debere : 

5. Idem lib. 55 ad Ediclum. 
Au! clare aliqllt'ffi prretor debet cui ca­

vealur. 
1•. Idem ft?,. ;fl ad Rdicil/m. 

Non Cjua;;Î ipso jllrp p'lpii1o adquirat : 
neque enim ndquirit, sBd utiiis actio ex 
stipulatu pupillo detur. 

S. 1. Cavelur autf'm pupillo hac stipu­
h:lione pel' salisdationf'm. 

S.,z. Hlut! scit ndDm est, hac stipula­
lione tenerÎ lam emn qui tutor est, qullln 
eum qui prolutore Il?go!ia gessit vel ge­
rat, et fidejussores E'Omm. 

S. 5. Sed euîm qui non gessit, omniuo 
non tenebitur : nam nec actio tutelœ eum 
qui non g('ssit • tenel, sed utili adioue 
conveniendus est, quia suo periculo ces­
savit : et tamen ex stipulatu adione ne­
que ipse, ueque fidej lI~sores e'jus tenebun­
tur. Compf;llendu!i igitur erit ad adminis­
tralÎonem proptereà, ut stipulatione quo­
que isla possi t tenerÎ. 

g. 4. lIanc stipulationem placet fiÎ'lita 
drrnÎlll1 lulela commitli, ct fidejussoribus 
diem exÎnde incipere cedere. In cllmlore 
ali:J..t est. Sed et in co qui pro tu tore n€'_ 
gotia gessit , aEud di,;endum est. lta'1ue 
islœ stipulationes, si quidem quis' tutor 
fuit, finita demùm tu!ela commiUentur. Si 
venl pro tutore negotia gcssit, cOllveniens 
est dicere, slalim atquc qUa'qne res sillva 
non esse cœpis.5el, commiUi stipulalio­
nem. 

S. 5. Si lutor ah 110sLibus captus sil, an 
committatt1r stipula/io, vjdeamus. Ma­
vet, quia fil;Îla ttllela est, licèt recuperari 
sperelur. Et pulo posse agi. 

S. 6. Ger.erali!er sciendum est : Ex 
qui bus clausis diximus lute!œ agi non 
posse, ex iisdem cllusis ne ex stipulalu 
rem snlvam fore, agi posse dicendum est. 

!}. 7. Si quis curutor latus non gesseri! 

X LVI, T 1 T :Il ~ V 1. 

n'a pas de quoi en acheter, ou que cet ac11at 

ne soit pas facile, nous dirons qu'un C:l­


clave pubiic doit stipuler pardevant le pré­

teur; 


5. Le même au Iii'. 35 sur l'ErHI. 
On le préteur doit donner quelqu'un qui 

stipuie la c.'wtioo. 
4. Le m{;me ail !Iv. 'T'J ml' l'Edit. 

Et ainsi le pupille par pux !ùlcqliierf pas 
de pl!'in droit, car il n'i!cljuierl pas; mais 
l'action utile de stiplliatioll est donnée au 
pupille. 

1. Or dans celte slipulaliœl on garantit le 
pllpiUe par caution. 

2. lll:'ut savoir que cette stipulai ion oblige 
cC'lui qui est tuteur, et le protuteur qui a. 
geré el qui gère, et leurs fidéjusseurs. 

3. Mais celui qui n'a pas geré ne sera 
pas sOllmis à ceUe obligation: car on ne peut 
poursuivre par l'action de tutelle celui qui 
n'a pas geré, mais seulement par une ac­
tion utile, parce qu'il s'est abstenu de la 
geslion à ses risques et périls; et cependant 
IIi lui ni ses fidéjusseurs ne seront tenus par 
l'action de stipulation. Il faudra donc le for­
cer à l'administration, afin <]Ufl lui - l1Jême 
puisse Nrc tenu par celte stipulation. 

4. 11 est arrêté en droit que cette stipu­
lation est ouverte quand la tutelle a pris tin, 
et qu'à ce moment le jour commeBce il. 
éc1lOir pour les fiMjusseurs. Pour un cu­
l'aleur, c'est autre chose. Mais aussi c'est 
autre chose pour celui qui a geré les aflairf>s 
comme prOtuteur. C'est pourquoi ces stipu­
];diol1s seront ouvertes pour un tuteur, sa 
tutelle (-!ant une fois finie; pour celui qui 
a geré cOlllme protuteur, aussit6t que chaque 
chose commencera à n'être pas conservée. 

5. Si un tuteur est pris par les ennemis, 
examinons si l'action est ouverte. Ce qui 
e~t un puissant motif, c'est que la tutelle 
est finie, quoiqu'il y ait espérance qu'elle 
sera reprise. Et je pense que l'on peut in­
tenterYaction. 

6. En général il faut savoir que, sui~rant 
toutes les Cluses pour lesquelles on dit que 
rOll ne peut Întfllter l'action de lutelie, sui­
vant les mêmes causes, on doit d~re que J'on 
peut agir en vertu de la s!ipulalion que la. 
cho:>e du pupille sera sauve. 

'), Si quelqu'un nommé curateur ne gère 
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1)f!S la curatelle, il est COl1Sèqllcnt de di e 

tjue le cas de la stipulation n'c!..t pas anivé; 

mais il faudra dire ici cc (lue nous venons 

de dire à l'égard du tutenr ; avec cette dit'­

f(~rence que celte stipulation est ouverle 

aussitôt flue quelque chose a C01JllIWncè à 

n'être pas sauf; et que le jour échoit pour 

les fidéjusscur.li , pt que rad ion se réilè:e. 


8. Or celte stipulation s'nppli'lue à tous 
les curateurs donnés aux pubèreS ou (lUX 

impubères à cause de la faiblesse de l'iîge, 
aux prodigues, aux furieux ou à tous ceux 
à qui on a coutume d'en t1011ucr. 

5. Paul au liv. 76 sur l'Edit. 
Si un tils qui est au pouvoir d'ua furieux sti­

pl' le qne la chose due sera sauve , il acquiert 
à son père une oLligation. 

6. Gal'us au iiI!. 37 sur l'Eclt't pral,ùzc,'al. 
Il est nécessaire que l'esclave du pupiila 

stipule si le pu.pille est absent ou ne peut 
parler. Car s'il ett présent, et qu'il puisse p:.ll'­
1er, quoiqu'il soit d'un âge à ne pas com­
prennl'e ce qu'il fait, cependant, à cause de 
l'utilité, il est reçu qu'il stipule et agit va­
lablement. 

7. 1110destin au lz'v. 6 des Règles. 
Un tuteur datif ou testamentaire, ou un 

curateur ne demandera pas caution à son 
collègue, mais il pourra lui offrir le choix 
(lU de la recevoir ou de la donner. 

8. Ulpiim au ll'v. 2 sur l'Edit. 
Quoiqu'un curateur soit donné ponr des 

objets particuliers, on interposera la stipula­
tion que la chose sera sauve. 

9' Pomponius au /iv. 15 sur Sabù~. 
Lorsqu'un pupille stipule d un tuteur que 

la chose sera sauve, non-seulement ce qu'il 
a dans son patrimoine, m;tis encore llès 
créances, paroissent êh'e contenues dans cette 
stipulation: car ce qui est la. matière du ju­
gement de la tutelle est aussi la. matière de 
ceUe stipulation. 

10. Africain au IÉl'. 3 des Questions. 
Si après que le pupille est parvenu à la 

puberté, le tuteur a été quelque temps en 
demeure de rendre son comple , il est cer­
tain qu'à raison des fruits et des intérêts du 
temps intermédiaire et lui et ses fidéjusseurs 
sont obllgés. 
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cumm, c011sequens nit dicere slipulatio­
nem non committi : sed eallem hic Nunt 
dicenda, qUi:C in tulore diximlls: illo se­
eus, quo Lœc slipula!io statim alque quid 
sa\vum esse dcsÎnit, committitur , et fide­
jussuribus dies cedit, sed in se l'evo\vi­
tur. 

S. 8. Pertinet autem hœc stipula1ïo a(l 
omnes curalores, sive puberibus, sil'e Îm­
puberibus datas propler a-t"tis iufirmila­
tem: sive prodigis, ve\ furiosis, vel qui­
busdam aliis (ut fierÎ aùsolel) dati sint. 

5. Paulus lib. 7 6 ad EcZictum. 
Si filins qui in pûtestale furio:.i erit, rem 

salvam fore stipuletul', aùquirit patd obli­
gationes. 

6. Gaius lib. 27 ad Etlictum prol'[,lciale:. 
Sen'um pupilli stipulari ila necesse est, 

si pllpillus abest, aut fini non polesl. ~am 
si prœsens sit, el tini potest, eliam si t'jus 
œtatis .crit, ut mm iutelligat quid agat: 
talllen propler ulilitatem rcceptum est reclè 
eunt stipulari, agere. 

7. Modes/in us lib. 6 Regularum. 
Dalivus vel tes!amentarÎl1S tutOf sive 

curalor non petet sahs à collega ~uo : sed 
offerre eÎ poterit utrum satis accipere 
velit , an dare. 

8. UlpÎt,mus lib. :1 ad Edlctum. 
Etsi ad spe-.cies curator datus bit, rem 

salvam fore stipulatio interpouetur. 

9' Pomponius lib. 15 ad Sabùwm. 
Cum pnpîllus à tutore stiplliatur rem 

salvamfore, non solùm quœ in patrimo­
nio habet, sed eliam qUi:C in nominibus 
sunt , ea stipulalione videntur C(U 'Îlleri : 
quod enim in tutelœ judicimu veuit, hoc 
et ea stipulatione continetur. 

10. Africanus lib.3 Quœstianum. 
Si posteaquàm pupillus ad pubrdalem 

pervenerit, tutor in reslituenda tulela ali­
qllandiù moram fecerit, certum est et 
tiuctuUlU nomine, et usurarum medii tem­
poris tam fidejussores ejus quàm ipsum 
teneri. 

:<12. ~ 
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t'hw. et benefi­
cio di vaiolÛ•• 

De lite Inortua. 

DIGESTE, LIVRE 

1 r. Nerati'us lib. 4 Membranarum. 
Cùm rem salvam fore pupillo cavetur , 

cOlllwittitur stipulatio, SI quod ex lutela 
dari fieri oporlet, non pr/leStetur. Nam 
etsi salva ei res sît, ob id non est: quia 
quod ex iutela dari fieri oportet J non sol­
vitur. 

12. Papinianus lib. 12 QUlEstiollum. 
Si plures fidejussores à tutore pupillo 

dati sunt, Don esse eum distinguendum, 
sed in unum daudam actionem : ita ut ci 
qui conveniretur, actiones prrestarentur. 
Nec quisquam putaverit ab jure disces­
sum, postquàm pro ea parte placuit tu­
tores condemnari, quam administrave­
}'unt : et ita demùm insolidum, sÎ res à 
cœteris non servetur, et idonea culpa de­
tegatur, quùd suspectum fliCere superse­
derit. Nam œquitas arbitri, atque officitŒl 
viri beni videtur eam formam juris desi­
derasse. Cœlerùm fidejussores civiliter 
insolidum obligati cœteris quidem agenti­
bus, ut dividatur actio impetrare pos­
sunt : pupillo verù agente, qui non ipse 
contraxit, sed in tlltorem incidit, et igno­
rat omnia, beneficium dividendœ actionis 
injuriam habere visum est: ne ex una tll­
telœ causa plures ac variœ quœstiones 
apud diversos judîces constituerentur. 

T 1 T V LUS VII. 

J V D 1 C A T V M SOL V J. 

1. Paulus li'ô. 24 ad Edictum. 

IN stipulatione judicatum solvi , post rem 
judicatam statim dies cedit: sed exactio 
in tempus reo pdncipali illdultum ditIer­
tUf. 

2. Idem lib. 71 ad Ediclum. 
CUlll lite mortua nulla res sit J ideà 

constat fidejussores ex stipulatu judica­
tum suivi DOU tenerÎ. 

XLVI, TITRE VII. 
Il. Nératius au !t'y. 4 des Ecrits. 

Lorsque l'on promet au pupille que sa. 
chose sera sauve, la stipulation est ouverte J 

si ce qu'il l~lUt taire ou donner à raison de 
la tutelle n\'5t paiS exéeuté. Car J quoique la 
chose soit salive en elle-même, elle ne l'est 
pas sous ce point de vue, que ce qui doit 
être tait à raison de la tutelle n'est poillt 
exécuté. 

12. Papriu"en au li1/, 12. des Questions. 
Si plusit'Urs fidéjusseurs ont été donnés 

par un tuteur à son pupille, il ne doit pas 
diviser entre eux ses actions; mais il agira 
contre un seul: de sorte que celui qui aura. 
été actiollné obtiendra la cession d'action. 
Et que rOll n'imagine pas que l'on s'est écarté 
de la règLe du droit qui fait que les tuteurs 
sont condamné-s pour la part pour laquelle 
ils ont administré, et qu'ils ne sont pour­
suivis solidairement que si l'on ne peut se 
HiÏre payer des autres, et que l'on découvre 
en eux la faute d'avoir diftëré de dénoncer 
un tuteur ~uspect. Car l'équité du juge ar­
bitre et l'office de prud'homme parolt avoir 
exi'1é cette forme de droit. Du resle les 
fidéjusseurs obligés civilement pour le tout, 
quand d'autres que le pupille agisseot contre 
eux, peuvent demander que ['action soit 
divisée; mais quand c'est le pupiUe qui agit, 
attelldu qu'il n',,- pas contracté lui-même, 
mais qu'il est tombé dans les mains de son 
tuteur, et qu'il ignore tout, le béuéfice de di­
vision d'action a paru contenir une injustice: 
de peur qu'à l'occasion de la seule tutelle 
plusieurs et différentes queslÏol1s ne fussent 
portées devant différens juges. 

T 1 T R E VII. 

DE LA CAUTION POVR PAYER 
LE JUGE, 

1. Paul au lill. ~4 sur l'Edit. 

DANS la stipulation de payer le jugé le 
jour échoit aussitôt après le jugement; mais 
l'exécution est diffél'ée jusqu'au temps ac­
cordé au débiteur principal. 

2. Le même au li". 71 sur l'Edit. 
Le procès étant éteint J il n'y a rien 

de dû : c'est pourquoi il est constant que les 
fidéjusseurs ne sont pas tenus pal' la stipu­
latiOll de payer le jugé. 
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5. lTZnien au Zif). '7 '7 sur l'Edit. 
Si qllelq~'un devant p{'océder devant un 

certain juge, a stipulé que l'on paierait le 
jugé, et r0rte sa demande devant un autre, 
la shpulal ion n't.st pas ouverte, parce que 
les fidéjusseurs ne se sont pas soumis à la 
Bcntence de ce nouveau juge. 

1. Un procureur, un tuteur, un curateur 
peuvent stipuler que l'on paiera le jugé. 

2. Nous devons regarder comme procu­
reur celui à qui on a donné un pouvoir, 
soit spécial pour cet objet, soit géz'léral pour 
l'universalité des biens. Et même si l'on ra­
tifie ses opérations, il paroît être fondé de 
pouvoir. 

5. Et si par hasard il intervient quelqu'un 
des enhUls ou des ascendans, ou un mari 
pour sa femme, toutes personnes desqllell~s 
on n'exige pas de mandat, on demande si 
l'action est ouverte? Et il est plus vrai de dire 
qu'elle n'est pas ouverte, à moins qu'on ne 
leur ait tait passer des pouvoirs ou (lue l'on 
n'ait ratiné leur gestion. Car, de ce que l'é.lit 
du preteur leur permet d'agir, cela ne ies 
constitue pas procureurs fondés. C'est pour­
quoi si une telle personne intervient,il iauLlra 
de llOU Vfau prêter caution. 

4. j\'lais ce que nous avons dit da tuleur 
doit être entendu de telle sorte que s'il ad· 
ministroit la tutelle, tandis qu'il n'étoit point 
tuteur, il n'est point désigné par la déno­
mination de tuleur. 

5. Mais quand même il seroit tuteur, s'il 
n'adminislre pas comme tuteur, ou en igno­
raut qu'il est tuteur, ou pour toule autre 
cause, il faut dire que la stipulation u'a pas 
d'etlet. Car, par l'édit du p,deur, la tiu;ulté 
d'agir comme tutenr est donnée à celui à qui 
la lu telle a été confiée par le père ou par 
la mi.ijeure partie des tukurs ou de ceux qui 
avaient la juridicti'Ju compétente. 

6. Par curateur, on enteud ctlui d'un fu­

rieux, d'une furieuse, de même d'Ull pu­

piile, d'une pu pille et de tout autre, comme 

d'Lm mineur ou de tout aulre soumis à la 

curatelle; et dans CI:: cas je pense que la 

stipulation a son eHet. 


7. Si l'on suppose un tuteur pour un pays 
qUE'lconq ue , pour ulle province ou pour les 
choses d1t'llie, il sera consé(!uent de dire 
que la ~tipul~lioll est ouVerte seulement s'ils 

.... 
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3. lTlpianus lib. 77 ad Rdictum. 
Si quis apud aliquem judicem iturus, 

slipulatus est judicatum salvi, el agit apl1d 
alteruw, non committitur stipulatio : quia 
non hujus judicis sententiœ fiùejussores 
se subdiderunt. 

S. 1. Sliplllationem judicatmu sol vi , et 
procurator, et tutor, et curator shpula1'i 
possunt. 

S. 2. Procuratorem eum accipere de­
bemus, cui mandatulll est, sive hujus rei 
tantùm malldatum susceperll , sive etiam 
universorum bOllorum. Sed et si ratUln 
fllerit habitum, procurator videtur. 

S. 5. Sed et si fortè ex liberis vel pa­
rentibus aliquis interveniat. \iel vir Ilxoris 
nomine, à quibus mandatum non exigilur, 
an commiltatur stipulatio, qllœritur? Ma­
gisque erit ne committi debeat: nisi t'ue­
nt ei mandatum, vei ratlim habitum. (jl1àcl 
enill! eis agere penniuilur ediclo prœto­
ris, non tacît eos procmatores. ltaql1l' si 
talis persona intervcniat, ex integro e1'it 
cavelldum. 

S. 4. Sed et quod de tutore diximus, 
ita accipiendum est, ut si is fuerit qui tu­
lelam administrab,i!, cùm tutot" non esset: 
tuturis appellatione eum non contineri. 

S. 5. Sed etsi quidem tutor sit, non 
tamen qua,i tutor negotia administrt-t. vel 
dUlll ignorat, vel ex alia causa, dicelldum 
er,t non committi stipulalionem. Nam 
edicto pl1elOl'is illi tutori agendi tacnltas 
dé·tlur, cui à parellte, majoreve parte tu­
tomm, eUfU:llVe cujus ea juri~dictio fuit, 
tute1a permissa erit. 

S. 6. Sed et Cut'atOl'em accipiemus fu­
riosi , furio~œ : item pupilli , pllpillœ : cœ­
terorum quoqne curalores, putà adoles­
centis : vel si alterius GlIjus curator sit, 
cOlllmitti puto stipulationem. 

S. 7· Si tnlor esse proponatur regionis 
alicujus vel provînciœ, vel rerum ltali­
caHun, conseyuens erit diceee stipulalio­
ncm ila dew.ùUl commitli 1 si c<s. ea cau~a 

OP mut3tÎone 
judicü. 

De procur.to. 
re, tulore ~ Cil­
ratorc. 
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oret Hgi pour une cause qui rcgardiU leur ad­
ministralion. 

S. Si le Ch'lCIlc1(èllr, apïès avoir promis qu'il 
p<lÎeroit le jugé, est tombé eu démence, la. 
.slipulation est - elle ouverte parce que sa. 
C2use n'a pas été dHcnclue? Et il est plus 
vrai de dire 'iu'elle est ouverte si personne 
ne défend puur lui. 

9· l:actioll n'est point ouverte faute de 
détendre, tant qu'il peut se pr.'senter quBt­
qu'un pOUl' détendre. 

1 (J. S'il Y a. pl usieurs fidéjusseurs, après 
que la cause a eté cOiltestée avec l'un d'eux 
relativement à la dause de détendre, le 
débiteur principal peut défendre. 

4. Jult'rm au li"v. 55 du Digeste. 
Et celui qui étoit en insta.nce doit être 

renvoyé de 1. demande. 

5. rrlpien au liv. 77 sur l'Edit. 
Mais le fidéjusseur qui éloit eH instance 

él;w( dt'.jà condamné, c'est eH vain que le 
débIteur priuci pal fou mit ses défi-nscs. Car 
autrement ii talldroit dire que, quoique le 
fidéjusseur eût payé après 'lue la chose a 
été jugée, on pourroit redemander ce qui 
a été Iiayé. 

1. Parmi plnsieurs fidéjusseurs ou héri­
tiers, si personne ne prend la défense, un 
d'eux peut défendre. 

2. Dalls ccHe stipulnlion, parce qu'il ya 
plUSIeurs cau.scs rentél"lllJes dans une même 
quantité, si la stipulation étoit ouverte aus­
sitôt pOUl" une de cell causes, elle ne peut 
plus s'ouvrir pour les autres. 

3. Maintenant voyons quelle défense est 
exigée, et de ia part de'queUes personnes, 
pour que la stipulation n'ait pas lieu? Et si 
quelqu'une de ces p!'rsonncs qui ont carac­
tère pOUf dé:i>ndre tournit des détenses , il 
est évident "lut' la chose est hien détendue. 
et que l'action n'est pas ouverte. Mais si le 
défenseur e~t (l'un autre Ol'dre de p,.rsOflllf'S, 

de illFlllO l'action lie sera ra~ ouverte, si IHU­

lement il est pr~paré à défendre la. chose à 
dire Je prud'homme, c'est-à-dire en don­
lliUlt caution: car C'l'st détendre que de 
donuer caution. Au rest\", s'il Nt prêt à se 
pf'Psentf'r simplement, et quïl ne soit pas 
admis, cette siipulillion sera ouvel'!e, parce 
que la chose n'a pas été détendue. Que si 

<kmcns fadu$ :i~t 

Si pnl~st .xi ·• 
tete 'IUt defenJ" t 

ne /iJ cjq",,­
rllith COllyeulls. 

D~ lidojussore 
ùamuato. 

Si UlllH ex ph... 
rihus de;t:auÂt. 

A.n ,,<ppiu'! COll1~ 
nuHatur stipula.. 
tio. 

Quali. iI.fen­
SIO f'1 t,jalu.r et 

quarulH perlio.aa" 
rum. 

egel'int, qure ad adwinislratiol:em (lorum 
pedillebat. 

Si r~ll' pOH-: S· ô. Si l'eus, postqU?llll judicaluU1 solvi 
'!":Illl p-Clll"a, pl"ombt, clemens faclus bit, an siipuli.:lio

"• b lCOlll!nlttatur 0 rem non ( elellsam, qum­
riiur? .:\-fagisque est ut comr,liltatur, si 
ncmo eUln deh:lldat. 

S' 9' Ob rem non defensam stipulatio 
non committitur, quandiù polest existere 
qui dcrendat. 

!;j. 10. Si plures fuerint fidejussores, 
posteaqu1ull cum UIlO lis contestata est ex 
cbnsula ob rem nOll r1efonsam, ipse reus 
potest suscipere defensÎollem. 

4. Julianus I:'b. 55 Digeslorum, 
Is ulltem cum quo aclulU fuit, absolvi 

deb:::t. 

5. lTlpùmlls lib. 77 ad Er/ietum. 
Jam ta:nen fikjüssore Gui judicium 

accepemt, damnato, fi'ustra Jt,fensionem 
feus sllscirit. C2('[erùm etôi SOlU\llll1 fue­
rit, pu;ledc!l,àm judicaluITl est, repetitio­
nem constituerimus ejus quod svlulum 
est. 

S. 1. Unlls ex fidejussoribus vel here­
dibllS pluribus, alio cessante, suscipere 
del"en$Îonem pOle.,t. 

S, 2. ln hac stilm!atione, quia plares 
cansU) su nt Ulla quantitrtte conc!usœ, si 
cummittfrelur stalim stipulatio ex UIlO 

casu , ampliùs ex alio cOlllmitti non po­
test. 

S. 3. Nunc videamus qua!is defensio 
exigatur, ne commiUatllf stipulatio, et 
quaruJn pers(loarum!' Er si quidem f'x. 
personiseuumeratis in de!i:msionem quis 
succed",t , palàlH est rectè rem defenùi, 
nec commilti stipulationem, Si V{'fO e:{­
trÎnSl"CllS persona deli:msoris interveniat, 
requè ~tir!l!ûti(J non comwi:ieluf, i>Î modù 
ille paratns sil rem boni viri urbilrdu de­
ft"Il,L~"e, bac est, satisdi1re : sic cOlm 
vid"tnl" derend<:'i'e, si s'J.lls!let. Cœterùm 
si 'lf'lolicili." raratu~ sil întcrvenirf!, lll'C 

admitlatul" , com'niltetur isla .'itipulatio ob 
l'l'ln nlln defi~!lsam (}u,Jd si quis ('um 
VI"I cum .-alisdaIÎoTle, "el siùe salisdalit,ue 
admisent, cOllsequens erit dicere stipu­
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quelqu'un l'admet ou avec call1ioll ou sans 
caution, il sera conséquent de dire qu'au­
cune partie de cette stipulation ne (tonne 
ouverture à l'action; parce 'lue celui qui 
a ac1m!~ un tel défenseur doit S'CIl imputer 
la faille. 

4- Si, panni les fidéjusseurs qui 3\'oient 
donné cautiol~ de payer le jugé, il Y cn a un 
(lui dèL(-,nde, il est convenu que la ~tiplllatjon 
de pa) el' If> jugé n'est pas ouverle, et 'lue tout 
le relile est comme si un ~il'anger s'étoit 
présenté pour détendre. 

5. Au sujet de cette stipulation, on de­
mande si les fidéjusseurs, abandolluant la 
déieme, sont obligés en verlu du mancbt? 
El il est plus vrai de dire qu'ils ne sont 
point tenus par celte obligation, car ils n'ont 
promis qu 'uue quantité; c'est sur quoi a 
porté leur mandat, et non sur la défense. 

6. Qu'arrivera-t.il cependant s'ils ont pris 
~ur eux de d.éù:t;:!re? peuvent-ils agir en 
vertu de man,lat? ::l'ils ont succomhé ils 
SHont remboursés de ce qu'ils auront pÛj'és 
pour le jugé, mais ils ne pourront redeman­
d!'r les dppens de 1 instanc!'. Mais s'ils ont 
obieuu gain de c.n;se, iis pourront rede­
mander les dépens comme par suite d'un 
mandat, quoiqu'ils aiellt fait ce qui ne leur 
avoit pas été mandé. 

'i. Si cependant plusieurs fidéjusseurs sont 
prêts à dèlt!Ildrc, voyons s'iis doi,'ent four­
nir un seui t1é!î~Dsellr, ou s'il suffit que 
chacun (rel1X défende pour sa part ou subs­
titue un défélSeul'. Et ii est plus jliS!C que 
s'ils ne donnent pas un seul pro,,:ureur COllS­

tityé, supposez qut' le demand::ur le veuille, 
la. stipulation sait ouverte comme la chose 
n'étant iJa:; dé;'endue. Car plusieurs héritiers 
d'lm débiteur sont obligés de donner un 
seul procnrem fondé, de peur que la dé­
fense divisèe conlre beaucoup de personnes 
Ile soit Onérf'llSe HU deman,:1{'Il\'. Alitre chose 
est à l'égard des héritiers du d'-'miwrkur à qui 
n'est pas im posée la néce~,;ilé de pÎaider pat' 
un seul pI'OClIrf'llr. 

t:s. 11 faul s<l,'oir que pour qu'une déftmse 
soit valable, il Jau! roppe,ser devant le juge 
pardevaut lequel la cau"", ..toit être portée. 

6. T:e même au liv. 78 sur l'Edit. 
La 51ipulation de payer le jllgé renferme 

trl,Ji" cli.iuses J celle lle payer le muntant de 
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la!ionis istius Dullalll partem commilti: 
lluia sibi imputari dGhet, qui talem LIe­
fcnsorem admisit. 

S,I,. Si ex fidejl1ssorihns quijudicalum 
SOlJJl' carenmt, {'xj:,I;~t dcfensof, placuit 
ob relU judi('alamslipula!ionem non com­
mitti, cOC'h'raqt:e eUlÎem esse, atque si ex­
traneus ddtIlSOr existai. 

S. 5. In hac stip'lla!:one hoc tractalllr, 
an lli qui fideju:iserint, si df'fensionem 
omiserint, mandati judicio leueanlur? Et 
est verins non l(,llf'ri : lli er.irn in rp-lanti­
tatcm iIJ\erH'uerunt , el llOC illis fuit man~ 
daluill, nou in def'ellsioncm. 

S. 6. Quiù tamen. et si hoc sibi ad­
sumpserint , ut dd'c tIllant? an mandati 
pû;<sint ngere? :Et si quidf'ill victi su nt , 
utique quod ob rem jl1llicatam pm>stite­
nml, C'onseqllentm : "umptus lamen lîlis 
minimè pelent. Si autem obtinuerunt, pa­
ieront sumptlls litis consequi, quasi jnxta 
mandatum, etsi non mandiltum fecerint. 

S· 7' Si tnmen rlures fidrjuss.Qres de­
f..mdere t'Gerint parali, videamus, 111rum 
Ullum de[r>nsorem debcllt tiare: an l'{'rô 
sllHlciat III llnusqnisgue eorum pro parte 
St;fl de('ellèat, "el c1el'ensorem snbslitual? 
Et magis est, ut l1isi UHum dent procu­
ralorem, desideraute scilicet hoc adore, 
commitlatUl' slipulatio oh rem non del'en­
sam. Nam et plures heredes l'et necesse 
habebllnt Ulllllll clare procuratorem, ne 
defeusio pel' plu res scj.'l~a, incommodo 
aliquo adficia! «c~orf'm_ Aliud est in he­
redibus admis, quibns lleC('!isitas nun im­
pouilur , ut pel' uilllm litigl"nt. 

s- 8, Illud sciendllm est, ibi n'm es~e 
defelldcndam, ut rcdé de.fend,.t!ur, ubi 
debet agi. 

6. ldem lib. 78 ad Ediclwll. 
Judicaln01 sobi stipulahn Ires elau5u­

las in Ullum coll.las habet, de l'e judicata, 

Si ex r.d-jn.­
50!il!us defensol' 
exultat.. 

An tLlf'iu«:~orr.1 
f1h ikftn:wnènl 
omi)~am tCll(tUl~ 

tur .. 

V.l ob .,1­
~ul1lptanl aHant 
mallÙ.."tj~ 

An pluTf's untJ1"t\ 
}JtOc';J atoreOl 
tl~re debeant. 

Ul,j àcfcudell' 
ùum. 

r;~ trwu! clau­
st.liis. 
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De mu,.tio"!!' 
contingente ex 
pifW d,...ferJsorÎi. 

Sil'l!til"t'p<><­
SE's;.uri succel'~e" 
rit. 

10 qUAntum 
com III i! fÎtur sH­
pu.lal"', 

Quis sati.det. 

De j'f!'~ritu 
rei petit.:. 

de re derendenda, de dolo malo. 

". Gows lih. '7 ad Edlctum pr01Jù/cr'ale. 
Si ante accf'ptmn judi, ium prohibitus 

funit procurator à domino, et actor igno­
ril1lS prohibi tllm etlln esse egerit, an sli­
pulatlO commiltalnr? Et nihil alilld dici 
pojpst, quàm committi. Quùd si quis 
sciens prohibitlllll (>sse egE'rÎt, Juliillll1,~ 
non pulal stipulationem commîlti.Nam ut 
committatur, non sufficere ait GlIll1 ea 
persona acceplum esse judicimn, <jure 
stipulationi comprell('!ll{a est, sed üporlere 
eliam cau sam l'cr ,onre eand(Jm e8Se j qure 
s!ipnlationis ir.tt'rponcndro lem pore fui!. 
Elldeù si is q~li procma!or <latn, est, he­
J'es exlilerit dO!llioo, al(j!le ila accéperit 
judicium,sivc"tiam plohihilns at'cf:perit, 
110n commiUitllr ~liplllitLIO. Nam et aliüs 
responSlltn f'..,"~. SI quis absi:.·nlem ddÎ'n­
dens satisdpderit, deillde vel ~ilocur:llor 
ab 1'0 datos, vf'l pusl'loàm hNes ei exiÎlit, 
jud~cium aèceperit, fidejussures non te­
nell. 

8. Paulus lib. 74 ad Ed,'ctum. 
Si prtitor post sdliscta!ionem ante juoi­

cium accf'phllu heres pvssessorÎ extîterit, 
extinguitur stipulatio. 

9' Ulpianus lih. 14 ad Ediclllm. 
.ludicatum solvi stipulatio expeditam 

11abet qualltitalem : in tantum f'nim com­
mittitur; in quantum judex pronunciave­
rit. 

10. Modestinus l/b. 4 Palldeclarum. 
Si ad drfendendum procurator dalus 

fuerit, satisdare jubetur judicatum solvi 
stipulatioue ,qua'! non ah ip~o procura­
tore, sed à domino litis interponitur. Quod 
si procurator aliquem det~Ddat, ipse co­
gitur satisdar6 judicatum solvi stipula­
tione. 

t 1. Paulus ho. 74 ad Etlic/um. 
Si servus qui in rel:11 actiol1f' pelebatur, 

Wc contE'sta!a. decesserit, (leinde posses­
sor litelu deseruerit '. quidam fidejusso­

res 

la condamnation, celle de défendre, celle 
qu'il ne sera cl'lmmis aucune fraude. 

7. Gaïus au liv. 27 sur L'Edit pruvmcid. 
Si, avant de se présenter en jugement, le 

procureur lèmdé a été @mpèché par \e maître 
de s'y présenter, et que le demandeur, ne 
sachant pas qu'il éloit emp(~ché, ail oonti­
nué s('s pO!lrsuiles , l'ar,tion de la stipulation 
est-elle {Illverle? El 1'011 ne peut rien dire 
autre chose, sinon qu'elle est ouverte. Que 
si quplqu'un sadJant qu'il est emp,;ché a 
pOll! suiVI son action, Jùlien ne p(>llse pas 
qùE' la stipulation soit ouvprte, Car, pout' 
qu'die 1>01! (lUver!e, il ne suffit p:1~, dit,it, 
que I~ jugemE'nt soit poursuivi conlre une 
personnE' qui est comprise dans la stipula­
tion, nmls Il faul ans'i que la cause de ceUe 
pprS(I!,ne soit la mflme qo'au temps de la 
stipnlation. CE'st pour ct'Ia que si celui qui 
ft été constitué procureur est devenu héri­
ti!'r du mnître de la chose, et ainsi a con­
testé la cauqe, soit qn'il l'ait fait quoiqu'îl 
en ml empt\ché, l'action de la slipulation 
n'est pas ouverte. Car d'ailleurs on a ré­
pondu que si quplqu'un défendant un absl"nt 
a donné caution, et qu'enslIite , étant fondé 
de ses pouvoirs ou étant devenu son hé­
ritiH, il ait (;ofltc5Ié la cause, les fidéjusseuTl 
sont dtchargés. 

8. Paul ou liv. 74 sur l'Edit. 
Si le demandeur, après la caution TE'ÇllC 

avant l'inslance, devient héritiftf du posses­
seur, la stipulation est éteinte. 

p. Ulpien auliv. r4 sur l'Edit. 
La stipulation de payer le jugé contient 

Ulle quantité féicile: Cilr elle est due aussi 
grande que le juge l'aura. prononcée. 

10. Modes/in au liv, 4 des Pandectes. 
Si un procureur fondé a été constitué pour 

détendre, on lui ordonne de donner caution 
par une stipulaliun interposée non par le 
procUieur, maÎs par le ,,\PlendeuT lui-même. 
Que si le procureur défend quelqu'un j \ui­
même est contraiut de donnel' caution par 
la ~tipulation de payer le jugé. 

II. Paul au li1'. '74 .mr l'Edit. 
Si un esclave qui étoit demandé par re 4 

vendicatiol1 llJ!'urt après la contestation en 
cause, et qu'ensuite le possesseur ait aban­

donné 
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donné sa cause, quelques-uns pensent que 
les fiJéjusseurs donnés pour le jugé ne 
sonl plus obligés; parce que l'ho~llme étant 
mort la chose Il 'existe plus. Ce qUi est faux; 
parce qu'il est utile, abn de conserver l'ac­
tion à raison de l'éviction, et aussi à raison 
des fruits, que la chose /loit jugée. 

12. Pomponius au lif). 26 sur Sabin. 
Si un défendeur après avoir donné cau­

tion de payer le jugé est dans une ID11gis­
trature, et ne pent malgré lui être appelé en 
jugement, cependant, s'it ne se . détend pas 
à désir de prud'homme, les fidéjusseurs se­
ront obligés. 

13. Ulpicn au lif). 7 des Dl:çplltes. 
Comme ou propos oit cette question, on 

a interposé la stipulation de payer le jugé, 
on n'a point défendu; ensnite il a été obtenu 
un jugement par défaut: faute de défendre. 
la clause de la stipulation est·eHe ouverte à 
cause du jugement? Je disois qtle cette clause 
de payer le jugé comprenoit dt-mc dauses, 
rune si l'on ne défcndoit pas, l'aulre si la 
chose est jugée. Comme donc la stipulation 
de payer le jugé renferme touL dans une 
seule clause, on demande avec raison, "un 
des deux cas, du défau t ou du jugement, 
étant arrivé, si la clause ouverte pour une 
des deux causes peu t l'êlre ulle seconde tois 
pour l'autre cause? Car si quelqu'un stipule 
au cas qu'un navire arrive d'Asie, ou que 
Titius devienne consul, il est constant que 
Je navire arrivant en premier, ou Titius 
devenant en premier consul, la stipulation 
est ouverte. Mais quand elle est ouverte par 
une première cause, eHe ne peut l'être par 
la seconde. lors même que la seconde se 
joindrait à la pl'emière: car c'est nne des 
deux causes qui donne ouverture à la sti­
pulation; mais ce ne sont pas toutes les 
deux. En suivant la conséquence, il faut 
examiner dans la stipulation, pour le cas où la 
chose ne serait pas défendue, si l'action est 
ouverte la chose n'étant pas défendue; ou si 
on doit croire qu'elle n'est pas ouverte avant 
qu'il y ait eu ccnteslatÎ011 en cause: laquelle 
derIllère opinion est la plus véri!nhle. C'est 
pourquoi il ne paroît pas que l'obligation 
des fidéjusseurs soit échue dès le 'premier 
instant que la chose comml'nce h n'ètre pas 
détendue. Ain,;j , lorsque l'instance dans la­
quelle il fililoit déftndre prend fin, ou par 

Tome PlI. 

res {'jus pro lite datas non tenprÎ putant : 
quia mOl'luo homine nul!a jalll rcs sît. 
Quod talsum est: quouiam ,expedit, de 
evicfione actionis conser\'andœ causa. 
item frncluum nomine rem judicari. 

12. Pomponius li'h. z6 ad Sabùl11m. 
Si l'eus post judicatulD solvi ab co da­

tum in magistratll sil, nec Îllvitns in JUS 
vocari possit, tamen Disi rcs boni viri ar­
bitratu defendatur, fidejussores tenentur. 

13. Ulpianus lib. 7 Drsputatiollum. 
Cùm quoorebatur, si interilosita judica­

tum solvi stipulatione, cùm quis rem non 
defenderel, postea ex hert'modicio sen­
tentiam esset passus, an ob rem judica­
tam clausula committatur? Dicebam unam 
clausulam in stipulatiolle ,judt'calum SOIl!I~ 
et Db rem lion defènsam, et ob rem judica­
tam, in se habere. CÙI11 igitur jmhcatum 
solvi stipulaiio llna claudatur clausula, 
sive l'es juclicetur, sive res non de!'enda­
tur, meritô qureritur si altera causa com~ 
miltalut' ,an ex allera rllrsum committi 
pos~it ? Ecce enim si quis stipuletur, Si 
n(J1)Ù; ex Asia "enenl, aut si Titius consul 

fUClll, constat, sîve navis priaI' venerit. 
sive Titius consul anlè faclus Bit, com­
mitti stipulationem. S('d ubi commissa est 
ex prîore causa, ex allera, lid~t existat 
conditio, ampliùs non commiUituf: <litera 
causa (,llim non utraque inhœrt't stipula­
tioui. Proindè vidcndum slipulatio ob rem 
llO!~ difensam, ntrum commissa est re 
mm defensa : an non prius creditur com­
miSSI! , niai ex stipulatione lis fuerit con­
testata? Ql10d magîs est. Et ideb nec 
firlejussOl ibl1S videlnr slalim dit'S cedere, 
ubi l'es cœperat non d~fendi. Pl'oinde si 
fortè lis finita fuerit, ad quam de[pllsio 
erat llecess~rja, vel solutione, vrl tran­
sactione, 'H'I acceptîlatione, l'el quo alio 
modo: con~eql1enter placuit evanescere 
ob rem non deiensam c1ausulalll. 
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ne mutAlion& S. r. Si ruero à firlejussore procurato­
.ctiQuis. ris stipulatns judicatum solvi, q~lasi in 

rem acturus , et poslea in personam egero, 
vti alia ac!ione aclurus, aliam autem 
diclavero actiu[lt'm, non commitlitur sti­
publio: quia de alia actum videtur , de 
alia stipulatio interposita. est. 

14. Jul/anus lib. 55 nigestorum. 
De auo}",. 6- Si ex duobus tidejus.soribus qui judica­

deJubIHJr.hus. 	 tUlll solvi spopomlerant, aller ob rem non 
ddensam partem Suam solverit, nihilomi­
nùs l'es -Ielendi poterit : nec tamen is qui 
snlveril, H'pelel: stipulatio enim pro parte 
t'jus perempta est, perinde acsi acceptum 
el fiU.:tUID fuisset. 

ne (,1';utt()\1.p' 	 S. r. Quotiens ex stipulatione judiea. 
fid ju,.::nri n011 tum S"iVI ob 	rE'lU non delensam agitur 
.\11 <.C::.taudi:. 

Cllm tidej!lssonbus, non esl iniqllum ca­
veri dowÎnum prion' judicio absolvi: quia 
oll,j,'sa catlllone !î{ejnssores mandati ju­
<\;"io non COIl,~eqtJelltur, aul cerlè cogan­
tur ùOllliuUUl priore jm;icio defendere. 

15. Africanus lib, li QUl1!stionum. 
Ile Toolufione H«èC stiplIlatio, QUilIldlÙ l'CS non de­

"].,1,,,,1", d, r ru jèndalur J sil1lul atque dpl.... ndi cœperit, 
uvu .Ide",.",. cl" cl' d b i" l ' aut eœlJ 1 e cre ( eswni, rcso vllur. 

16, Nerattu.s lib, 3 Membranarum. 
D" fi,!<'ju.<ore Vx judicatum soh i stipulatiolle ob rem 

qUI [llifalUS e)t non defensam, cùm uuo ex fid0jussoriblls
."l,cIc. 

agere volo: is quml pro parte ejus fit, 
solvere mihi paratus est. Non dcbet mihi 
in ellm Jari judiciulll, Neque enîm <CCjtJum 
est aut judicio, destringi l nut ad inricia­
tionem cOll'p;:;l\i eum qui sille judice clare 
paratus est, quo non alllphùs adversarius 
ejlts pel' judicem .. b eu cùusecuturus est. 

17, Penuleius lib 6 SltiJUlatiollum. 
De d.'l'ula Ex ctuu~ula re ju.licata, dolo malo, oh 

Tt>· Flfl·,,·::d;p ol. rem non d"I'.'nsam ius"!:c!U/ll eommittitur
èvli.l.1tl ,(..'11U1t~.s~a 

i:>lifulalio. Nun enim videbilur de1i:msa res 

X L V J, T 1 l' Il l': V 11. 
le paiement, ou par transaction, 011 par Ole­

ceptilalion, ou d'une autre manière quelcon­
que, la clause pour n'avoir pas détendu la 
chose n'est pas applicable, 

1. Si j'ai stipHlé du fidéjusseur d'un fondé 
de pouvoir, que l'on paiera le jugé, comnJe de­
vant intenler UIle action réelle, ~l qu'ensuite 
j'aie intenté une action personuelle; ou que 
devant intenter uue action, j'en illdique une 
autre, la stipulation n'est pas applicahle, parce 
qu'on a tait une chose,et la stipulation est sur 
un autre ob~et. 

14. Julien au litJ. 55 du V/geste. 
Si de deux fidéj usseurs qui avaient pro­

mis de payer le jugé, un a payé sa portion, 
parce que la chose n'a pas élé détendue, 
on sera encore reçu à proposer des dé­
fi:;llses; et cependant celui {lui a payé ne 
pourra rien redemander: car la stipulation 
est anéantie pour sa part comme si on lui 
avoit consenti une acceptilation. 

1. Tout!'s les tois que, d'après la stipula­
tion de payer le jugé, on agit contre les 
fidéjussems, parce que la chose n'a pas été 
défendue, il n'est pas injuste de faire dé­
clarer que le maître est quitte du jugement 
qui a plt'cédé; parce que s'ils omettülent 
cette précaution, les fidéjusseurs n'a m'oient 
pas leut' recours par l'actiun de mandat, ou 
qu'au moins ils sont forcés de défendre le 
maître contre le premier jugement. 

,5, -1(ricaùl au !t'v. 6 des Questions. 
Cette stipulation, tant que la cl,ose ne sera 

pas défendue, aussitôt qu'elle commencera à 
être défendue ou cessera de devoir l'être, 
esl anéantie. 

,6. Nératius au /t'v. 3 des Là'res. 
Parmi plusieurs fidéjusseurs, je veux 

poursuivre un d'entre eux en verlu de la 
stipulation de payer le jugé, parce que la 
chose n'a pas eté défendue, Celui là l'st prêt 
il me payer sa part; par celte raison on doit 
me rd'u~er l'action, Car il n'e"t pas juste 
ou de distraire par Ull procès ou de torcer à 
opposer une délltlgaiioli , celui qui est pr~t à 
donner ce qu'il doit sans qne le juge l'y con­
damne, et que le juge ne condamnero'il pas 
à donner davantage. 

17. P énuléius au kv. 6 des SI,pulations. 
En ,'crlu de la clause sur la chose jl1:~tle • 

si la chme. par fi'aude, n'a pas été dé­
fenduo pour la totalité, l'action de la stipu­
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lat ion t'st oll\'erle, Car la chose ne paroit 
pas dPl'rndlle à dé.,ir de pl'lldhomme quand 
elle ne l'a PQS été pour la totalité. 

J S. Le même au Ù~·. 7 Jes DiSCUSSions. 
Un prud'h0mme ne peut pas n'garder 

comme inclél'endlle une chose Il la demande 
de laquelle le préteur n'ordonne pas de dé­
fendre. 

19' Le même au Hl'. 9 des Stipulations. 
l,a dernièl e clause de la stipulai ion de 

payer le jugé, savoir qu'il n'y a pas et Il'y 
ama pas de fraude, indique tm fait COhS­

tant même pour l'avenir. C'est pourquoi, 
quand n\C~!lle eelui qui a hlit la fraude vien­
droit à décéder, son héritier rEsteroit obligé: 
car ces mols, qu'il n'y aura pas, sont très­
pleins et se rapportent à lous les temp" : fn 
sorte que $i daus un temps quelconque il 
y a eu de la Craude, parce qu'il a été vrai 
qu'il y a eu de la fraude la clause est ap­
plicable. 

l. }~t si l'on a ajouté, si la fraude ql1cl­
cOlltjne se mêle dans celle aUiiirr', vous 
plOmettez de payer tOllle la ,'aleur de la 
chose. Hlf'me pour la fraude lt'Ull étranger, 
le promettenr sera tf'illl de payer la peille. 

2. La clause de dol, comme toutes les 
autres slipu!ations dans lesquelles on n'a pas 
nommémrnl déterminé uu temps, se rap­
porte au commencement de la stipulation. 

20. Scéco1a au !t'v. 20 du nigeste. 
Un défendeur étant en instance devaRt le 

juge Sempronius, on convînt par stipula­
tion que ce yu'auroit jugé Sempronills serait 
payé. Le demandeur appelle du jugement de 
Semprollins; l'affaire élant portéè devant le 
juge compétent, 1intimé fut condamné: on 
a demaildé si l'action de stipulation étoit 
ouverte? Il a répondu que sel.on l'exposé elle 
n'é:oit pas ouverte par le droit. Claudius: 
C'est pourquoi dans la f()I'mule de stipula­
tion on ajoute, ou ctlui (lui sera substiué en 
sa place. 
201. 	 Le même au lt't,. unique des Questions 


traitées publ/quement. 

Si un des fidéjusseurs est poursuivi pour 


n'avoir pas défendu la chose, et qu'ensuite la 

chose soit défendue, l'auIre fidéjusseur 

pourra être poursuivi pour l'exécution du 

j\1~"meut. Et si le prometll"ur décède en 

lai.sallt detix héritiers, et que l'un défende 


~ 
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boni \'iri arbilralu, 'lure non insolidul1l. 
ddensa sit. 

18. Tr/em lib. 7 DÙpllfationum. 
Vil' bonus non al bitratl1l' indeCensam 

f'sse rem, de qua prœlor judicium acci­
pere l'Ion cogat. 

Tf). ldem lib. 9 Stt'pulalioml'm. 
NO\Îssima dausula jmlic;dulU salvi sti­

pulalionis, Dolwn mahull ab esse • alifutll­
1'Iunque esse, et in flJ!lJllIlll tf'mpu.~ per­
mallens làclum demon,lrat. Ilat;ue rtei 
furlè dE'cesserît is ljlli dolo t'ece, il, tene­
bitur heres !èjlls: verhmn eliÎm a~fidll­
rUll/que esse, plt>llissinnilu el-t, et a,1 omne 
tempus re!erh1L': ut si "litillO 1i'!l'p'Jle nOll 
anl'uelil daius, quoniam \t'rullI 3it nOll 
abfüîsse, cOlll111iUalur haoc dausula. 

S. 1. Si autf'm :djec!um sit, Si lwjus 
rei do!us mlliUS lion "bent, (juU/lIt ca l'es 
est, dari spondes ? Et oh èXlr,wei dululll 
promÎssor pœua teu8bilur. 

S. 2. Doli aulcm mali c1ausula, sirut 
reli'Iure stipulatiOllE's in quibus tcmpl1s 
naminatim adjeetilln !lon est, ad priuci­
pium stipulationis retei tur. 

20. Scœ,,!ola lib, 20 Digestorll/n. 
Curn apud Sernproninfll jlldicen'l daium 

reus defenderetur, stiplllatiol1(, cautUlll 
est, ut quod Sempronius j';J(lex jw/ù;assel, 
prœsfaretur. A cujus sen!entia peti!or ap­
pellavit: et dun apud competenlem ap­
pellationi judîcem l'es él.?;erelur, delensore 
condemna!o, quresîtum est an stipulaHo 
cmmnissa. essel? Respomlit, secundùm ea. 
quœ proponerentur, non esse jure com­
mÎssam. Clamlius: Ideo stipulatione adji­
citur, Quive ùz ejus toeum substùulus erit. 

2 1. Idem lib. s;ngulari Quœstionum pu. 
b!ù:è lractalan/m. 

Si unus ex fidejt1ssoribus ob rem non 
defensam conventus sit, deinde postea 
res defËmdatur, alter fidejussonnu ob rem 
jud1calam conveniri potest. Et si reus 
promittendi duobus heredlbus relictis 
decesserit 1 alter rem non dei'endat , alter 

2'3 .. 
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DICRSTF., LIVRE 

defe~l~ht, is qni non clcrendat, ,ob relll 
liOl1 tldensam canvf'niri potest: me qui 
defentlar, ob relll judicatam, quoniam in 
1.1l1ius ejusllemque persona non posse 
commitli has cluas c1ausulas Cl'cdiiJr. Et 
nos dicimus semper pra' valere l'ci judi­
calm c1uusulam, eamque solum committi. 

TITULUS VIII. 

RATAM REM HABERI, 

JI: T DER ,\ T 1 II A &1 T ION E. 

1. papinianus lib. 28 Quœstionum. 

CUM quis de ralo stipularelur, quanH'is 
110n idem, seù alius à domino convenire­
iur, qui conveniri non posset si ratml1 
habuisset, committi stiplliationem placuit : 
veluti, si cùm fidejussor, aut alter ex 
reis prornittellCli qui ~OCiU8 est, conveni­
tur. 

2. Idem Nb. Ir Responsorwn. 
In slipulatione de rato habendo non est 

cogitandulll rei promittendi vel stiimlandi 
compendium: sed qllid. inlerfuerit ejus 
qui stipnlatus est ratum haberi quod ges­
tum est. 

3. Idem lib. 12 Responsorum. 
Cnm minor vigintiquinl\ue annis cre­

ditor pecuniam recuperare velle!, inler­
positus procurator debitori de rato ha­
hendo cavit. Restitulione iuintegrum data, 
neque indebiti condictionem) neque sli­
pulationem committi constabat. ldemque 
evenit"el, si lalsi procuratoris acturu millor 
annis !ilium habuerit: Et icl"ù ita cav."n­
dUUl Frit, prœredf'nte mandalo, Si die ti~ 
infegrwn restitutus fiter!!, heresve ejus, 
GuI is ad quem ea res qua de agitur, per­
tine!:;! , quanti ea l'es eri!, ta/dam pecll­
niam du ri. 1\1allJa!o verù non interve­
niente, vulgat'ibus verbis de rato habendo: 
bec q;~{lq~'e !lfudpulius inter consentien­
tes il,!';!n:el1lur. A!ioquin si lion conve­
lli~,t, nec cre,litor m!uor cOllsentiat, ac­
tiollem dari oportebit. 

XI"VI, TITRE VIII. 
el l'autre ne défende pas, celui qui ne dé­
fend pas peut être poursuivi à cause de la 
chose non - dél;,ndue, et celui qui dclfeud 
peut rNre pour la chose jU\I;ée ; parce qUe 
J'OIl croit que ces deux clauses ne peuvent 
donner ensemble Ulle action ouverte contre 
une même personne. Et nous !lOLlS disons que 
la clause de chose jugée remporte sur toules 
les autres, et qu'elle seule donne lieu à l'ou­
verture de l'action. 

TITRE VIII. 

DE LA CAUTION QUE LA CHOSE 

l>1.I\A UATŒIÉ:P.. 

I. Papùlien au li,.,. 28 des Questions. 

LORSQUE quelqu'un stipule que la chose 
sera ratifiée, quoique le maitre dirige son 
action non pas coutre celui qui a stipulé, 
mais contre un autre qui ne pourroit pas 
être actionné si le maître eüt ratitié, il est 
arrêté que la stipulation est ouverte: par 
exemple si l'on dirige les poursuites cOlltre 
le fidéjusseur ou coutre un coobligé, et 
qui soit associé. 

2. Le même au liv. rIdes Réponses. 
Dans la stipulation de taire ratifier, on 

ne doit pas examiner le gain du promet­
teur ou du stiplliateur, mais l'ini';rN ùe 
celui 'lui a stipuié que l'acle serait ratiilé. 

5. Le même au lt,}. 12 des R{-pollses. 
Un mineur de yingt cillq ans, Ci till;cier, 

vouloit recevoir l'argent qui lui éloit dü; 
son procureur interposé donna caut;ofl au 
débiteur que Je paiemfllt serait ratiilé, Si 
le mineur se fait restituer, il n'y aura lieu 
ni à la condidioll de chose indue, ni à 
l'action de stipulation. La même chose arri­
verait si un mineur a voit ratifié la gestion 
d'un faux procureur. C'est pour cela qu'il 
faudra, s'il y a un llHmdat, se faire garantir 
en cette fürmule, s'il est reslilué en entier 
ou lui ou son héritier, ou son ayant cause 
pour cet ohiet, vous donnerez en argent 
toute la valeur de la chose. Et s'il n'y a 
pas de mandat, il faudra prudemment insé­
rer de conv('nlion cette clause dans la for­
mule ordinaire sur les ratifications; autre­
ment, si l'on n'en comient pas, et que le 
crt.'uncier n:ineur ne consente pas 1 il fau­
dra donner action. 
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f • Un faux procureur a donné caution 
que l'on ratifieroiL; dans celte position, le 
maître, après que le pfocureur a succombé 
a appelé de ce jugement; on a vu que la 
conditioll de la stipulation était défailléllde, 
pUÎsl]!le le maître qui avait perelu sa cause 
avoit eu recours au commun remède. Que 
si le maître qni n'a pas ratifié retire l'ar­
gent, la stipulation de ratifier sera ouverte 
pour l'argent que le maître mua reçu 1 

quoique le procureur n'ait rien touché. 
4. Scévola au liv. 13 des Questions. 

Un procureur demande cintjuante. Si le 
maître demande cent, les fidéjusseurs qui 
ont répondu de sa ratification seront obligés 
pour cent et pour l'intérêt qu'aurait cu le 
débiteur à ce que l'aclion de ces cinquante 
fût écartée. 

5. 	Le même au 111'. 5 des Réponses, 
a répondu: 

On ratifi~ non-seulement par des paroles, 
mais aussi par des actes. Ainsi, si un maÎl re 
en poursuivant le jugement d'une instance 
commencée par son procureur l'approu \-e 
ainsi, l'aclion de la stipulation n'est pas 
ouverte. 

6. 	Hermogénien au IiI!. 1 des .Abrégés 
du droit. 

Un tuteur étant accusé COlllllle suspect, 
son défenseur, S'li veut répoudlJe, est forcé 
de donner caution que le maître ratifiera 
la chose. 

'7' Paul au Nv. '5 des Sentellces. 
Si celui pour qui, sans qu'il le silt, on 

a demandé la possession des biens, décède, 
son héritier pendant la durée du temps 
pour la demande ne pent la ratifier. 

8. Vétlllléiu$ au liv. 15 des S!rÎndatùms. 
Un procufCut' fondé a iin'mé une de­

mande pour qu'une chose lui fùt exhibée, 
et SOli ad vcrsaire a été renHi\'e de la de­
mande parce qu'il ne pos5écloit pas. Mais 
depuis, a} aat acquis la possession de la 
chose, le maître a intenté contre lui son 
action pour que cette chose lui fùt mon­
tree. Sdbiu dit que les fidéjusseurs ne 
sont pas obligfs, parce que c'est tout une 
autre chose. C>lf <}Ilaucl ce seroit le maltre 
lUI-même q'li cùt intenté la première action, 
et qui après que l'a~tvcrsaire aUl'Oit obtenu 

!;. 1. Falsus procurator de 1'ato Jmben· 
do cayit; :;tque ila dominus à scnlentia 
judicis, plü~llralorc "ieto, provocarit: 
stipulutiouis ddcci~se conditiullE'm uppa­
ruit, lùm ad auxiliulll commune ~tlrera­
tus contiJgisset. Quôd si dominus qui ra­
tum non habuii, pecuniam exegerit, sii­
pulatio de rata committetur in eam pecu· 
llÎam qualll dûmil111S aecepit 1 quamvis 
lliIlIil procmator acceperit. 

4. Sca:j'ola lih. 13 QlIœsfùmllm. 
Procurator quinquaginLa pelit. Si do­

minus centum petat, tenebulltur fidej llS­

sores qui de rutillabitione can'Hmt, in 
quinquaginta, et quanti inleïfuit differri 
quinCJuaginta actionem. 

5. Idem lib. 5 Responsoruin 
respond;t : 

Non tantùm vell~is l'alum hillberi passe, 
sed eliam actu. Denique 6i cam litem 
quum procurator inchoasset, dominus 
comprobans perseqlleretur, non ess~ 
COlllluissam stipulatiünem. 

6. 	Hermogen.ianus lib. l jUrts EpÙo­
manon. 

Tutore suspecto posllliato, defensor, 
si velit resf'ondere, cautionem ratam rem 
domînum habitl1rum tavere compeHendus 
~"t. 

,. Pauilis lib. 3 Senfentiamm. 
Si is cui ignorait 1i p;.,tita est bOlloHlm 

possessio, deccssErÎt, IH?ft's ej us inira 
tcmpora petitiunis ratal1l cam habere non 
po!est. 

8. Penulcl/l$ lib. 15 Sti'pulatiollum. 
Procurator ad e.\hih,mdum egit, et 

ad\'erMrius abso!utus est, quia non rossi­
della!. At cillll possessioncm t'jll\l1t>lil reÎ 
nancll1s esset, agit cilm eo dOlllÎuus ad 
exhibendum. Sabinus ait !:idejuswres non 
teneri, quoniam hœc alia res sit. Nam elsi 
domilllls egis"et, m{)x absoiuto adversd­
rio, quia non possiderFt, ex illtegro age­
J"cl, non obslaturam rei judicatœ excep­
1Îollcm. 

n~ 'rp~llat;nne 
si .lomlIH,s pecll" 
ninm. eu[trir. 

Si ùomions 
l'.;On ha hC1U ra­

hnn fJ"H pelat 
qu;\nl p,.(r{:ur~ ..or 
l.'t:tltfl t. 

Q,,;Lu' ",,,clis 
ratulU hdHHllr. 

ne suspecto 
tut~re. 

De Jlere.le <ju, 
CUI flelÎ i a est )Jo" 
nfl UIfl posscn:Îo. 

Si alm,llllus 
'[Hia n~ln po,t,\i­
rlt:Î.. at, po'! ac-­
tlUi~l~:;11l. r,l.\'S~tP· 

,<,wU'-lll c<:uvc­
ui4tur. 
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s~ dnu'Înu$ non 
Ï13bt!l'i ratulu 
eg; f, et 11tC1l1 

AhuBÎt. 

De eauu s!atu •• 

De "e!or~ ,hlt> 
.. tutûre. Ur itC­
lore t.'i.i1dIS. B~ 

Ill;'g;"'fV Uill\'er~ 
.itflrl,,;. D~ ('\jl'a­
tore hOlUi .. UlH. 

(I ..:hu' casiL,," 
h:rc c~utio f:~t 

COllVf:lntiou4lis. 

DIGESTE, LIVl\E 

S. 1. Si prorurator h drhitore pecuni<lm 
exrgerit, et satis,lrdt'!it, dominmn ralam 
lem haht're , mox dominus dt' eadem pe­
cunia egît, et lilt'Ill allli~('1 il, commÎtti 
stipulnti(lnem: rt ,j pl'Oelll ator eandem 
peclIIâam dl>tl1ino sille juclice solv\'rit, 
condicturum. Sed cÎlm debitor ex stipu­
Jaln a~pre ('œperit 1 pot",.'>t chl'i domÎlIum, 
si ddéll~ion(,111 prOCllrt!loi Îs ~u$l'ipiat, 
non inulllitpl' doli mali exeepliolle adver­
sus debllorem uti: quia llaturale debi~ 
tum malle!, 

S. 2. Si qnis à procmatore ~tahls con­
troversÎam palia!llr, ~allS mxÎppre de/)pt 
~ procuratore, ne nnpullè Sa'pll'IS pro ,~uo 
staIl! cünvt'llil'etur: et si dominus, v(-;­
l1ientesque ab eo persona', rdlum non 
IJabllerllnt, quôd pl'ocurnlor t'UIll in ser­
"Îlulem peii'-rÎI, v~'l "dnnslls procnrato­
rem ex: ~ervilute in libedaif'l1l pt'titllS fi\('­
rit, ql1anti l'a res i::'sl, ei pl iT'stetur, scilicet 
CÙJ11 de liberlate l'jus constiterit, id {'st, 
quanti interf'uerit trj us, de slatu suo rur~ 
sus non periclitari, el prOfiler imppndia 
qUiC in litem r:~{'el it. Sed Lllbeo cedam 
SUJl1111ilm cornpl elH'!1\lpndal-ll pxiotimabat, 
quia ,estimaliu iilH'riillÎs fill il',tlnilum ex­
lethleretl1r: ex quo iluli>m dominns ralam 
non habueri!, COllllllilti videlur stipulatio. 
Selt nOIl antè ex l'a a;;! potcrit, quiun de 
libertale juda;iltum fuerit: quia si se,rvus 
sit jlld:ca!us, illlltiiis fil .-tiilUlatio: cum 
et si qua ,it actio, ealIldomino adquisisse 
inteliigitur. 

!l' UlpùlnuS ?to. 9 ad Edictum. 
Aclur à lulore clalns olUnimodo caVl"t : 

actûr clvîtatis nec ipse ca vet, nec llla~is­
ter universilati:;, nec t'mator bonis con­
sensu creditorulP- d;:;tus. 

JO. Tdem lib, 80 ad Ed/ctum,. 
Jr.1brdpl1I ('x cOIlI'f'nlione slipulalio ra­

taro rem interponi solet: tl tpu là 1 1>1 quid 
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congé de la demande, parce qu'a n'auroit 

pas possédé, recommençât ses poursuites, 
on ne pourrait point lui opposer l'excep4 
lion de chose jugée. 

1. Si un procureur a rera de l'aro-ent 
d'un débitenr, et a donné ~alllion qll~ le 
maître ratifierait. et qn 'ensuite le 141aître 
dellldllde le même argen t et perde son pro­
Cp.s, !'acholl de la stipulation esl ouverte; 
el si le procureur paye au maître le mfm6 
argent sans y être contraint par 1111 jll&\e4 

llH'nt, il pourra le redpmander par con­
diction, Mais lorsque le d(;hîtf'ur commen­
cera à intenter l'action en vertu de la sli­
pulation, on peut dire que le maître, s'il 
prend la déte!lse de son procl1reur, n'op­
posera pas inutilE'ment au del)itellr 1'{'x 4 

ception de dol, parce qu'il re~te la dette 
naturE'lle. 

2. Si quelqu'un se voit son état dispulé 
par \ln procmE'ur, il doit l'pcevoir de lui 
cantion pour qu'il ne soit pas impunément 
inquiété plusieurs lois snr son élat; ~t ~i 
le maître ou ses ayans cause n'approuvpnt 
pilS que le procureur ait vouln le rappeler 
en servitude, ou sÎ on a jugé t:ontre le 
pmcureur en favenr de sa libellé, 011 lui 
p'llera lonte la va!eur dp la chose, l,m;ljue 
sa libprté sera assurée; c'e-sl - fi. - dire 
tout lïnté!êt qu'Il a de ne pll1s pire remis 
en péril de sa libertè, et à raison de lous 
les dépens de J'instauce. Mais LabpOil 
vouloit que l'on déterminàt llne somme 
précise " parce que l'estimation de la liherté 
iroit à l'infini. l,a stipulation pf\l'oit donner 
un droit ou vert dès l'instant que le maître 
ne ratifie pas, Illoi" on ne pourra user de l'ac­
tion que si l'on juge pour la lîberl!~; parce 
que S'Il ('st jugé esclave, la slipu!;dÎOll est 
inutile. C'lr mème si cet homm'e a a("luis 
quelqu'action, elle est acquise à son maître. 

9. ulpien au /11,1. 9 sur l'Edit. 
Un agrnt eu cause, donné par un -tuteur, 

dQit fournir une pleine cau lion ; mais celui 
d'une ville ne donne pas caution, non plus 
que le syndic d'une université, ni un cura­
teur dUlmé à des biens avec le cOllsentement 
des créanciers. 

lQ. Le même au là,. 80 surl'Ed/t. 
Qur:Jquefois, par une simple convention, on 

il1terpo.se la !lipulalion de tair€; r~ti1ier: par 
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exempte si un procureur fondé ou vend, ou 
loue, ou qu'on lui paye; 

1 1. Hormogénien au liv. 6 des Abrégés 
du droti. 

Ou si l'on fait une convention, ou (lue l'on 
fa:>se quelqu'autre chose au nom d'un absent. 

12. Ulpùm au lfll. 80 sur t'Edit. 
Car celui qui contracte, pour être plus 

en sûreté a coutume de stipuler la rati·fi~ 
cation. 

1. Ratifier la chose, c'est approll~er et re­
connoître ce qui a été fait par un faux pro­
cureur. 

2. Julien dit ql1'il faut faire différence .. u 
temps où le maître doit ratifier le paiement 
fait à son procureuL Cela doit-il être au 
premier instant qu'il en a été instruit? Ce 
prz,mier iustant doit être pris avec une cer­
taine latitude ni très, petite ni 1rès-grande , 
et que 1"011 conçoit Ill'iem!: que l'ol! 'ile peut 
l'exprimer. Qu'arrivera-t-il donc si ce que 
d'dbod il n'a pas rallfi6, il le ruiifie ,Lns la 
suite? Cela, dit-lI, n'est pills f'flic!lce pour f'nl­

pêcher SOi! actirm,el raI' Cl'ld yuï! 11'" pas d'a­
bord ratifié il a son action cntière. C'est pOlir, 
quoi s'il s'est lait pay"r de ce qui a été 
payé à son pl'lJClll !:ur • le débiteur Dourra 
agir en véllll de la stipulation, de lllP!lle 
<lue si dans la suite il u'",ût pas rallfié. ~his 
moi je pense que le J(biteur aura l'exception 
<le dd. 

3. Soit qne qUf'lqu'tlU demanJe ou use de 
cOlT,pensa,ion, amsl,ÎlI la I>tlpuldtioll que le 
m.itre ra.;~;i:'ra dOtlB~ uue action. Car, de 
qllel'Iue manièi t' que le mml te implOU\ e ce 
qui a élé tail par un taux procureur, l'action 
de la stipulation duit .. voir lien. 

1). PaUL au ft'v. 76 sur l'E,jÙ~ 
Si la slipuldiioll '111P le maitre rahbera est 

ouverte, je peux lklllande,· tOtiS fl.jes ctùm­
Jn'lges et intérêts, c esl· à-dire toot ce qui 
IDe mantiue et tout ce que j'ai pu gagner. 

I. Si sans être autorisé par lm jugement 
on piiye un lef.',s à un procureur, l'om po­
nius dit qu'il doit donner caution do taire 
mliiiér. 

14. Le même au lip. :> sur Plautl·us. 
Si quelqu'un a promis à un coobligé que 

CROSE SER.<\ RATIFIÙ:. 18') 

procurator, al1t veudat, aut locet, aut si 
ei solvatur : 

1 J. Hermogenianus lih. 6 juris 
Epztomarum. 

Vel paciscatur , vel quodlibet alim\ no­
mine éiLsentis gerit. 

12: lTlpùmus lib. 80 ad Erliclum. 
Quo enim tutiore loco sil qui contrahit, 

de rata solet stipulari. 

S. 1. Rem 1laberi ratam, hoc est, corn­
prolMl e adglloscereqlle quod actum est à 
hdso procuratare. 

y;. ~. J ulianus ait Interesse quando 
dOl1linus ratarn habere deberet solntionem 
in procuratorem ü.ctam : an tune demum, 
cùm p.imum cerlior hlClus essel? Hoc 
autem !V 7I'l\;,nl, id est, Cl/m la,TGlIlenfo et 
wnpltiwline, accipiendum,et cùe.1 qnodam 
spatio te!1lpuli~, nec minimo, nec maxi­
ma, et 'luod magis iilteHeclu percipi, 
quilm elocu\Îoue exprimi possit. Qllid 
ergo , si qund primù ratllUl non habnit, 
p()~lea habebit \ alum? Nihilo pro-
fi.ere ad impedj(éml;l!~l ac!Îonen! Stlam: 
et oh j,! quod primo non h3buit fatUm, 
actionem salvam hiiJwre ait. lt/coque si 
(jtiod proeuralol i fuer"t solulul:l, ex<'gerit, 
agi perinde ex ea stipulatione poterit, ae 
si l'aium habere se postea non dixisset. 
Sc .1 t'hO puto exceptiouem doli m;;.h loeum 
h&b:tunun .. 

$;. :J. SivG 'lois pelat, sive compeDsa-
COlle ut.,.tur, COIlliJ1itlitur statlm ratam .,i, _.' ~ 01." 

rem dOlnlnum habitlll"ùm stip!,lidio. Nam cOllumlUur. 


qu"liter 'lIns eHlldt'Ill actllin rehacttl, 

(j'li ~I pruct:I'<.!ture adus e"t, cummitti 

Iltipuh.tioüem OpOI tet. 


1'). FUlle'US !t'b. 76 ad Et/lCIl/m. 
Si comm"O,i ",t stipulatio, rutam rem ne "" quoi

il! tert..it.dOllil;nun ha!}t/liram , in lantum competil) 
in quan~t1fil Hié" interfult: id e3t, quan­
tum mihi ahe;t, qUillltumque lucrari !J0~ 
tui. 

~. 1. Si sine jndice procl:ra!ori lega­ D~ legato. 
tllln solvatur, cav€re debere PLimp'Jnius 
(iit. 

14. Idem lib. S ad plC/ulÏul?l. 
Si quis uni ex rl'is pr;)mi~(;1Ît ,rem ra- Si IJetatur .à 

Q:Jj,] sit ratum 
h.hcl'e. 

QtH'ITIOilù ra" 
Hlm kaberL ùe .. 
het. 

(Juil,,,,", ~"u· 
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!fle;o .ju~iJt!m 
ohli;~ti,,"i•• 

11Iterpr~lati" 
l'.e?Li 1 am!Jlii..s 
Ilon peti. 

ne indehito 
,01.. to. 

St dominuil 
ven~iillt'tit 1 et 
eU,!,lor i'"t~t. 

De rntih.M­
tloHe t'X parle 
De (JLtigltione 
.ltern:..ta. 

nlGESTE, LIVl\E 

tam donu7wm hahiturnm , aut ampliüs eam 
non peli, diceadulll Elit stipulationem 
cOllumtti, si ab eo petatur, qui ejul>dem 
obhgationis socius est~ 

15. Idem lih. 14 ad Plautùtm. 
Ampùù., non peli, verbmll Labeo ita 

fccipiebat, si judicio petitum esset. Si 
autem in jus eum vocaverit, et satis judi­
cio sistendi causa acceperit, judicium la­
men cœpturn fiun fuerit, ego puto non 
committi lilipulaiionem ampliùs non peti : 
1lÎG eoim nun pulit, sed petere vult. Si 
verà solllta esset pecunia, licèt siue juùi. 
cio, committilur stipulatio :nam ets~quis 
adversus petentem compensatione, de­
duclioneve usus sit, rectè dictum est pe­
tisse eum videri, et stipulationem com­
mini ampliùs non pet!: Nam et heres qui 
damnai us est non peleret, si horum quic..: 
quam lecisset, ex testamento tenetur. 

16. PO..-IIPOIllÙS lih. :5 ex Plauti'o. 
Si inclebilum procucatori solufulll sit, 

agi slatim ex hae slipulatione aclversus 
procuralorem potest, ut ratum habeat 
dominns: ut poscit dignosci, utrumne 
domino condici debeat id quod indebi­
tllm sulululll sit , si is ratum habeat: an 
verà procuratori comlicendum sit, si do· 
minus ratum non habeIlt. 

S. 1. Si procura/or fllndum pelisset, 
et cavi:;s"l ( titi acisole!) mtam rem da­
minum klbit~lrum: deinde dominus pos­
tea eut11 fundum venclidisset, eUnHjUe 
emploi' peteret, sliplliationem ratam rem 
haberi committi Julianus scribit. 

17, ;'.larcellus lib. 21 Diges/orum. 
eum debitore decem creditoris namine 

Titius egil : partem peti!i"nÎl'! ratam ha­
huit dominu'>. Oîcendum est obligatiouis 
pnl'tem consumptam, Cjnemadmollùm si 
decem stiputalu.s esset, a:.lt ex..gi~set, 
cn'JitOl\/tHl non totum, sed purtem ge:;t.c 
r:,i cûmpùJbasset. ldcirco si ex sti,puJatu 
Decc!7l aut Stichum, ulrul1l ego !.'oluero : 
ab.i8nte me Titius domino qui;HIue petis­

set, 
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le maître ratifiera, ou que celte chose ne 
sera plus demandée, il taut dire que l'ac­
tion est ouverte si ('l'lui qui est associé à. 
la même obligation tait des poursuites. 

t 5. Le même au liv. 14 sur Plautiu$. 
Que la chose ne sera plus demandée, ces 

ternIes Labéùll les prenoit comme signifiant 
demandée en jugement. Si donc on cite en 
jugemeut t et que 1'011 rrçoive une caution 
que le défendeur lie présentera en jugement, 
et que cependant l'instance ne soit pas en­
core formée, je pense que la stipulation, que 
la chose ne sera pas demandée, n'est pas 
applicable; car ici il ne demande pas, mais 
il veut demander. Mais si l'argent étoit payé, 
quoique salis jugement, la stipulation seroit 
ouverte: car si quelqu'un oppose à la de­
mande une compensation ou une déduction, 
on dit avec raison qu'il paroit avoir de­
mandé, et que la stipulation, que la chose ne 
sera pas demandée, a son action ouverte. Car 
même l'héritier qui étant COlHlamné ne de­
manderoit pas, s'il faisoit une de ces choses, 
seroit obligé en vertu du testanJent. 

16. Pomponius au liv. 3 sur Pt..llltius. 
Si l'on a payé an procureur une chose 

indue, on peut à l'instant, en vertu de ceUe 
stipulation, agir conIre le procureur, à l'effet 
qu'il demande la ratification du maître; afin 
que l'Oll puisse distinguer si l'on peut re­
demander .par cOlldiction au maître ce qui 
a été indùment payé, dans le cas où it 
ratifieroit, ou au procureur si le maitl'e ne 
ratifie pas. 

[. Si un procureur a demandé un fonds 
de terre et a cautionné, comme c'est l'usage, 
que le maître ratifierait, et qu'ensuite le maî­
tre ait vendu ce fonds, et que l'acheteur l'ait 
demandé, Julien écrit que la stipulatinn que 
la chose sera ratifiée a son action ouverte. 

17. Marcellus au liv. 2 r dit D);este. 
Titius a formé une demande de dix an 

nom d'un créancier contre son débiteur; le 
llI:1Îtl'e a ratifié une_ partie de la daman'de. 
Il faut dire qu'ulle partit' de l'oblig::Jtion est 
éteinte; de ID~llle que s'il avoit stipulé dix: 
ou qu'il les eût reçus, et que le créancier 
eût approll\'é non tout ce qui a été fait, 
mais une partie seulement. C'est pour4lJoi. 
si, quand j'ai stipulé di.l'. ou Stichus, ce <Il~e 

le 
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je voudrai, Titius en mon absence derniHlde 
cinq, et qu'ensuite je ratifie, Titius. paroît 
avoir agi valablement. 

18. Pompolllus au !t'v. 26 sur Sabin. 
Si un procureur a dorrné caution que le 

maître ou son Jléritier ratifierait la chose, 
et qu'un des héritiers du maître ratifie, tandis 
(lu'un autre s'y l'ettlSe, sans aucun doute la 
{ilipulation aura son action ouverte pour la 
partie qui n'est pas ratifiée; parce qu'elle 
est ouverte pour ce qui intéresse le stipu­
lateur. Car quind le maître lui- même ra­
tifieroit seulement pour une part, la stipu­
lation ne donne action que pour une part; 
parce que cette action se règle sur les dom-;­
mages et intérêts de celui qui intente l'ac­
tion. C'est pour cela qu'cn vertu de cette 
stipulation on peut agir à plusieurs reprises 
selon les divers intéd~ls du demandeur, 
parce qu'il plaide, parce qu'il dépense pour 
lui, pour les gens d'affaires, paree qu'il paye 
pour exécuter les condamnations. Comme 
cela peut arriver dans la stipulation de dom­
m.age Don-fait, que celui qui a stipulé ait 
ses actions diverses pour des dommages di­
vers: car la caution garantit, si quelque chose 
tombe, se partage, est fouiHé, est bâti; 
supposez donc qu'il arrive du dowmage suc­
cessif: On ne peut pas douter que l'on n'ait 
une action à mesure: car s'i! n'œst permis 
d'agir que tout le dommage possible étant 
arrivé, il suivra pres 'lue que l'ml n'aura point 
d'açtion, sinon après que le jour de la sti­
pulation sera passé; tandis que la stipula­
tion a pourvu aux dommages qui pourroient 
arriver avant ce jour: ce qui n'est pas vrai. 

19- Paul au /t". 15 $urSabin. 
Dans la stipulation par laquelle le pro­

cureur promet que le maître ratifiera, est 
contenu ce qui est de l'intérêt du slipulateur. 
Le même droit s'observe dans toutes les clau­
Bes sur la fraude. 

20. Ulpien au li'v. 2 des D/scussions. 
Non-seulement dans les actions que le pro­

cureur intente, mais aussi dans les stipula­
tions qu'il veut interposer. si elles amènent 
des actions, il doit donner caution que l'on 
ratifiera. C'est pourqrloi, si le procureur 
interpose la stipulation du double, il doit 
donner caution que l'on ratifiera, et aussi 
quand le procureur interpose la stipulation 

;rome PlI. 
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set, iusecuta ratihabitione 1 rectè actum 
videri. 

18. Pompon/us lib. 26 ad Sabùwm. 
Si procurator ra/am rem domùmm he­

" b' . 
redemO'e epls fla lturum cavent, et unus 
ex heredibus domini mlum habest 1 atter 

h b t " cl 'b- .'t t • fnon a ea ,smf, U.l0 corom!. € l1J Il 1­

pulatio pro ea parte pro qua ratum non 
habebitur: quia in id,committi tur, quod sli· 
puh\toris intersit. Nam elsi ip5e dominus 
pro parte ratum habuerit, pro parte non 
habuerit, non ultra quàm in par1em com­
mittetur stipulatio : qnia il'! id COID'llitti­
tur, quod intersit ageutis. Et ideo sœpiùs 
ex ea stipulatione agi potest, prout inter-
sil ageutis, quod lit/gal, quod cansunut, 
quod ad/Jocat, quod damna tus saI vit. Sieut 
in stipulatione damni infecti accidere po­
test, ut is qui stipulatus sit, subinde agal: 
cavet enim ,siiJuid i!Ji rue!, sândetur, ft­
dietur, œdificabitur. Finge ergo subinde 
damnum dari? Non crit dubium quin 
agere possit : nam si toto damno compu­
tato, tune agendum est, propemodùm 
non antè aget, quàm dies stipulaliollis 
prmterierit, intra quem si damnum dalum 
sit, stipulationi cautum erit. Quod verum 
non est. 

19, Paulus li'b. 13 ad Sahtimm. 
In stipulatione qua procurator cavet 

ratam rem domi'num hahiturum, id conti­
netur quod Întersit slipulatoris. Idemque 
juris est in clausulis omnibus de dola 
malo. 

20. Ulpi'clnus /ta. , Dlsputatianum. 
Non Bolùm in actionibus quas procu­

rator intendit , verùm in stipulationibus 
quoque quas interponi desiderat, si vice 
reprœsentat actionum , cavere eum de 
rato oportet. Quare si duplœ stipulatio­
nem procurator interpouat, de rata ca­
'Ver@ debet. Sed et si damni infecti stipu­
laLio à procuratore interponatur, de rate 

:..4 

, . 
. De rallhtl.,­

tlllne e. ""t~. 
Si ."pinç og'\l1r. 
De en quo.1 in,e­
rost. O. d.Hanoinfect". 

De ~G '11104 
iaterest. 

Quihag ex cau­
si. caretut de 
ra1.o. 

.......... 
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Si c~r!um .it 
mandatullI. 

Si p1ocurator 
sine juùice iade­
bitum, 

Vel dehitum 

Au! p€r iudi­
eenl JùdeLimtn j 

y ~l ùe;ütum 
exege1 i4 

debet procuraloI' cavere. 

21. Idem lib. r Opiniol2um. 
Ne salisnatio ralclm rem domimwl Iwbz'... 

bi'turwlt exigatur il! his (jure nomine ejus 
ageret, qui CUIn se t!~cisse procUfatorem 
libello principî dllto professllS est, pro... 
des!. (~u(\d ~i jwl/ndlllll suki satis ab co 
proeuratorl" [lostuletur, llccesse est ut juri 
malliie~,ù parcillur. 

22. ,T1l1ùmus {t'l;. 56 Digestomm. 
Si sine judice non debitam pecuniam 

exegerit procurator, et dominus ratam 
solt.ticmelll non hahueri t, sed eandem pe­
cuniam petere inRtiluerit, fidejussores ie­
nentur, et condictio tlua procurator tene... 
retur, si stipulaiio interposita non tuisset, 
perimitm'. Quoliell5 enim procuratori pe­
CUllia solvitul', et domillus eam sulutio­
nem ra/am nOB hallet> existimo id agi, ut 
condictio perimatur, et sola actio ei qui 
Îudebituill sol vit, ad versus procura!orem 
ex stipllialu competat. Hoc ampliùs pr~s... 
tant fi de jus sores impensas quœ in judi­
cium f:1.dœ fuissent. Quàd si damions ra~ 
tam IHibliisset, fidejussores quidem libe­
rantur. sed ab ipso domino eadem pecu­
llia per condiclionem peli potest. 

S. r. Quùd si procuralor debitam do­
mino pc, lIuiatn sine judice exegisset, 
id\'lTI juris eF! ; hoc secus (juod si dUlltÎllUS 

l'alam rem ]Hl.blli~se!, nllUa ejus pëcuniœ 
repetitio futura est. 

S' 2. Quod si procurator pel' judicem 
non tlebolam peeuuiam expgisset, dici 
potes! , sive l'atam d~m1illUs habuisset, 
sivE' llOIl habuisset, hJejussores non te­
net i : vel quia nulla l'es essel qllam do­
miuus l'iltum h"bere possit, vel quia nihil 
srpulatoris iutt'resl l'atum Jubel'i. Adti­
detvï injuria is qui procmatori 501­

yil. tamen cst, ut si domillUS l'a­
lUni I1Ull habuerit, fidejussores tenean­
tur. 

S. 5. Quod si debitam pecuniam pro... 

de dommage non - fait, il doit cautionner 
qu'il lera ratifier. 

21. Le nuJme au liv. T des Opinio/ls. 
Cellli qui, dans une supplique présf'ntée 

au prince, a déclaré qu'il a constitué quel· 
qu'un pour .!:Oll foodé de pouvoir, fait qU'3 

dans tout ce que le t(Hldé de pouvoir fera 
pour son eommetlant, on ne püurra p3.~ 

exiger de lui la C'IUtiOll que SaIl COlllrnettai,t 
ralilièra. Mais Iii on dcmande de ce pro­
cmeur la caution Gtl payer le jugé, il est 
nécessaire de suivre la Iègle évide.ile du 
droit. 

22. Julien au li,,', 5G dll Dl'geste. 
Si hors de jugt'mea! un procureur reçoit 

un argent qui ne soit pas dù, et que le maître 
ne ratifie pas le paiement, mais COllHllence 
InÎ-mfl1ll6 à demander cP.t argent, les fidé ... 
jusseurs seront tenus d'indemniser; et ta 
cOlldiction à laquelle seroit soumis le pro­
cureur si la stipulation n'a\'oit pas été in­
terposée 1 est alléanlie, Car toutes les fois 
que l'on paye de l'argent il un procUrElll', 
et que le maître ne ratifie pas le paiement, 
je pf'me que l'cm;! est d'éteindre la cündic... 
tion , et que la seule action qui reste à celui 
qui a payé indûment fst celle de stipulation 
contre le procureur. Mais de plus les fidé­
jusseurs restituent les dépens de t'instance. 
Que si le m,lÎtre ratilie, les iidéjusseurs à la 
vérité sont lill(~rés, mais le mflme argent 
sera redemandé au maître par la condic­
tion. 

l. Que si le procureur s'est fc;! puyer 
hors de jugement d'ull argent dû au com­
mt'tlant, ce sera le même droit: avec cette 
différence que si le maître a ratifié on ne 
pourra exercer aUt;une répétition pour cet 
argent.

'2. Que si un procurpur, en exécution 
d'ull jngemcllt, s'est fait p~'yer un argent 
{lui n'éloit pas titI, on peut dire qlle, soit 
que le nlül!re ralitie ou nOIl, les iiJéjus­
5eurS ne sont pas oblj;.~és, ou parce 'lu 'il 
n·c:.tAt·roit lieu LJlle le maître plît ratifier, 
ou parce que le slipllldeur IJ'auroit anClln 
illlèrd que la chose fût ratifiée. Ainsi celui 
qui 11 p~,yé au proemenr sou11i ira donc 
une i:Jjuslice. Mais cept'l1dant il est plus 
juste que si le maître He ratifie pas, les 
fidéjusseurs restcnt ohligés. 

~. Que si Ull procureur sans mandat 
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ùpmandr> en ju~lice de l'_rgrnt q~i soit dû l 

il est plus vrai que les fidéjusseurs peu­
vent t+'e poursuivis solidairement si le maître 
Ile ratiGe pélS. 

4. l\!ais lorsque le procureur forme nne 
demande {ondée, el ic ma1tre une demande 
qui Ile l'est pas, le procureur ne doit pas 
être tenu de garantir que le maître ne 
profit",ra de rien par lïnjustice du juge: 
CélX jamais h's tidéjussems ne sout obligés 
Il cause de l'injusl~ce du juge. Cependant 
il est plus vrai de dire qlle les fidéjusseurs 
s,?nt obligés seulement pour les dépens de 
lmstal!ce. 

5. Marcellus: Si le maître ne ratifie pas, 
mais qu'ayant formé une demande elle ait 
été écartée, la stipulation que la chose sera 
ratifiée ne contient en ce cas que les dé­
pens de l'instance. 

{j. Julien: Si l'on a délivré sans ordon­
mlDce de juge des legs à un procureur 
d'Ull homme déjà mort, la /Stipulation sera 
ouverte, :l moins que l'héritier ne ratifie; 
ce qui est vrai s'ils étaient dus: car alors 
sans aucuo doute il est de l'iutérêt du stipu­
laleur que le paiement soit ratitié par l'hé­
ritier, de pellr que celui qui les a délivrés 
ne les paye une seconde lois. 

7. Si dans une stipulation que la cht\lse 
sera l'atifiée, on a e«primé nommément et 
seulement que Lucius - Titius ratifieroit: 
comme on a voulu ouvertement laisser de 
côté la ratification de l'héritier et des autres 
ayans cause, il est dilûcile de dire qu'il y 
ait ouverture à la clause de dol. Assurément 
quand c'est par imprudence qMe ces autres 
personnes SOllt omises, l'action de dol est 
ouverte. 

S. Si un procureur a formé ulle demande 
en pétition d'hér édit~ , et qu'ensuite le maltre 
demande un tonds dependant de cette héré­
dité, la stipulation de la ratitication sera 
ouverte; parce (lue s'il étoit un procureur 
fondé de pouvoir. l'exception de chose 
jllgée serait \'ulablement opposée au maître. 
Car la stipulation de l~ùe ratifier est on­
l'l'l'If' dans ces cas, ot'! , si le procureur 
avoit eu des pouvoirs, l'action du maitre 
auroit été inul!!e ou de plein droit, ou 
par le moyen d'une exception. 

~r' Celui qui, au nom d'un père, intente 
l'action d'injures 1 parce que le fils a été 
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Cl' rator rel' ju(licem, cui nihi! m:m(la 1U'11 

fllcrit, pederit l magis est ut inwlidulIl 
fj,lcjussores tenealltur, si dominus fatum 
l'iOn habuerit. 

g. 4- Cùm autem procurator rectè pe­
tit, domillus perperam, non {h:bet p,'o­
curator pncsrare, ne j"jl'ria jllda:is ,10­
minus aliynid consequatur : IHlDquam 
enim propter injuriam jr:,lil:is fid"jussores 
obligalliur. Verius tamen esl hoc C,1:;U fi­
dejnssores nOll ni~i in Îelpensas Elis te­
neri. 

S.5. l\Jarcellns: Si dominus l'atam rem 
non ]labllt'rit, sed lite mota rem amiserit, 
nihil prœter in:pendia. in stipulatiolle ra­
tam rem deducitur. 

S 6. Julianus: Si procuratorÎ ejus qui 
mortuus erat, sine judice soluta fuerint 
legata, stipula:io commiltetur, nisi he­
res ratum habuerit, liti'lue si debita 
huorint : tUile E'nim non dubiè interest 
stipulatoris ratam solulionem ab herede 
haberi : ne bis eadem prrestet. 

g. 7' Si in stipulationem ralam rem ha­
beri hac!t>nùs comorehensum fuerit, Lu­
cium l'tilltll! rutw;z habiturum;> cùm id 
apertè ageretur, ut heredis cœlerorum­
que personœ ad quos ea l'es pertineret, 
omittcrentur, difficile est existimari doli 
c!ausuiam committj. Sdnè cùm pel' im­
prudentiam hac persollœ omittantur , aclio 
ex doli c1ausula cOlnpetit. 

S. B. Si procurator judicium de here­
ditate edicierit, deinde dominus fundum 
ex ea hereditale pelierit , slipulatio l'a!am 
rem haberi commiltetur : quia si verus 
procurator fuisse! , exceplio rei judicatœ 
dominum summoveret. Plnumque autpffi 
stipulalio ratam rem haberi. his casibus 
commillelur , quibus si verus procuralor 
egisset, c1omi!lo aut ipso jUle, aut propler 
exception<:m actio i1lulilis esset. 

S. 9· Qui patris nomine , injllriarum 
agit ob eam rem quod filius ejua n,rb"'f,,­

24 ... 

Si ,1onrinta 
"J;'jHld ('(}', ~e­
'tt1~·tur it:jurll1 
jtd '::~SJ 

Vel rem ami­
sedt. 

De leg.ti., 

De $ueees')oY':. 
hus et de tlol! 
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Il:vc .-rliputfitÎil 
corumÜulUt'.. 

De aC1lone iu­
jUflaruru. 
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tus pulsatus\'e sit, in slipulatione cogen­
dus est tilji (juaque personam compr<::hen­
dere: prœsertim cllLU fieri possit ut paler 
antè decedat quàm sciret procuratorem 
suum egisse, et ita injuriarurn actio redeat 
ad fil ium. 

S. 1 (J. Sed et si nepoti injmia h'lcta 
fuerit, et procurator avi propter ]1anc 
causam injurianlln age! , non solùm tilii, 
spc! etiam nepotis persona compi't:'henden. 
da eril in stipulatÎcme, Q"lÎd enim prohibet 
et pairem el filium, anteqnam scirent 
procura!orem egisse, decedere? quo casu 
iniqnulll pst fidejussores non tcneri, ne· 
pote Înjuriallllli agenle. 

23. ldem lt'b. 5 ex Minicio. 
Ouo~ rafum Procuralor ,ùm peteret pecuniam, sa­

l.t:'!h;tluQS C3'fe" tisdedd amp!iLis /lOf! peti. Post judieium
tUf. acceplull1 exlilit qui el ipse procnralorio 

Domine f'~!Jde!ll p,=,cllniam peteret. Qure­
silum t'si, (ùm IS qui posteà peteret, pro­
curator non esse! , et proptcr hoc excep­
tionibllS procuratoris excludi posset, num 
fidejl1ssores prioris procuraloris teneren­
tur? Jllliallus respondit : Verius est non 
oblii;ari ficle jus sores. Nam in slipulatione 
cavelur, non pctiturum eum cujus de ea 
re actio, pelÙio, perse~utio sit, et ralum 
habitlllvs G'll/IeS ad quos ea res per!ùlel)[t. 
HIC autera \lllÎ prOCllratoi> non est, nec 
actiouem, llec petilionem habere intelli­
gendus est. 

24. 4fricanu$ lib. 5 Quœstionum. 
D .. llÛn!\rmu BO!1ol1lm possesbionem ab allo adgni­

paSle_ 'iiu)\C. tam, ratam haberi oportere eo tempore 
quo adilUc in ea causa sit, ut peti possit. 
ltaqne post centesÎmulll diem rata haberi 
non polest.

S. f. Au autem et si mortllus fuisset 
qui petisset, vel turere cœperit, ratum 
halleri possit, videamllS: Dam si in uni­
versum perinde haberi debet, ae si tune, 
cùm Tatum habpat, per eom bono..mn 
pos~e~sionem pf'tal, frustrà his casibus 
mlliln habetur. S~d illud CO\lSf'qut'ns fu­
turum, eti;)[ll si pœniteat ilium petisse, ra­
tum habeli nUll pO$$e: quotl utique sit 
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frappé ou maltraité, est contmint danq la. 
stipulation de comprendre aussi la personne 
du fils, sur-tout parce qu'il prut arril'f"r 
que le père décède avant de savoir q:,e 
son procureur a fait d('s poursuites, et 
qu'ainsi l'action d'illjures revÎpfil1f' ail fils. 

10. Et si une injure a été faite an petit­
fils, et que le procureur de l'aïeul, pUllr c~lte 
raison, intt'nte l'adi,)u dinjures, il raldra 
comprendre dans la siipulcilion non-seole­
mpnt la p",rsoflue du fils, mais illlssi cpl!e 
du petit-tils. Car qui €l1l ppche que le ppre 
et le fils avant de eO[l(wÎtre les po!lr'uiles 
du procureur, ne viennent à décéder? au­
quel cas il sf'roit injuste, si ie petit fils 
Vf'l1oit 11 intenter l'acliou d'illjur!'s. que les 
fidéjussenrs ne fusseut point obligés. 

23. Le même au là,. 5 sur lJ.'iinicius. 
Un procureur en demandant de "argent 

a donné caution que l'ou ne le demande­
roit plus. Après le jugement il s'est pré­
senté une autre personne qni aussi en qualité 
de procureur a dcmalldé le m'ème argent. 
On a demandé, comme celui-d n'éloit pas 
fi:mdé de pouvoir, et que par cette raison 
il pouvoit être écarté paf l'exception de non 
procuration, si les fidéjusseuri du premier 
procureur étoient tenus de garantir? Julien 
a répondu: Il est plus vrai que les fidé­
jussems ne sont pas obligés. Car dans la. 
stipulation 1'011 garantit que celui qui a 
droit de former des demandes, des pour­
suites, lie demandera pas, et que la demande 
du procureur sera ratifiée par tOtlS les 
aJans cause. Or ici celui qni n'est pa.. fondé 
de pouvoir ne peut être conçu avoir aucune 
action, aucun droit de poursuivre. 

24. 4fricain au !/v. 1) des Questions. 
U ne possession des biens étant acceptée 

par un autre que l'héritier, il faut qu'elle 
soit ell..:ore ratitiée dans te temps utile pour 
la dcmuuder. C'est pourquoi, après le cen­
tièm~ jour, on ne p~ut plus la ratifier. 

1. Mais si celui qui a demandé est vel1U à 
dér:éder ou à Nre en démence, examinons 
si l'on pellt ratifier: car si en général on 
considère la ~Iemande de la possession des 
bifllS comme iitite seulement au temps que 
le commfttant ratifie, la l'alificatioll, dans 
celte espèce, tombProit sur un tempo; qui 
ne peut profiter. Miiis ce seroit une con­
séquence du mèllle principe de dIre que, 
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si le fondé de pouvoir se repentoit d'avoir 
of'mandé, la ratification ne lomberoit sur 
rien; ce qui alls~i serOlt absnrde. C'est pour-
q"oi il est plus juste de dire qu'ancune de 
ces callS{>S n'empêche la ratifkalion. 

25. Le même au ii", 6 des Questions. 
Un phe redemande PH l'ab,wnce de sa 

fille un" det donnée par lui, et donne cau lion 
qu'ellf' ratifiera. La fîlle est Mcpdée avant 
de ralifier. 11 a rèpoodu que rad ion de 
5tipulatton n'p!aÎt point ollvf'r!e , rt que, 
qtJOiqu'd mt vrai qu'eile Il'avoit pas ratifié. 
le n,uri n'avoit cependüut aucun iutél êt 
que fa dot lui fût re.stituée, puisque même, 
aprf.s la mort de la fille, la. dot entière doit 
être ff'mise au phe. 

1. tJ 11 prOCl1rêUr avoit reçu de l'argent 
de celui qui pouvait Nre libéré par une 
prt'scriptioll, et il a Pl'omis que le maître 
rafifieloit. Ensuite la prescription étant 
achevée, le maltre a ratifié. 11 il. pensé 
que le débiteur peut agir contre le pro­
cureur quand Ulle fois il est libéré. La pretn'e 
en est que si l'on n'avait pas interposé de 
stipulation il aurait contre le procureur 
1a condiction; et en place de la condic­
tian a été substitué la stipulation de faire 
ntifier. 
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absurdum. Rectiùs llaque dicitur, neu­
tram eorum C01usam impedire ratihabitio­
llcm. 

?-5. !dem lib. 6 Quœstionwn. 
Paler dot<"lll à se dafum absenie filia 

pelil, et ralam rem habituram eam ca,il; 
fa priu.; quàn, raium haberrt, mUI tm: cst. 
:r\cg,nit cC1mmitii ~tipuiulil'l1rm : quia et 
si Vf'rtlm sit ratum l'am nua h1!b'lisse, ni­
hil tamen muriti inlei'sit, dotem re:,titni, 
cl!lll patri, elÎam mortua filia, salVil 
esse dos debcat. 

g, 1. Procllralor, el'an ah eo res a1ienllm 
eXf'gf'rat, qui tempore libëran~lur, fatum 
rem domilJum habiturum cavi! : deinde 
post !empus liherato jam dehito!'{' , domi­
nus ratam rt'Ul hahet. Posse debi!orem 
agere cam prol'uratoi'e exiHlimaiil , cùm 
jil.m debitor hberatus sil, Argnmentl1ll1 l'pi, 
quàd si nulla stipuJatio interposita ~it, COll­

dictio locum adversu5 proeuratort'm ha­
hitura sit : in locum autem condicliollis 
interponi stipulationem. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUl\1 
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1. fllpien au là;. 41 sur SabÙl. 

IL esl étaHi par Je droit civil qtle l!'s hé­
ritit'rs ne sont pas soumis 1tUX al'lions pé­
nal!'.'!, pas p!\b que If'S;W trps SlIcc!:"J.etJJ's. 
Cp" pourquoi on ne pl'ut J"s poursuivre par 
l'at.:hon de vol. !\luis 1 quoique cette action 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

D E P R 1 V A T 1 S DEL 1 C T 1 S. 

1. Vlplanus li'h. 41 ad SaluiwfIi. 

CI V ILIS constilntio esl , pœnalibus ac­
tillhi htls hl"red es nvtJ lenerÎ, nec ereleros 
{luid(>1ll SlICCeSSOl'!'s. ldt,;irco nec fllrii con. 
velliri pmsrmt. Spd l{uamvis furtl adione 
non teueantur, attameu ac! e3..hibeudulll 
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